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(B) Collections études 

POUVOIR ET .ÉCONOMIE 
par François PERROUX, . 

Professe.ur au Collège de France 

139 pages - Format 13 X 22 

L'économie traditionnelle omet systématiquement les faits de pouvoir 
qui, cependant, apparaissent de façon éclatante dans les relations 
économiques nationales ou internationales. 

Aussi est-ce une analyse entièrement neuve qu'a entreprise François 
PERROUX en traitant du pouvoir comme phénomène économique. 

Le pouvoir est ici abordé sous toutes ses formes, qu'il s'agisse du 
pouvoir privé des firmes et d'autres groupes d'agents, du pouvoir public 
ou des relations de ces deux pouvoirs entre eux. 

Cet ouvrage qui peut atteindre un large public, rend aisée l'intelligence 
des problèmes difficiles des pouvoirs et du pouvoir. 

Sa structure analytique et l'exposé scientifique qu'on y trouve des 
équilibres miproéconomiques et macroéconomiques en fait, d'autre part, 
un classique. 

Auteur de nombreux travaux et ouvrages de science économique, François PERROUX a 
publié notamment : Economie et Société (1963) ; Les techniques quantitatives de la plani
fication, P.U.F. (1965) ; L'économie du xxe siècle (3e édit., 1969) ; Industrie et création collec
tive, t. I, Saint-Simonisme du xxe siècle et création collective (1964) ; t. Il, Images de 
l'homme nouveau et techniques collectives (1970) ; « Savoirs économiques mathématisés 
et théorie englobante. Quelques étapes», Economies et Sociétés, Cahiers de l'I.S.E.A. 
(1972) ; L'équilibre de von Neumann (même référence). 

L'Institut de Science Economique Appliquée (I.S.E.A.) (fondé en 1944), que dirige 
F. Perroux, poursuit trois objectifs : 

- analyser les problèmes économiques concrets de notre époque à la lumière des 
acquisitions les plus récentes de la science économique, 

- promouvoir un travail critique renouvelé de recherche théorique pour la mise 
au point de, nouv~aux instrLJments d'analyse, 

- favoriser la transmission des informations économiques entre Instituts de recherche 
français et étrangers. 

L'I.S.E.A. publie deux revues : Economie Appliquée (4 numéros par 
an) et Economies et Sociétés, Cahiers de l'I.S.E.A. (12 numéros par an). 
11, boulevard de Sébastopol, 75001 PARIS. 
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Le '' DROIT BRITANNIQUE'' 
n'est plus u~e ile 
L'entrée de la Grande-Bretagne dans la Communauté européenne, étend 
\ 

à toute l'Europe la clientèle des· hommes de loi, spécialistes du droit 
britannique. 

La GAZETTE de la « Law Society » (Association des professions judiciaires 
de l'Angleterre et du Pays de Galles) publie chaque semaine des articles 
faisant autorité sur tous les problèmes juridiques concernant ·l'Angleterre 
et le Pays de Galles. 

De plus, la GAZETTE publie des analyses d'ouvrages juridiques, des 
comptes rendus de conférences et de sessions de formation, ainsi que de 
nombreuses pages d'annonces consacrées à l'emploi. 

' . 
La GAZETTE est un hebdomadaire tiré à 36 000 exemplaires dont 23 000 
sont diffusés aux membres de la « Law Society ». 

Prix de l'abonnement annuel : 90 F 

Les personnes intéressées par cette publication peuvent en obtenir des 
exemplaires gratuits en s'adressant à : 

DAWSON FRANCE S. A. 
B. P. 40 

F. 91121 PALAISEAU 

ou en en faisant la demande directement auprès de : 

The Law Society's 
GAZETTE 
1-3, Chancery Lane, LON DC>N, 1WC :2A·· 1: PL·· 

ANGLETERRE 

. ) i 1 , ~ !f • _. 
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LIBRAIRIE GENERALE 
DE DROIT ET DE JURISPRUDENCE 
R. PICHON ET R. DURAND-AUZIAS 

24, rue Soufflot, 75005 PARIS - Tél. 633-89-85 
C.C.P. Paris 294-56 

VIENT DE PARAITRE 

LE D~OIT EN POCHE 
Une collection au format de poche 
à la fois JURIDIQUE et PRATIQUE 

dirigée par Emmanuel BLANC, 
Avocat à la Cour de Paris 

2 séries d'ouvrages : 

ENCYCLOPÉDIQUE 
(Couverture rouge et ·bleu) Prix 

franco 
N° 1 L'enseignement supérieur et la recher

che scientifique en Chine populaire. 
TSIEN TCHE-HAO . . . . . . . . . . . . . . . . . 16,50 F 

N° 3 La gérance d'immeuble. 
R. BERAUD . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20,00 F 

N° 5 Le mensonge en publicité. 
P. F. DIVJER • . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . 16,50 F 

N° 6 Les règles de la concurrence en droit 
français. 
C. LEBEL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20,00 F 

N° 8 Les sociétés civiles immobilières de 
capitaux. 
J. GUYENOT . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16,50 F 

N° 9-10 Les risques de la gestion des entre-
(double) prises. 

Ch. PINOTEAU . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 29,70 F 
N° 13 Fusions et regroupements de com-

munes. 
Y. MADIOT . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21,70 F 

N° 14 L'aide judiciaire. 
E. BORNECQUE-WINANDY . . . . . . . . 21,70 F 

CLASSIQUE 
(Couverture vert et orange) 

N° 2 Institutions et vie politique française 
de 1789 à nos jours. 

Prix 
franco 

A. MARTJN-PANNETJER . . . . . . . . . . . . 20,00 F 
N° 4 Droit constitutionnel et institutions 

politiques. 
R. BARRAINE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16,50 F 

N°' 7 La base mathématique commune de 
l'économie politique, de la comptabi
lité et du droit patrimonial. 
J. MASCLET . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16,50 F 

N° 11 Dossiers de droit constitutionnel 
(2 vol.) (Documents-Exercices - solutions). 

H. V. MALLARD (chaque tome) . . . . 19,70 F 
N° 12 * Droit commercial. 
(2 vol.) R. BARRAINE . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . 23,70 F 

EN PRÉPARATION 
N° 15 Régime fiscal des Etrangers en France 

et des Français à l'étranger. 
P. MICHAUD. 

N° 16 Droit comparé des conventions collec
tives et des statuts professionnels. 
J. RIBETTES-TILLHET 
et Y. SAINT-JOURS. 

N° 12 ** Droit commercial. 
R. BARRAINE. 
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TOUTE L'ACTUALITÉ ·oE L'EUROPE 
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• 
• Les progrès de /'union économique ei: 

monétaire. 

• Les étapes de l'intégration industrielle. 
t 

• Les efforts de coordination de la 
recherche et de la technologie. 

• Les péripéties de J'union politique. 

• La coopération universitaire. 

• Comment vivent /es Européens. 

• 
30 JOURS D'EUROPE 

vous fait vivre en Européen 

Par abonnement seulement : 25 F par an. 
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Die Gemeinschaft auf de~, Àbweg, -v~~ Yann 
de L'ECOTAIS :. · ... :: i .. ."., ....... ; Seité '.291 

Norwegen und die EWG, -von Didièr RIGAULT 
....... ; .. :~ ':; ... · .... · :: : . . , .... : . : Seite 294 

Die Erwelterung_der Assozllerung mit den afrl
kanischen Staaten · und Madâgaskar, von· H. B: 
KROHN . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Seite 300 

Kanada und die erweiterte Europalsch!:! Gemeln-: 
schaft, 'voii Paul p'1L1SI ;_._::~. '. -. . ·:: :·. Sèite 305 

Wahrungskrlsen und gemelnsame . Agra.rpollti~, 
von Pierre BAUDIN'-.·.:'.;::<·.::.·'. .. ,"· Seite 309 

Die geschichtliche Entwicklung hat nach und nach ài.Js· den 
zehn Artikeln des Rëmischen Vertrags, die die Land
wirtschaft zum Gegenstand haben, das was man ais die 
getnëinsànien Grundsatze der gemeinsamen Agrarpolitlk 
bezeichnet hat, herausgearbeitet : 
- die Einheitlichkeit der Markte, 
- die gemeinschaftliche Priiferenz, 
- die Solidaritat auf,fina!1;z~ell,e.r'..'!=g~new1 ::tllC,1 f!'.P\' , 
Diese drei Grundsatiè ·werderi (sehr oft) ais ern wahrhaftes 
Dogma angesehen. Einer der Stützpfeller dieser Trilogl~ 
ist. die Einh'eit der Agrarrechnung, die ;vom · Minlsterrat am 
23. Oktober 1962 geschaffe[I wurde .. ·. ·, ·. ·, · · · · 
Welche ,_Gefahren· konnten; dieses System bedrohen ? lns
b'àsondere gab '.es zweierlài ·Gefahren : die ·ve~anderl.!ng 
der Gold-Paritat beim lnternationalen Wiihrungsfonds' dLirèh 
einen oder mehrere Mitgliedstaaten, oder, was noch 
schlimmer ist, der Zweifel am Wahrungssystem selbst 
durch- die Weigen1ng,,diei;13 Paritat·_zu ve.rteidigen. ln den 
vergangene_n· _ vler,.Jahren. 111usste, Europa ,'.diese ,E!ewah
rungsproben durchstehen und_ di_e gemeinsame .Agrarpolltik 
verteldigen, die bis jetzt ais 'ëin '1nta'gratlonssymbol und 
ais aine sektorielle Wirtschaftspolitik· betra_chtet . wurde: 
Oh'ne aine in' dlè. gériauen Elnielheitèn 'gehende éhronô-

VI 

logie der Ereignisse erstelien zu woMen, versuchen wir in 
diesem Artikel die Geschichte dieses Kampfs, sowie die 
Oberlegungen, die sich dabei aufdrangen, aufzuzeichnen. 

Gemeinschaft und Lebensqualltat, von M. CAR
PENTIER . . . .. . .. . . . . . . .. .. .. . . . Seita 319 

Der Rat hat am 19. Juli dieses Jahres ein « umfangreiches 
und gedrangtes » Aktionsprogramm für Umweltfragen 
verabschiedet. Dieses Programm erlaubte der Gemein
schaft in einem verhiiltnismiissig kurzen Zeitraum eine 
Umweltpoiitik zu definleren. 
Bai der Definition vielschichtiger Konzepte und der 
genauen Bestimmung der Aktionen, die- im--· Laufe der 
kommenden Jahre zur Anwendl!ng gebracht ,wèrden soli en, 
wurden bereits erhebliche Fortschritte erzielt ; Zwiespaltig
keiten und Hindernisse verschiedenster Art (technisch, 
juristisch, politisch) wurden behoben. Dennoch gibt es 
noch immer gewisse Schwierigkeiten, die sowohl auf der 
Natur selbst der Umweltprobleme beruhen, ais auch mit 
,den bisher erzielten Fortschritten und den 'derzeitigen 
'Chârakteristika der europiiischen konstrÛktlon· zus'amrrien 
hiingen. ' 
,An~and des lnhalts des verabschiedeten·: Prog~amms will 
der· vorliegende Artikel die konzeptionsmiissigen Fort
sch_ritte und die bereits verwirklichten Zielsetzungen auf
tzeigen, wobei er sich auch mit den Schwierigkeiten, die 
zur Vollendung der vorgesehenen Arbeiten noch über
wunden werden müssen, befasst. 

..... ,4"'!""* 
t::.~t. 

Die Ausarbeitung der auswartlgen Beziehungen 
_ der Europalschen Wirtschaftsgemeinschaft, von 

1':!~urice TORRELLI . . . . . . . .•. . . . . . Seite ,3?8 
r.:-., 4·~~, .. ,,. 1( ... --,.r· ,,....,,,...,,, ..... .i 
Die europiiische Wirtschaftsgemeinschaft i'st 1heute ·. eine 
der ersten Handelsgro,ssmiichte der_ We.lt LJnçl aile: An~ei
~Çh!;)n deuten da(E!L!f hirJi ga_ss _$ie [Sich: n-àcli d_àr Erhëh.ung 
der Zahl ihrer Mitgliedstaaten und dem Ende der Ober
gangsperiode, die 1:1inEi ger:ri1;1insame Hand~lspolitik __ elrilei~ 
ter:i. soli, noch weitèr' vèrstarkeh 'wirà: Dennocli' schwelgt 
tEu'r'opa gegenüber den grossen politischen Konflikten auf 
internationaler Ebene ; es 1st geteilter Meinung hinsichtlich 
der derzeitigen Wahrungskrise und es ist sich auch üoer 
sein eigenes Schicksal gegenüber dem Westen und dam 
Osten nicht im klaren. ·Die Frage drangt sich daher auf, 
ob die Erweiterung der EWG die ·Beantwort1,mg dieser Fra
·g~i'i erleichtern wird, oder ob sie nicht>lrn Gegentéil;- die 
Schwierigkeiten erhëhen und Europa' zù einer Arl: Freihan
·.delszone verwiissern wird, çfie au{ der. internationalen poli~ 
tlschen Bühne ohne wirkliche Bedeutimg ist., Um auf diese 
Frage eine Antwort zu finden, muss man sich zuniichst 
nach den Faktoren fragen, die die Ausaroeltung der aus
wartigen Beziehungen der EWG seit deren Gründung 
bestimmt haben. 

Aktualitat und 
Dokumentierung 
Europaische Gemeinschaften Seite 341 

Bibliographie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Seite 350 

Für die in dieser Zeitschrift veroffentlichten Studien 
sind nur deren Verf asser, nicht jedoch die Orga· 
nismen, Dienste oder Unternehmen, denen sie ange
horen, verantwortlich 
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even worse} the' questibhing~of tlie··mohetàïy, systëhf itself 
by refusing to âëèlare' a' parity of; by' refusing to defeM infs 
parity. ln four years, Europe went through àll these difficul-

'Ji~s,a.nçl,de,fe.l)d~.q,!!:Je~so!J}ll}Pn:?9Ti9,Ultu.~~;.i>gliçy::Y'!licti _up 
until now has been considered more as a symool of inter~ 
gration than as a sectional economic policy. The hisfory-of 

!this~sUu'ggle1ana the 1reflèctiriiis)if • lmplies·,is.., briëfly·ânaly: 
sed fo this article . .:,::;:.:..u:~ .:ct;.ow::1{'3 e:.:J oi..:n ... i.ii.n, ... :,,: 

nr::.c,~b:lnoO si é, tr-1b:e?nq .• UA311ll00 _ ria');,:it, ,.-. 
Community and quality of (life/:b,r·•M.cCARPEN:. 

IU=.Rm~.cl:· :..:· ~t ·'.":-:tt'.-:•; ·": ·-:·::;,:c-~· ::n~R'I! p~g~1;31;~ 
,~ r-~.rpft-nt'\ rtr~~~f'.i i cb e~;,-.~!qo,u3 

Last July 19th, the Community Council adopted a volu
rminôus::prôgrâm::of::'àctlon ·lif'.the::fiêid ,ofi.envirôhniëntl .M 
The establishment and adoption of this::progràm'::oy,1thê 
Council enabled the Community to define. an. environment 
policy in a ·relatively short time lapse. 
Many ar:n_bigu{t~e~ :B;n,d_ ?~~t~91~s1 s,u~Q=as ;t~c~tii':~/,_.J~ga,I 
and polltrcal pr.9blem_s, i..Were, overcome) an:dJc.o.nsrderable 
progress towards the definition of a complex program of 
action over the coming years was made. 

1'10M3JUOT f1odofl XUOYAM eoup::isLHowéver;:sôme::difficultles:fèmain du"ë'.:fô','.ttîê ve·ry"'nàfürè 
831..1f>IV loinBO T3RE>3M e::iup::>::lof environmëntàlrp'roblems·and to the presenf 'stâfeiôfrp-rb!. 

C 
83vlE>IV a~i;,?"'

1
.aL R3TU3A lusSgress, as w.·.e1fPas~fhe::cliarâcteristics, of .Eurôpêân.~l cons':. 

LJ rre nt n{êYlJ '8 m S f~IE)3J-Tl;l1Aa cb .Rtruction. , ,O°.:-~- ~J l:;in::;:,~ ... ---~~· t,:_tu.Jri:,J_ e1'- ,q 
~.oJ::f.,.11 ù,1 ... hi1,, fl318Z3T em.:pocLThe aim oMliis'articleCis téf'show the conceptüa1,1:md ipoli~ 

tical progress achieved and to note the diffièuitièis whiêli 

Th -C lt · 1-·· ·11..a· · ·i· · b -.a. . ·· b · . -Will have to be.overcome in order to successfully carry.out 
e ommun Y s s umg n a au way, Y the scheduled program. 

Yann de L'ECOTAIS • . . . • • . . . • . . page 291 

Norway and the E.E.C., by Didier RIGAULT 
• • . . • • • . . . . • • • . . . • • . . . . • • • . . . • . • . page 294 

The elaboratiop;~:~f :.:c\he 0:.l;_lm:>P.~~-n: !;.cgp_om.lç 
Communitt,s,~Joreigi;, .. , rel~ti~!ls, ,by ,,)Yl;~.u~ice, 
TORRELLI"":., .... :':'!!. !-:·~•.,.._~.: .1:-: 1

.~ .'!~ 1'page'"328 

The enlargement of the association agreement The European Economie Community is now the world's 

Wlth the African States and the Malagasy flrst commercial pow!3r,r,1'lnd, •. a,priori,fit:,ls,pontlnuing~~o 
. reinforce this positiÔrîbeèaùse of'the' iiicrèasè irtttie 'num! 

Republic, by H. B. KROHN . . • • • . page 300 ber of its member-states and the coming end of the tran-
-------· sition~period 0 which-will-enable· IHo, elaborate ·a common 
1 .·--· "' ,;·;'!.c··"'.'- -ii!r•'"••,'t, ,, .•.•.•. , ""'" ''"" (';" -, .... ..... ,.v.-, <;:::p ,c.ommercial_p.ollcy;, •.. ~ .... ~e,:; .r.::, !:..!:;mj~l .. o ,.,;i;,:;., ,.,; .. :;' 1 
~anada rand the_~f1tnlarg~d1Eu.rop.ean:C.QIT.l.l!'.~glty, e~~9épP,i!~:·a11;this~ !:UfC>P,~. ls ,~~il1;·silen_t}éon.è~r~lng: th~'/r1aJ9r, 
:by Paul PILISI • . • • . . . • . • . . . . . . • . page 305 international po1,tical confhcts, she ,s strll drvided concer1 
'- -- ·-ning·'the ·presentcmonetary"crisis ·and ·she-ls"still'uncertain 

concerning her final role in ·relations between East and 

Ec on Olnic !r~~t~!11\hcitet~~e"{È~b~·s:~~~~~\~g-e:~J:w~~ei!i;;i:1 

! questions e·asier;_or;.whetherj'i.t:Will\'_on,the!cq.ntracy·;: ·i'ëèfü .. è. e
1
i· a n d s OC i a 1 1 s s u es I n the the difficulties and dllute 51,1r~p~,_i!l,tÇ, ?.fr.!;\MX9M~ge .. zone 1 without any real weight on,tlie'.lnternatli::>nal,pollticàl~scëne. 

·,c O m m O n m a r k et : !~e orr:it~~s ~i~mg~~~~orii~~6~et~4~~g;;~~r:ltrlti6"i~~~wt~~j 
E.E.C.'s foreign relations since lts cre~Ji9,n,js.a us~!ul tool. 

....... "I _ fnorn--.~o ..... , 

Monetary crises,;and,.the .. common .. agricult~ral;J ; on ....................... :3rs11 
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. '.agricultural pollcy Which emerged little by litt\e frOl"{J:,tp~3!!f:-...":J : '. t.l 9:,,,r:18 .El I G> C.:'O,,v:i,16 ,::;b C'. i~v;;;i,;3 .:. ';fi 

Ï
ten articles ln the Rome Treaty1.devo,ted ,!o,agncultu~e are,,,, European :Communltles ·.-., ·. _r,,•-;' ··" iuc-page··341 
discussed in this article. These prinèiplës'inclu'àé': ·~':-"~"' . ' ~ . · _._,_. ' "'·' ·""'-'' ., ' ,. , 
L. the unity ,of·markets,-- · · ·--- -·-·--··-· --·-
- Community preferences, Bibliography . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . page 350 
- financial solidarity. . 
This trinity is often considered as a dogma, and one of its - tr.:o:;~cnrm e::h ~1!oh::iqtn 
main buttresses is the agricultural unit of account which 
was "created :.bY. thE: .. Co_1E1cil . of Ministers .on, <:>ctober .. 2:3q . Respon~J,i{ity f qr the studies published_ in this ~~view 
1962" ,:.,,_, ... ' ~, . ~,J ,-,.,U_. 11 •'! ,..,,lllülUJiJ;;l b ).'"' LIU • b. 1· • ., ( . t/'".v~ t'li. h l . -, ' h <·"v• • 1 • • "~ •-- ,-,. 
.. , • 111 ... ._, ., .... ,, .,.· ..... ,::i •. " ,. ..... , • ---~. e ong, o. ie·au ors ·a one ,~,t e,orgamsatwns, servz-
T~E!~d~ngers: fa,clhg"t/lis' coiistq!ction _w~rë_ç:on,sldered w:· -.·V ~.":' -~··· ·:-·- ·. . - ''.' . ·:-; . .. _;- ,. '·: . '.. --.i 
p~'Jhl3 ·modrfic:atlon, 'by. 1:1ne ,' or."many.'.rn~mber7states; o.f; ~·~~~ :.:o~: u-~~~r~qkz.~gs !.~' ~hzc~,!~~ ~~!; /Jel~ng are 
theirgold parity-at the;··1n.ternatiorial,..Monetary Fu11d,1 or,;· ·• Zff_ n_~-w~y:._mvol~f4~:N~v0; t;:, -·::. · h .,- ..... t! ·- · ~--·q 
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reinédiènLà} la:,situâtion:•:Et c'estfainsi,qüe les diffé4 
rênc·es:.·de/r:evenùs '!agricolès; entre;Îl1 Alleînag·nè1tet 
l'ltaliê sont'.dè'IJordre:de:soj,%'.:;« L:e:,r.ésùltàt de'Jdix 
ans'~de 0p61itique--agric61e,'cornmune·l,1 coinmehtait; 
désabusé,~: un :.haut: .. fonctionnai re:de:1l;t ;çomrhi13sion 
deva.nt la :presse;;m,;mmoo 1;upos'I ob 9ih~q omJ.'.b 
'""bn~q .... ,,r \1n r·t "' . · ,• ·fè."' 1 0 ,..,-··--Ct .. ,,,., Jl,_• . ;... ..JV ;:;i::_. ~ J r:t t'l1~~ >, JI.-,..."~ , .• é"d-,1,J...;• "'s:.,té 

Dans ces conditions, parler de l'unit .c- e,marc11 
relève. de l'exercice. intellectuel. "M~i~::"aifâ'..:t-ori, 
éfêmêiirent( l~{préféreHëë· conimurîâutaïre 1 et'l~,'sol,i
a~r'ïtér 1Pfi nâli ci ère~·•' Pou'r1Ciè311momént, ,Jrsàns 3'dÔÜtè: 
Cômmënt''' la préfér~litjf dqrniijun,~w~rre:lfüW191~'Ji 
garde vigilante montée··par la·France,0 sortira4-elle 
de la triple chicane que constituent la détérioration 
des mécanismes intérieurs de marché, l'opération 
«:l'élargissement et la ·négociatjon co_mmerciale inter: 
nationale du G.A.T.T. ? Quant à la solidarité finan
cière tout permet de supposer qu'il .ne se passera 
pas beaucoup de temps avant qu'un état membre 
ou un autre pose le problème devant le Conseil ; les 
ministres des: Fi nah ées3,acc.~pter:ont-i ls.:. de., :Q.onti nuer 
à contribùecàu :F.EO:GA~pourJa:,garantie:.d.e ~teYe-; 
nus '·plus ·élév.é~/chëz tel état"mer:nbre_:que: .cbJifiJ§I 
autre:;? ~.D'autant,-rque; lai ComrnissJon ,Eµr,Qp~_enn~ 
vieht '.de,.demander,aui Conseil rune;!!.iral,IQnge.w~bu.çl;; 
gétaire:::de· 900· millio·ns) d',unitéS:..d~~cQmpJe.ta.u; Utre 
de; l'anhée:;:1973 r,( ce~.qui,:;tr,aduit)4\.me::-1:!ugn:i~ntation 
del 30 ~/o)) p.our.dé so:uti.en::..ide:sr.prl~::e,~des expor:t~b 

. tloiis,1t:et ;,qù'.el le;~a'· annoncé ):Un:: projeti:d'.a:dapt,atioh 
· de ,Ja, i!politiqt.ie Lagriëole .. pour:t:Iai'Jjn 2 de;!'.'Hannéel 
~~l"'"'"f'~.'h f.::-"'"t~r~1·,~n r. ... ~1tpl- tl) ~:--""î~!"'"' eir·;I ni,vr; 
z: L'J;,1,1_r9-pe::Jnçf,yl>,t_rJ~ll.e.? JI '.~~utif>'.~~!~~dr~.: ,J;Eur?P~ 
ir:,c;l,~st~ie(le, •:i'.e~t :-.Pai;;. ,.~e.1:1.l.eD,e.!1.t ,,l,u~JOD:1;9,C?H~.'A~-~~ 

. f~i;; ~l~Jertt~!)jQ~~~~rr~~:~~~\~~l~~~l~1~~i;r~,à%ï~ 
ava-~ëée-;,.:.._.· ~Ûi ?ai:ffaiénf bêsqin :a•ûiigranêi; if,~rch'~: 
lës,,états.':'~~mbrèi '.n'ont: pâs ,'pris'oepu'is',':':19'68'.,lè 
mlnimùm'.'ë:ië:-:aécisioiis'.:CÏU~\l'On•.pouvai~1attendre: 
Le~'11Jl.Ell'CQéS:;J1a!iC)ri~~X1\~0.nt,:jO!:Jj9__u~~- 9,!,()i~~.fü!~l 
Même l'harmonisation des entraves .techmques-.,aux 
éèfiange~i n'avaiîêe ~qu•à''p1s'·ëonïptés':'~. - .,.., Ji..~

4 

Demain le tarif extérieur connu a de fortes 
chances de sortir laminé de la ·négociation commer
ciale du G.A.T.T. ; trouver un pouvoir intégration
niste au tarif extérieur comme, aujourd'hui encore, 
n'est qu'un pis-aller. On en parlerait moins si 
l'Europe s'était vraim:ent créé une industrie puis
:sante;:à-1amèsure:de:sori;marché:3qom3'1 ob 91iQ 
-;i.'·1cr.; rJ ,,::, ,C:lf,.) zns xu:b 8 !< li .~meimèflqu3 nu 
lt:$a!1~. faire éP.re.~ve..:·!:ie.··pe~s_im]~rn~.:: q~!=IJ ~e P.1!~,l>.!3r 
rn.ik.ih),~n :Ç>utre,;..,sl -;,;Ja,;: q!1l_x<2,te R.~ dplJ~r a~~,~J.g.r:iwl! 
,çl~s- proppnion§. jyg~el? iQsuppo_n~b!es ;d;ms,::U!}:,.~t~t 
mem.l;>.rfü:9_U.~ . .r.E!1,11r_e ;:-;;;.::. c~)!,!frgi .. d,~ci<Ja,iJ:d!ri~J~m.efl! 
.d'appli_q1,1er: dt:1s Jaxes:cornpeps_~totres -de.tchang~ ,? 
J: .. e tEC.., n'est, même;-pas-·urrsu~~Jitut;_d~: p.c;,litiqu~ 
.ÏflQ!,ll?trJj;!l,le ;;Jil,!,~§t: r.~1,1jt,:~~ [~Jr~.:..~r:i,sq~e,P.!1:1~~:J.1 
~l?tJr;ag_ile.zism ; sô'lo!qèb c:g!ono'I :;;b f::, e::i::,m,, 
jj,é'èe'~qu'il':}ësFê;!fiès"~mtiitîorîs reîifrëtënuês 'ç(ù~iêi'uê 
temps à propos dè l'ui'lidn,f(foôftrfomfqûël"éf"moriel 
taire·:'sôntrà;o.la merci ,de îla:Jmoindre: secousse ;spé
culative';; il .est:· b.ien1 vrai1qu·e rla,icohésion (èomm_u
nautairèt:a'.•Ie pl lis 'grancl mal::à-:se'~rhatéri~liser d~ns 
ée ,cô'ritêxte,:inter·natiàhal\J Le::-Kseq:ient>,::des: moh7 
naies'cdites::.«Aortes:>>~ ae;·(a CEE, a'. tenu, j'usqu'àJ'.éte~ 
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... 
au prixrç:J).rne~~~éyfih.ra,ip~rPH~rrE!-rk~et ;~:;une ~~va~ 
luation ,'.d~ 1f~iJ tdu 1.flè>l,lâ~ ,~~P@fif:Wf~ '.à1 1~ %. ;c:~~, 
un succès .tout-.rèla:tif1;ld'.autant0.que\1a !préservation. 
du ."serpent» communautaire n'est un objectif 
sérieux que s'il se situe !dans un ensemble-,;' dans 
une politique que les Neuf sont /ioip'. 'd'av~i,ri pét,ér~ 
minée. Ceci sans parler des monnaies britannique 
et italienne qui continuent à flotter indépendam
ment de'"i'l'ënsèmblë;êômnïünaùtâirè: La'7coopératioii' 
en. ma,ti~r~ 1 dé/ P,~(!tique é:qor(omiqu~ ~·é~t i pas't pl~~ 
brrllante;- on ·1 a,,vu· à· Luxembourg- à, la frn, du ·mois 
de juin. Les gouvernements de la Communauté 
n'ont pas ·la réelle volonté de faire front ensemble 
à la tempête inflationniste et de prendre des enga
gements limitant leur marge de manœuvre1 inté~ 
rieure, ou des engagements qui pourraient assom! 
brir leurs relations j avec,,Jes:Eta:ts~Unis (p

1
our JJon· 

' nombre d'entre eux en1toi.rt' càs)l 1 ~ U l I i o l 

Les rèlations avec ·les Etats-Unis : il fallait y arri
ver, tant il est vrai que ce problème conditionne -
qu'on le veuille ou non, que cela soit raisonnable 
ou pas - le développement de la Communauté ; 
tant il est vrai que c'est le problème auquel tous 
songent quand il s'agit de progresser dans la voie 
de la coopération politique européenne. Un comble. 

Des années de comportement de « vassaux » vis
à-vis des Etats-Unis ont porté leurs fruits : les Euro
péens ont été traités comme ils le méritaient -
c'est-à-dire comme quantité négligeable ou presque 
- .par Washington et Moscou, par Richard Nixon et 
Leonid Brejnev dans leur « nouveau Yalta ». Pour
quoi les Etats-Unis auraient-ils pris plus de précau
tions, même s'il s'agissait de la sécurité en Europe, 
avec des « alliés » qui avaient démontré que leur 
politique, par définition, consistait à ·les approuver 
et les appuyer ? 

L'Alliance atlantique - dont tous les Européens 
font partie - n'a jamais signifié, qu'on sache, 
l'abandon de toute autonomie. Tout se passe pour
tant comme si la plupart des pays de la Commu
nauté s'interdisaient, au nom du partnership, d'avoir 
des positions conformes à leurs intérêts propres, 
quand ce sont leurs intérêts propres qui sont en 
jeu, avant tout et essentiellement. Personne, au 
seiri de·J'actuel :gduvernem~nt français;:: ne;:èonçoit 
les:crelati6ris~c;avec: les. t~Etats~lLlnisl en: :.termes;:ëe 
combat1 :et pourtant telle est,,bien.,lafèrainte_--:resseri:
tie,•chèz l:certains"des:pa:rtënaires·;,dè la;~fraricè;'::et 
oni,pèut cse,,demandèr,,Hes1 annéesJ p·assant,' si:ilés 
pro·cè~ sorit: :\ieritablem·ent, ~erï'core: '-des '..·prqcès'.'. d'.i n; 
tentiori:,o eovienolèb a9llis1sd ecl cup enoaiO .tnon 
"'Ô~~ll"'\ "'~h ~Atr"".~,..,0~ r".~ fp_,:\ Ji'un , .. ,-.. ~t!,,..-.r "P-:1 
" ;A;rns1 les Européens n'onHls pas ~tl:!._:!~·, m.9.!n~::,9,~ 
monde échaudés (s'ils l'ont été, ils1'1'ont r en' tout 
CâSTbieri'rèaéhé):: p'âr: f'èriténte ~pbl itiqlJê:•ainéricario
SÔIÏiét1quéJlTahdiS ·qûe ::lè :élo llàrr cou làit .. _;,,;·; ou l> iu.! 
tôf~qife!((è î;joüvernê'fneîit: àmériëain ·laissait"'é:oülér 
sa~~devisê ~ iles:Neûf11inPpréparë~rà-: bride: aoâttue; 
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1a-négoc.iatJ9n-commerciale-1ntemationa1e-du· 
G.A.T.T., de façdrPà êtrê\prêts-,pour;cla ëonférenèël 
de Tokyo,· à la mi~septêmlirê;'~f'êfi"JsàcliaAf'tfaiià1!-_ 
tement-.,que=le~·«=Trade~bill,»-·ne-seraiMoujours=pas: 
voté, à l'époque .. Chacun peut mesurer que la 
décote du dollar a donné, en termes de commerce.
des avai:ltagéi:ûauxl.lEtàts~tJhis b'eàhcôup,.plus_é'ëinsi-; 
<;l,~.1;1;1!;>1~.S)!l4ê, ... GJtux1,çill!Jls;1pouy~,ient S:àpé~er;J.ëtirer;t 
d~\:1.?;~ri~gpçj aJLo..ct qd !J.1 .. <lb.,,; J::·q ( n$:g9pi§!iC?fi.Ji ,qµj t'ci.11 
IJ§,iÎ!!fül)W·!3.Jd'$W!?.lie_r.ij(RP;,Y,Ï!e !Jl~!~[~;Jpu!,td<?ik~1r.~i1 
r'éciproqüe. et, éqùMibr,E3e).- Et ,,demain, ·bon., nombr,e 
a·êliffe'"'ris~s tldà'rrs1~ rüsiêürs "etâ't's" ',n'einôrës: oë: ri 
.~ ....... r.fl :~O t.10,ht".•t:"': P,11; t' u-{1~.,.'l bt.111r,t11.J'~ ·'• ,ç_.-,,··.,, t 
CE.E en ressentiront ·1es 'conséquences. Mais gu'1m-. 
p'b'rtè. "'àUànél;) ia b:i=râHëe r.:êf èmàndè' ~u'o'n '-'ti~rin'i? 
èor:nptê~"durâijf·la~n"égÔciâti<;,n,·18ê1 :la;'décôieraa111W 
dêvis"'èrt'àmériéaine:rrdë'n façôn'J:à1ressàyéfl~81amënèî? 
WàstiirigtonJ,à,iqorïrïë,-jrau~<lollar~ùne 'pàrifé'rptlis~·rai? 
sonn'abl_e/l'rqn npéfùsse.J âes'.1 hauti cris,9·«:Demande' 
çlér.ai$onnable;'.>~rnàffjn:nè ·sansr.ambages jle.;~iécr:étairé
d;ïEts:1 .. k~l,l.l\lmaag E!-.4?< Mfa,lr,~i;IJ étrnng~(S:$.;!entCons.~il, 
9.~s 1,rp).l)iSjfeSJs~'?iJuiC9_nt_r,é}J9rJd~S 1ffi.Q.UV_e~m~I)!~ d~ 
't;~.-e·d1,t~,u,,{S ÎlnYuq~9D~n .. ~.C?ré9.fl~0&éJJ,~!:!1bl&~!: .. f2~nh~ér,Sr ... Si 
co.n 1t ans comment .s tonner~!'.lue- a i;:-Jance.. site 
à 1SÊlùtiqrriîr111'a:ëBK~irtldii#Wcit'hë'ë'qij/mW6~fiJ6~qîi 
f~it'1'siJ1'faêflërnënt llitièrg~ l:fi ~e's 0 prÔP.YE3S ~intéfêfa~ 
·et w::iup1v Cl"' ... ,~1fn~ 11 ;1s11t",1,:. :JI f;r111.S1 ta 1fi1t1 ,-., 

'. 39AJP.t ... ~~tb~UeJ,tPJYIS. i\9.i.,nA m~më~nl~~Ln~ ,}N.~ iSfr;iit.~9u~
~n -res an sur; u.n ,P an p ys .gel'), Ji:t .. . es. e.u , ro,4::
;.-.1h tib. "4 Ji·::t·tJ os, .,;;,vt:; . ri""'t.: ')t'ê').i;, , "' tv11 .... ,,177, ,T., 
~~r,â.'"11~né.,~ o'Nl]P,~1;J;,.et'' e~·.rl'Jll ! J5;iQr:el,f~~lll,;\ ~'t~1.~i 
~ e p.r parer, en qua re reun on.s ·une n,:;goc1a ,on 

REVUE DU 
MARCHË 
COMMUN 

. Dans cette cor11m~i;iau.tî°nqui,'1'i~~~b!1+il, f?er~· 
progressivement ;.cqns.rt~p.ce ·\d,e}~~fq4~ ries . ~9rq..: 
péens attendent d'êJlé, ,unè)nstitli!ipn,a,un .tôle~d~çJJ 
sit_à jouer, qu'elle ne joue plus;·ou qu'elle joUë mar 
~iif~(èi;lf~i /-1 if {,~'~9!Cd~1!àJR9ifîinissiqn.TLa ~-ij~i 
~~is~,b~t~n.q~ -r~ra~1~{~~~ ;9':h,i~~·,. f,llelsi.~~t] pro~u]t~ 
progressivement; 1ma1s ·elle.i.attemt mamtenantl un· 
Se.!Jil délicat.. La .. vo~_a.,ion, d,u 'i<?Pll~g~. p~, Bruxell,~.~'i 
n'est certainement 'was1de:j·clsoufflerr. le'. (tièdé '»ri âé' 
camout1er 1a réalit~lfl~; J ~el~ïpfil ~il c1J}Lsi~ti~ 
fàir.e » de succès qui n'en sont pas,. de laisser croire 
que toutva· bien quand plus· rien ne và. Dans le 
même ordre d'i1dées ori peut d'ailleurs ëgalement 
se dêmàrider qüel est le ressort. profond de·J~attij 
tude de la presse accréditée auprès des Comm~'
nautés qui, presque ,uti~nime,:"l ?~ijet~,t.:YN·f<>jl.~ 
pudique sur l'évolutionJdes1 ~f@iresl euxopé~nnesJ 

, . La vocation de la Cd"!ffii.§SjC?f!}}l~.sJl'p~~ ~r:ijP~~,tr.E!.l~ 
de déposer des rapports, · des. ,mémoranda, · .. des 
études, comme. eUe I.e .fait peRuis. d~s mois, m1:1is 
de. transmettre aux gou.veirnements des . propositions 
concrètes, comme le prévoit le Traite de Rome; ët 
d'insister pour' qùe ces propositions· soient débat
tues dans les meilleurs délais;· · ~ . ,,. '· · ..., · 

.Il ne fàudraitpas qu'à la détérioratiÔri de la sitùa-. 
tion- de la Communauté corresponde 'i.inè liquéfaè: 
tiôn de ses Institutions alors,que .. cell~s:..ci sont jus;; 
tèmènt là, dans certains cas (crise ·ouverte-où 
latente} pour contrecarrer une telle évolution. 

• ,"~ t : 1 • . . "l 

> •• -. ·•·-•.i,, ... .,,. .. v 

°Côminér'éia'lê?O,fntèrliatiÔnale10'.jôür8êa 'de 11%i5ns~9 
qûênèës:,n1is (tfouvènt:J fê1 teriipsrrdé':'.iprépàrêf;rëürsl 
rl'égociâtic:friso avëèC:llés'Cpâys traù'"f B'âssin,i Médhèrra!l 
liéen,\',,iV~c;fl' AfriqlJeTet le))Com.m61iwealth,1:etc5 Mai§ 

,. - .. ~ 

" i'I· .. ~ -- _;'""'r ~r. \ - -.~: ... --~ 
• "V,_._.. '1,,-1, 

ils n'.ontipasr;Je:,:« tetnp~~i>J(o'ù la v.ol9nté)irde ,p'ré,p,aj:> :'· ·; ' 
r,~r rKIJ~~m9rii§J~1iO_l')J,c;l~fJ~:!Jr~tfis,c~lités:i;de i n:i~.ttr.~t~n: 
œuvre une ,politique d.~~Jutr.aJ)SP..o_,rt§t9Jgr;i.e1,g~.3ç~ ~· Là Communauté Européennè glisse sur une nJ<iU
nom, de décloisonner les marchés publics de tra~ vaise pente dont, il_ ~st vr~i, .elle n'est p~s s~IJI~. à 
·vaux ' . ·· w -· - ~ - · • ,, • .avoir déterminé l'inclinaison. Les événements moné.-

. .. ---~a:i-JiF13t'1:Jfl.?,MQITl80C)?,l(I ?,:'.lJ.ft taires internationaux ne faclfüent èértes pas la fâche 
Le Conseil de ministre des Affaires étrangères n'a des Nèuf. Mais ces événements n'ont faif que révé:

·pa§tPP,Hr"'µniflY~,J\V.C?.Cg\ti9rt_,,9§l,r.sLqc_c_~P.~fo9sl.$ it~Ja- :1er des discordances,· que permettre. la crois,sanc~ 
tig~s~}l~t~[i~pf~p .S.~ l~J 9~.!i:. :ff@!3tL.P0 \.!rs~epi'eJ!~t~ de germes · que l'Europe portait . en elle-même. 
l_a,11,_1~r.minolç,gie ... oru,s~!loi.se; 3 un , , Conseil I dés, . . , . 

ff · · '"'~' ·• .,.,,,·(1'1··"' 'T''' t:..i·-0· "'' t) .,,,.~ ... 3 "rt· M. Edward Heath, nous l'avons dit, avait exprimé 
'6J .~,r~~oLQrn~r~.~!:!t";,1, ~ij.,,9 .s.~n,:~ ElW.·~~9D: .axii,11 la conviction il y a dix-huit mois, qu'il faudrait sbn
''!~. ,~ét~nn~,rn!!"~ul.WA1:1,e~t,f1,Ue~ .f~f ~ N~~h ~E;,,P~IS~frP.~ 
f!1;!r_e·7pr<?w~ss~~~'l~u~1 ... ,ri.~~-~T-1~!0,.,~q~,!'térl~~r!7:.t~J:1t ger · à élaborer une ,, autre Communauté » ; • dtJ 
leuwordres'rdu 'Jour,"âepurs'·trois an!'.l;"sqnt tr:5resqu@ côté français on croyait aussi il y a quelques 
e~clusivement consacrés à la préparationT~tià' années, que.l'élargissement qu Miarc.hé Commun_-;:-

. 9,911.ch.1jt~,?Ja:,gonc_l1;1~J?l1::i:ç!~ t 11~goc,ia.tlor,~;.a'((3Ç::cles par les mutations intérieures et les réactions exté
. PtiY.~JVe~~·~,Lit1C~.mllJIAD.§1Uté1 ~~rç~~~~D!=);,c'.~.sJ~évi.:; rieures qu'il susciterait - . en amènerait la transfor-
dent,rne,.doit pas vJvr~,,repll$.e sur elle,,mêrne;rpréoc~ ~'!la~ion. ' :-, ~~ ' -: .•. - ·_ ~. ~- [ - • . -~.; i~ 

·,ëù'pèe 'àà'~t;li9'.èrff..°r~é~ai.g~ë;'.c;J
1
~/~9rnbrilism.è>df~~~ Le problème est aujourp'hui de ~avqir s'.il est .P.O.S

. seuls propres'' problèmes.'l'Mais- enfin ; ,ccomment sible - et souhaitable.- de reprendre la construc
: croire· que qa 'Corrimuriauté pu!§~~1.;.~~;;re1J.fçm~~.!i -~r: · tian· européenne (car celle:-ci est déjà inscriteë:fans 

ne. portànt attèntic>n ·qu'aux problèmes des. autres ? • l'histoire et elle est irréverslble) à partir de ce qui 
ls101emm?_o; ·b10/?0S 11u.'p ::iïüfl'iCi1DD "S?~'l 11gs? '' existe encore. Ou s'il faut tenter de rëchercher une 
2i1Qmoo V. ,clel,tiubn! f:t;u!Joiq ecb ogn.sr1o3 ".r:dil ':lb nouve'lle base de départ, d'àutres formes de soll-
-hio:-::m 1"0 ,p.,.:,.iJr:l•t~1!hrtl rs!ooiit'"'. ati11t,0,n :-11 darité. - · " • -- .~,- ... i _.,. 
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Les relations actuelles entre la Commu-

·. . .. . ' t' - ' . .. . . ·- - •' . . 1 

nauté .:ët -les·:.Etats ·Africains, Màlga~he 
' .-.-" ..... ~ .,,,. .... ~,_- ...._,. 

et_ M~ur1cie? as~o.m~s (EAMA),- le~:PtYS 
de l'Afrique de l'Est, d'une part, êt les ., . . . - .. . . ,, . . .... . . - . . ·. - - t . 
autres pay~_.-.e11 yoi.,-_de' développ·em;ent 
~PV~): .d'autre' p~rt~ .. - ~- .. -.. _ ~-... ~:>r 
rr_:· :. ·--~-'; .-.. .. .;.. ::_ __ - _:.c; :· -·· r· -l·' 
·. Depuis~15 ans··,~ ·com~unauté est éngagéè ·d~ns.Un 

evort de··coppération très soutenu avec 18 pays {afri
cains et Madagascar. Cette coopération, . née avec le 

' • · •r ' l 
Traité de Rome, lorsque ces pays __ étaient respective-

. . . • -· • . . . 1 

ment col?nies . frança_ïse~, · italiennes et.. belges, . a été 
cg,nfirmée'. ?P'rès f'i.ndépendànce des partenairesl'a~ri
cains tant en 1963 qu'en ·1969 (Convention de Yàoundé 
I et Il). Récemment, l'lle Maurice a joint la Conve•ntion 
deYàoÛnd~ 11.éo~me dijc-neuvième pay~ .. ·~. ~:'.- {,:.: 

, Les partenaires de la Communauté appartiennent en 
majorité 'au groupe des 25 PVD lës moins dévelo

1
ppés. 

1 .. :"":·· ...... • ... _ -~. r-~"I ....,. ......... - r-J 1.-::. 

. L'Association ainsi · étabiie constitue · un V modèle 
complet et cohérent de· coopération entre pays ihdus
trialisés et p·ays.en voie de développement. Le mJodèle 
couvre.: '.1 w:, · '.. , - :·:, d. ;.. . . ::'- . , · - ;f: . 
r _:_ u~' régime C~m-merciâ'I T': '.' .' . ::- ,; ' ,~, ~-~ 

-:- :- 'ra coopér~tion financière.· et technique, :··~ ~;: 
-: des institutions paritai~~s. ~- -t,---~ • ::". ' • ~ 

l,. ~ ~ -,.., , • - . ·- ~ - •. • .. .,, • • .. 

, _Afin __ de,g.arantir aux P?YS asso.ciés l'accès li9re au 
m~rch~ c,olJ.lmunautaire pour J'essen__tiel de leurs pxpor
tatioris,_un~_ zon~ çle_ IJb_re_ éçha,og~ a été établi1 entre 
les 19 pays associés, d'une part, et la CEE, d'autre part. 

/ 

,( 
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· Si èn - application de· ce principe les exportations 
communàutaires bénéficient ide la franchise tarifaire· et 
côntingentaire dans les pays associés, des dérogations 
impoitahtes ont été acceptées. En effet, les pays asso
èiés ,peuvent maintenir ou établir des droits· de ·douane 
et taxes équivalents pour répondre aux nécessités de 
leur développement ou pour alimenter leur bùdget. De 
son côté, la Cômrhùnauté ne demande aucun traitement 
préférentiel dans les. Etats associés, ceux-ci .conservent 
leur 'éntière liberté de négociations commerciales avec 
des· pays tiers, sous la seule réserve de. l'habituelle 
clause de la nation la plus favorisée. . f • • ;· •• ; : • ,, ~. '. 

· En deuxième lieu, la Convention id'Association pré
voit des modalités de coopération financière et:techni
que variées et favorables pour ·les partenaires de la 
Communauté. C'.est ainsi que la Communauté participe 
au , financement de .: projets agricoles,. industriels ou 
d'infrastructure économique et social (routes, hôpitaux, 
écoles) par moyen de dons et de prêts. L'aide totale 
s'élève à .200 millions u.c. par an, dont 80 % sous forme 
dedons; • .....•. · .::,.Î · · 

.. Pour gérer l'Association dans ·un 'esprit de parfaite 
égalité, les partenaires ont créé des institütiôns pari .. 
tairés (Conseil, Assemblées parle:mentàires,· CoLii' arbi
trale dotée de pouvoir décisionnel, consultatif où juris.: 
dictionnel). · · · '~ · · 

Outre i'Assoéiation avec ·1és 19 pays africains, rrïa.1-
gaché et "mauricien sous fa· Convention de 'Yaoundé, 
la Communauté ·a conclu l'Association d'Arusha avec 
trois pays de l'Afrique de l'Est, à savoir Tanzania; Kënia; 
Ouganda. Contrairement à la Convention de Yaéur,dé 
l'accord d'Arusha ,nE:l contient aucune . coopération 
fi.nancière et technique. 
· Vis;.à-vis de l'ensemble des autres pays eri voie de 
développement. La portée de la politique ·communau
taire de coopération est substantiellement plus ·limitée. 

!.'.a Communauté a concentré· ses èfforts sùr le désar~ 
mement des barrières tarifaires et contingentaires. Elle 
a procédé à des réductions importantes de droits de 
douane sur des principaux produits .d'exportation . des 
PVD (café, thé,. cacao, bois tropicaux, épices). Elle a 
notamment pris l'initiative, en 1971, pour la mise en 
œuvre du système de préférences tarifaires généralisées 
en faveur des produits semi-finis et finis en provenance 
de~, PVD. "'; 

Par ailleurs, la Communauté a développé des actions 
d'aide, alimentaire. Elle fournit aux PVD. sur leur 
demande des produits alimentaires (céréales, produits 
lë;litiers), dont la contrepartie esfutilisée au.·finan·ce
ment 'de projets de . développement (sauf · en cas de 
catastrophes· exigeant. une distribution ·g'ratuite de_ 
vivr~s). · · . ~ ' ·· 

Au-delà de l'aide alimentaire, dont le ·volume annuel 
s'élève à quelque 40 - 60 millions d'u.c .. par an, la 
Communauté ne dispose actuellement d'aucun instru
ment pour contribuer au ·financement_ de programmes 
dE:l développement dans d'autres PVDque les,19 E.AMA. 
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Les relàtions futures·· entre la · Com.mn1 
. . . . " ·~: ' iê· ., ~ ·.:~-).' . ,./t) :., -~i!'.'..;J 

nanlé e_t If~~. p,ys ass~ciés ·:.:--,: 1 
_::. :,,_: •• } 

• 1 ' ·• ,j t• • J I •· , ;.. " .. .J •• ..., .• J.iÙ•.f 

.·,·.,. ~ ~~t,Jt·~ ;~~;··. 1:q~o 
::!:r: __ 1nv .·: 

. _Le. Traité d'Adhésion (Protocole n°. 2), établit, trois 
principes directeurs de la future p·o,ftiqÜe. d'associàtlon 

' ...., • ., - ,.; . ·- '4J ,. .• 'W ... , 

de l~,Com~un~uté: ,) - • > ~ . , , ,_ ,,Y: -· ,:;.:; 7~;:''?,:~f r 
. :-:-::- l'élargisseme~t; .u, .:.::··. .o :·.1-ïb 

- l'acquis ; ." - , .- ..... ,,1,,,, ~".'r!'; 
- le statu quo jusqu'au 31 janvier 1975, date à 

laquelle expirent les Conventions d'Association 
Yaoundé et Arusha. 

La Communauté élargie offre à 20 PVD du Common
wealth, dont ~13 en:Afrique, -4'au Caraïbes. et 3 au Pa~i1 
fi que, d'établir des relations partiéùlières avec·· elle. ' 

· La perspective de l'élargissement de l'Association 
a provoqué une intense activité diplomatique et un 
examen approfondi ·des futurs rapports entre· la Côm
munautê et l'Afrique ·ainsi que les pays du Common
wealth situés àux Caraïbes èt dans !'Océan Pacifique: 

Du côté des pays actuellement à;~~~iés, Iâ p~rspë~} 
tive de l'élargissement provoquait par' morr\ents•:"é:fes 
soucis; Voire··des craintes de· rie vôir dihiihuèfles avari:· 
tages do rit ils bénéficient actuellemenf:',Toutéfois;· ·cé 
sentiment d'inquiétude a · cédé la ·plâèe à une 'àppré·.: 
ciation ·plus réaliste dès âVaritagës déèoülanf pour'·1es 
àssociés actuels d'Lin ,renforcement de leurs ràngs··par 
des pays·du Ccimmonwealth:· ·-: , • ::·•r;e-· ··: _'.':;'''.: 

Du côté-dès pays c1ù'°êômmo'nwealth, iÎ s;âgisifait de 
mieux saisir cè q·u'èsf l'Assoèiatioii èt · de èomptendre 
notamment qué les pays associés restent · entièrement 
librès dans la condûité de leurs politiques intèrriès · et· 
extémes-·èt que l'Association né éompôrté la moindre; 
ingéranèe~dans 1l'autonômie· pblitiqÜë'.Jet: économique: 
des ~partehairès:, Beauco·up de malèritériê:lus; existaient; 
à cet·égard,'têriaht poür'ùhe large part au·fàit ·que: 
l'Association était née de relations colonialés.' · -- '. · '.''.J/!! 

Quant à ,~ensemble ·des ·pàys africains àssoclés'-
1
et 

associables/ ils J)ren·nent ··conscience des: implicatioris' 
positives quë pôlirraieht avôir leurs liens futùrs avec ià' 
Communauté sur leurs ëfforts de: coopération· infra:.' 
africaine. Il est donc' logique ~ et souhaitàble .... : .. : qu'ils 
s'ëfforcenfd'établir une ·position com·mune·. C'est l'objet
de ·plusieUrs réunions e·ntre pays \, francôptionès,Vèt 
« anglophones »;- dôrit notamment la réunion des Minis
tres de Commercé et des Firiànèes à Abidjan qui 's;est 
tenue au début mai 1973 ainsî que la Conférerîcê · des 
Chefs d'Etat de l'Orgariisàtion. de' l1Ùnité' Africaine· 
(OUA) à Addis Abeba. Des: résultats ·impor.tants ont 
pu être ob~~rius - lors . d'une Confé~ence convoquée à 
Lago.s du -10 au ,~2- juillet 1973 par le Pré$ident du 
Nigeria en $a qualité de ,Président de l'OUA. :: ·1 .' '.èl 

L'importance de la qµestion d'association pouri.;les 
pays africains résulte. l'!ot~mment dµ fait que, dan,!:l une, 

301 



hypothèse maximaliste, tous les pays indépendants au 
Sud du Sàhara pourraient éventuellement devenir par
tenaire de la future association avec la Communauté. 
En effet, la Communauté a fait savoir à l'Ethiopie, le 
Soudan, Liban et la Guinée qu'une demande de· parti
ciper aux négociations serait reçue avec un préjugé 
favorable. 

. fndépendamment de l'intérêt économique plus ·ou 
. moins,grand' ét de la substance même du futur accord 
d'association, la question de s'associer ou non· comporte 
donc des aspects politiques certains pour chacun des 
pays concernés. 

Le mémorandum de la Commission 

. 
.. · Du côté communautaire, la Commission a présenté 
ses _vues· sur les relations futures entre la CEE et les 
pays · intéressés dans un mémorandum. soumis au 
Conseil en avril 1973. 
" r· Dans ce mémorandum, elle a développé un modèle 
d'as_s9ciati_on complet et cohérent qui selon elle devrait 
po_uvoir rencontrer les souhaits et les intérêts à la fois 
des associés actuels et des pays « associables ». C'est 
dans cet esprit que la Commission souligne que 
« l'élargissement de l'Association, pour être compatible 
avec le maintien de l'acquis exige l'adaptation et 
l'en~ichissement du contenu de la coopération ». 

La, Commission estime que les partenaires de la 
Communauté devraient. continuer de bénéficier d'un 
accès libre au marché communautaire pour l'essentiel 
de leurs exportations. La Commission demande notam
ment que soit amélioré le régime d'importation pour 
les produits agricoles et transforrnés pour lesquels les 
pays associés ne bénéficient actuellement que d'avan
tages réduits ... 

Un tel régime préfér-enHel doit évidemment être sta
ble et ne pas prêter à contestation de tiers partie. 
Chaque associé peut, par ailleurs, maintenir ou établir 
des droits de douane· et taxes équivalents pour répon
dre aux nécessités de son développement ou pour ali
menter son budget. Bien entendu, la Communauté ne 
demande aucun traitement préférentiel pour l'importa
tion de ses produits dans les Etats associés qui. conser
vent leur entière :liberté de négociations commercfales 
avec les pays tiers, sous la seule réserve de l'habituelle 
clause-de la nation la plus favorisée. 

t:a proposition dè la Commission en vue de créer 
un mécanisme de stabilisation de recettes d'exporta
tion des. futurs pays associes · constitué l'innovation la· 
plus remarquée qui sè trouve dans le Mémorandum. 

: Son point dè départ est double : d'une part, il s'agis
sait de trouver; à 1l'éche11e· communautaire, des solutions 
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appropnees pour sauvegarder les intérêts des pays 
exportateurs de sucre après l'expiration du Common
wealth Sugar Agreement à la fin de 1974. D'autre part, 
la Communauté ne pourra pas ignorer indéfiniment 
les conséquences néfastes découlant p9ur un grifnd 
nombre des pays associés et associables, fortem~nt 
tributaires de 2 à 3 produits d'exportation, de variati&ns 

T 

des prix à l'exportation et des quantités exportées~ · 
. . . : . 

Le mécanisme proposé par la Communauté ne coris;.; 
titue ni une organisation de marché à l'instar de' la 
politique agricole commune ni Ùn effort de réaliser; 
dans un cadre régional, une stabilisation des cours 
mondiaux ce qui n'est possible qu'avec le concours'de 

T 
l'ensemble des pays producteurs et consommateurs. La 
Commission a consciemment cherché de proposer;un 
mécanisme qui n'interviendrait pas avec le libre jeu 
du marché mondial et qui ne constituerait pas de sou
tien à des productions peu compétitives.·Le mécanis'me 
proposé prévoit que la Communauté ouvrirait pour cha
cun des pays associés une ligne de crédit au cas où iles 
recettes d'exportation provenant de certains produits 
de base retenus dans le système (café, cacao, sucre, 
cuivre, bananes, arachides, huile d'arachide, coton) 
tomberaient en-dessous d'un niveau de référence préa-' 
lablement convenu entre les partenaires. Ce niveau 1de 
référence •devra correspondre, en principe, à ; la 
moyenne des prix mondiaux et des quantités exportées 
au cours des 5 dernières années. Le pays bénéficiaire 
devra, en principe, rembourser le prêt lorsque :ies 
recettes d'exportation dépasseront le niveau de réfé-
rence convenu. i 

Le concours de la Communauté-n'interviendrait ddn~ 
que pour réduire le facteur de désorganisation du pro
cessus de croissance que constitue l'instabilité des 
recettes d'exportation pour les pays en voie de déve
loppement dont l'économie dépend dans une mesùre 
considérable de l'exportation de produits de base:· 

,• . 
Les propositions de la Commission ont été favora-· 

blement accueillies par les pays associés qui y voient 
un signe encourageant de l'intérêt que l'Europe porte 
au problème de l'instabilité de leurs recettes d'expor;.; 
tation. Si ces propositions étaient mises en vigueur,'; la 
Communauté procèderait - une fois de plus - à une 
action exemplaire de coopération avec les PVD, comhie 
elle l'a déjà fait en 1971 en allant en avant avec la mise 
en vigueur :des préférences généralisées. • ! 

Parmi les prod.uits retenus par la Commission pÔur 
le mécanisme de stabilisation, le sucre mérite une 
mention spéciale. A l'encontre des autres produits, le 
sucre exigera des dispositions particulières pour 'lui 
assur-er un accès effectif au marché communautaire, 
protégé dans le cadre de l'organisation de marèhé 
dont· 1es modalités devront être redéfinies à partir tcle 
1975. En redéfinissant sa politique sucrière, compte 
tenu des exigences internes, d'une part, et des enga-· 
gements pris vis-à-vis les PVD du Commonwealth, 
d'autre part, la Communauté élargie aura pour la pre-

+ 
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mièreJois,:à Jaire:.une~option' importante.·entredes inté.: 
rêts directs d'un secteur d'activité dans la Commun·aaté 
et ceux.des PVD avec lesquels elle voudrait entœ,enir 

a à,.••. ' • '\." • ,,, •,,,.-,,••, •• ,. •. •• !. ., ,., .>,,ôl 

des, ra~po_rt~. p~r:tic.1:1.liers . et .. pp,ur. ,qui.)'.expp~~é!tion .. C!~ 
~ucre: est .e$sentielle du . poirJL de vµe, économique :et 
social,, n:otàînmënt .vu''son hnpç,'rfan6ë 'pour .. l'èm'ploi,,,;, 

.,... • .. • ' - •' • ,,,f "• • • • ' \, .J. • ~ - • i ,•, '• '". .M , • 
i!Dans, son Anémorandum;:.la: eo:mmission a· consacré 
de ·longs passages à la future coopération financïère 
et. technique. Il convient d'.en., soulever:f notamment les 
pÔip!s ~ui~~r:i~~ :· .... ,'.;·-~:·, · •. :.~-l 1,; 1:;;:;1<,';'._,~·- ,· ;,; ... ':·!.: _, 
... :., ., ·' ~:--. r.",:· .·'-·· ·. · : .. r . ... ·i-:t~ '!n: ~ .. ·· ~ .•. 1t,:,q ; ... ··1 •. :i~·~ 
.·:Accroissem.ent très' stibsta'nt/ér :dii:.voluine',dè )'aïdë 
....... , .. 11 •..• ,.,:, '.- •• "• ,~ ........... .., •. ., ,~ .c .. , ........ J, .... ~ .... . 

'iDan·s,ié·protôéole:n• 22~ Îa'.Commuriauîé s1~st'êngâgèé 
àl-sàuvegârder ,,·FaèqùÏs· ,; dés :EAMJftên -matière dé 
ëdopêratidn'. finarîciei'ë; :·l'acquis"• âevanf êfre~ cê::i'hsidé.re:' 
aë'l'àvis de;la 'ëôrn'missfoh'; entermes'réers:· • .:.r,m,;,;:;,~·· 

.tot""··. / 

D'autre part, sous peine de prévoir un traiterrÎèht 
discriminatoire entre anciens et nouveaux associés, les 
pays nouvellement associés devraient bénéficier d'un 
volume d'aide analogue, en fonction des besoins inhé
rents à leurs situations socio-économiques. 

L'application de ces deux principes - maintien de 
l'acquis et traitement analogue de situations compara
bles - devra conduire à un accroissement très consi
dérable de l'effort d'aide communautaire, en fonction 
du nombre et de l'importance des pays nouvellement 
associés. 

Maintien des conditions financières favorables 

Compte tenu du faible niveau de développement 
économique de la majorité des pays associés et asso
ciables, la Commission estime que la prédominance 
des subventions par rapport aux prêts devrait être 
maintenue. 

Priorité aux pays les moins avancés 

Le revenu par habitant dans les futurs pays associés 
pourrait se situer entre 60 u.c. dans les pays les plus 
pauvres et plus de 800 u.c. dans certains pays situés 
aux Caraïbes. Selon l'avis de la Commission, les pays 
les moins avancés devraient être encore ·davantage 
privilégiés tant dans l'attribution de l'aide que dans la 
détermination des conditions. La Communauté poursui
vrait ainsi une tendance déjà amorcée au cours de 
l'actuelle période d'association. Une telle orientation 
s'inscrirait d'ailleurs dans la ligne arrêtée dans le cadre 
de la 3° CNUCED. 

Attention particulière aux projets régionaux 

Le moyen le plus efficace dont !dispose la Commu
nauté pour promouvoir la coopération économique à 
l'échelle régionale, notamment en Afrique, est le finan
cement de projets régionaux. Celui-ci ne devra toute
fois diminuer ·l'ensemble des aides susceptibles d'être 
mises à la disposition des pays participants pour des 
projets de caractère national. C'est dans cet esprit que 

REVUE DU_ 
MARCHE 
COMMUN 

lâ.VCommission 'propose qu'une; partie des· ressources 
financières du,fütur Fonds Européen de Développement 
s·oir,réservée au'soutien dés projets régionaux. 

Par. àilleürs", la ·commission propose qu'à partir de 
1975; · 1·e· FED sera inclus dans le budget et financé par 
des: ressources, propres de la Communauté. Jusqu'alors 
le, FED a été''financé par des dotations des Etats rrîem'-' 
bres ··de, ra~ :·Communauté et constitué en dehors du 
budget. Satisfaisante du point de vue technique, cette 
formule n'en a pas moins présenté l'inconvénient 
d'impliquer de très longs hiatus d'une convention à 
l'autre, en raison des délais de ratification, indiséutabre.:. 
ment préjudiciables aux Etats associés. En ef~et, les· 
engagements assurés pour cinq ans se sont appliqués 
à des p"ériôdes plus longues sans financement tràn
sitoire, de relais •. La budgétisation- permettrait de 
~~~èudr_~ .9~ problème de la contirÏuité; . · -~: 

De plus, dans la logique des progrès communau
taires, l'ensemble des dépenses, y compris celles 
d'aide au développement, devraient s'inscrire dans le 
budget, notamment à partir de 1975, où s'appliquera le 
plein financement par ces ressources propres. 

Cette évolution a été recommandée par le Parlement 
européen et la Commission est du même avis. 

D'ores et déjà, elle considère que la budgétisation 
du FED serait techniquement et financièrement pos
sible et qu'elle pourrait et devrait s'effectuer sans 
remettre en cause les règles actuelles qui permettent 
une participation - politiquement essentielle - des 
Etats associés à ·la gestion. 

Perspectives de coopération avec /es autres PVD 

L'élargissement de la Communauté a ,ressuscité le 
vieux conflit entre thèses régionalistes et mondialistes 
en matière de politique communautaire de coopéra
tion. En effet, plusieurs Etats membres estiment que 
l'aide communautaire est trop fortement concentrée sur 
quelques PVD avec lesquels certains Etats membres 
avaient entretenu dans le passé des relations parti
culières. 

De l'avis de la Commission, il s'agit largement d'un 
faux problème. En effet, pour bien apprécier l'impact 
de la politique communautaire, il faudra examiner non 
seulement les efforts communautaires proprement 
dits mais aussi ceux des Etats membres. Ces derniers 
distribuent plus de 90 % de l'ensemble de l'aide pro
venant de la Communauté. Or, l'aide totale des Etats 
membres et de la Communauté se trouve nettement 
moins concentrée sur quelques pays que celle de la 
Communauté prise isolément. Etant donné les montants 
d'aide relativement peu importants qui sont à la dispo
sition de la Communauté en tant que telle, il ne pourra 
être question de les répartir sur la totalité des PVD, 
sous peine de nuire à l'efficacité de l'aide et de gon
fler ,les dépenses administratives. Enfin, :la Commu
nauté ne peut ne pas ignorer les engagements poli
tiques et juridiques qu'elle a pris à l'égard des pays 
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associés. L'extension d~ la coopérati_on à d'autres PVD 
ne devra, par conséquent, en _aucun cas porter préju
dice aux bénéficiaires actuels de l'aide communau
taire. ,qui sont parmi les. plus démun_i~ des PVD'. 
·: C'èst dans cet esprit que la Commission demande 
que des moyens additionnels soient mis à la disposition 
de. la Communauté pour .lui permettre d'apporter un 
certain concours à des besoins de coopération expri
més par des PVD non-associés. 

.;._: ,·. 

CoD;clusions 
.;.. • ;1,• 

J;.. 

·:· Les conséquences· de l'élargissement de la Commù
nauté sur l'association avec les pays africains et sur 
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les relations avec les autres PVD peuvent se résumer 
ainsi: 

La Communauté élargie pourra établir une coopéra
tion à forte intensité avec une quarantaine de PVD 

. l 

dont_ la population totale est de l'ordre de 200 mil-
lions. De ce fait, la solution « régionaliste » serait ù'ne 
entreprise concrète qui pot1rrait servir d'exemple sur 
le plan mondial. J -

Outre l'attachement qUe la Communauté élargie 
continuera à démontrer pour les pays avec lesquels 
elle maintiendra des rapports de coopération particuliè
rement étroits, il convient de viser à ce que l la 
Communauté élargie portera également un intérêt accru 
à la coopération avec des PVD situés en Asie et ten 
Amérique Latine, notamment avec ceux formant qes 
groupements régionaux tels que l'ASEAN et le Groupe 
ANDIN. ~ 
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LE CANADA 
ET LA COMMUNAUTÉ 
ÉCONOMIQUE 
EUROPÉENNE 
ÉLARGIE 
par 
Paul PILISI 

-..... -...·. 

, « En termes politiques, tout le monde atlantique 
sera touché par cette nouvelle Europe· dynamique 
qui prend forme sous nos yeux. Dans son examen 
de notre politique étrangère, le gouvernement a 
cherché à montrer qu'une politique de diverslfica~ 
tion de nos relations pousse inévitablement 
le Canada vers l'Europe». · 

1 . 

. Mitchell SHARP 
l : (Ministre cànadien des Affaires Extérieures) 

,. L'intégration européenne ~t les 
~ntérêts. eanadie~s : la : Fr~nee ~t !~ 
Grande-Bretagne devraient aeeomplh· 
le rôle du « ·pont »- entre . la Commu~ 
nauté et le Canada. 

-~· 
~. . -: 

... . . 

" ·• 

' f ~ •• , ·~ --

~ Il n'est pas exagéré de dire qu'après l'adhésion 
britannique, le Canada se trouve d_evant une situa
tion délicate liée. d'·une manière organique. à_. ses 
relations avec la CEE élargie d'une part et~ les 
Etats-Unis d'autre part. Dam, cette situation triangu
laire, l'avenir d_es relations Europe-Canada revêt 
une importance particulière pour chacun des inté
ressés. 

Quand on examine lés divers aspects des rela:~ 
tions du Canada avec la Communauté Economique 
Européenne élargie, on est contraint d'affirmer qu'il 
n'y a aucun pays hors du continent européen qui nè 
témoigne d'autant d'affinités- aveê la France· et; la 
Grande-Bretagne, que le Canada. Mals au-delà des 
affinités, il existe un aspect particulier et concret 
qui touche directement les relations actuelles et 
futures entre le Canada et la CEE : l'économie. En 
effet, l'Europe des « Neuf» est le deuxième paitè
iiaire commercial du Canada et l'évolution des rèlà.:. 
tions réciproques mène inévitablement à l'élargisse
ment des rapports mutuels (1). Il èst hors 'éle doute 
que les considérations concernant l'existence d'une 
cc étroite communauté d'intérêts » entre .. l'Europe 
communautaire et le Canada sont amplement justi
fiées. Cette communauté !d'intérêt implique entre 
autres le caractère complémentaire et interdépen
dant dès relations ·économiques surtout en matière 
de richesses naturelles. Il est !dans l'intérêt ·majeur 
de l'Europe, que les Etats-Unis ne deviennent pas 
1e maître absolu des richesses corJsidér~bles d:u 
Canada. Dans son livre intitulé : cc Le Canada : der
nière chance de l'Europe», Claude Julien a bien 
souligné le problématique comme suit : · ' 

« Pour sauvegarder une certaine autonomie, 
l'Europe doit cumuler tous les appuis dont elle peut 

(1) Cf. Déclaration de M. Mitchell SHARP,· devant lé 
Comité sénatorial le 21 mars 1972, in « Perspectives Inter
nationales », Ottawa, Publication du Ministère des Affai
res Extérieures, mal-Juin 1972, p. 49, ainsi que la déclara
tion de M. Paul TREMBLAY, sous-secrétaire d'Etat au 
même Ministère, in « Le Devoir», Montréal', le· 29 novem
bre 1972. 
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disposer en Asie, en Afrique, en Amérique. Et dans 
çette stratégie d'envergure, Je· Canada occupe une 
place: priviiégféè, en raison de' ses ·.'richésses ·natu
relles, et. de son, haut niveau d'industrialisation et 
des liens qui·· 1e rattachent à la Grande-Bretagne 
aussi bien qu'à la, France... Sur ces trois terrains 
d'action, elle 

O 

peut co'nsidérer le Canada comme ·un 
al!ié. de :choix, uil."partenaire indispei1s.able1 par ses 
ressources humaines, agricoles, industrielles. » (2) 

Il est hors de doute qùe,· désormais, la Fr.~nc~ et 
la Grande-Bretagne devraient jouer un grand rôle 
dans l'harmonisation des intérêts canadiens et 
européens. Ces deux « pays mères » devraient 
accomplir leur mission de « pont » entre le Canada 
et la Communauté Economique Européenne non 
seulement au niveau culturel, mais aussi dans tous 
les · domaines où les intérêts· cailadïens: soht ,:en 
question. En premier 'lieù, ils: devraient contribuer 
à ce que, le Canada, reçoive, un statut · dê nation 
favoriisée, A son tour, ét dans son intérêt, le- Canada 
devrait' réviser aussi ,1'or.ientati0n de· ses reia:tf0ns 
conîmercïales 'afin ·que ses exportations· et impor
tations s'orientent. ldavaritage ·vers l'Europe des 
Neuf. Il est aussi souhaitable, qu'•une véritable cam
paglile: d'information . so.it eritreprisE! _af.in dJé.veiller 
Fattentjon-. .c;leS,, düigeant§i d~ l'l;:urope, communau
tafre, qù_ les intérêts c;:an~dien,s sont d~fe11dus pa~. la 
Gr~nge~Bretag_ne. et· 1.a Fr:anc-e; ·.Ill? devraiel'!t contri
.buer à c~ que la CEE. élargie·établisse, une politiqµe 
gén,érel!se: su.rto.ut dans Jes:relatiors commerciales; 
,Çlo.maine le· plus sensiql.e pour le Canada danS, 
l'immédiat,, due à la· p,er,tê. des tarifs p,référentiels 
entre, le· R0yaume:Uni et 1~. Canada; En effet, en 
197'1-,.·17. °to .dE!S ·_exportations: canadiennes éta,ient 
dirigées. veJ/3· d.esi pays: çlu Marché Commun, .. soit 
2,7 milJiardS, d.e do.l.lars _et apr~s !!adhésion 9r:itan
niquè .40 ,0/o . des exportati9.r;is canadiennes (éva
ll!ées, à plu5, .de 1·,3 milliard de dollars),J,eront tou
chées_ (3) . .. 

2.'L~attitnde,··du Canada· . .
iâce à. Î~ : c~E.E. : , : ··. · :-

•, I : " 

retour au. bercail: ~uropé~n 
·, ~ . " 

;\.'' ·' .. •, • j 

cial, l'Europe des Six étàif< un ;partenàïre hibins 
important derrière les i Etats~Ünis, ,le' Royàum'è-Uni 

/ 'I' t ' , ,: ' ,, .• .:. ' ~. l . •, i 
et le Commonwealth. Le Japon eta1t · également un 
pà.rtenai,re plus in;iport~nt que: !!Allemagne·: Fé<;Jéral~,.,; 
la· Franc7,/il'lta.He· ou)e ~Bene!ux,. c·e~t ~_eul~l)leilt 
après. la signature· de l'acte d'adhésion · britanniqué; 
que l'Europe communautair~.-- élargie souleva,. de~ 

·' ' ""' ~ . ' ·' • "" ' ' ' . ~ f ' . 'li 
« questions de la plu~ :hautt)mpprtahçe;·i· p_o1g11~ 
Canada. En effet, à l'h§lure,,açtu~l!e,: 1:adhési.on,b_rjJ 
tannique est en train de modifier, radicalement et à 
long terme, les réla,t~ons ;'.~~~ope-eanàaa : .· n;i0~if~ 
cation qui rebondisse: sur . le.s ,' liènsi ·rattachant.' le 
Canada aux Etats~Unis. '1'1" ·noùs" semble''é'galêméht 
que pour le Canada, l'Europe des, Neuf signifie aus'si 
un soutien, un contrepoids sé'rièux face aùx Etat~:. 
Unis, interprété par les ministreif 'canadiens ide'· 1à 
manière suivante: « Le maintien à un degré accep
table de notre indépendance économique et poli
tique, face à la puissance et à l'influence améri
caine, est un problème que l'Europe partagèj âvêj; 
nous» (4). i ) ! : ln 1 , .. ,i 

Au début des années 1960,1 ,1e '.gouvernementde 
M. Diefenbaker s'opposa à l'adhésion britannique 
ne voyant que deux alternatives possibles : le main
tien du Commonwealth ou l'adhésion de la Grandel
Bretagne à 'la CEE. Mais certains dirigeants canà
diens avaient prévu avec une clairvoyance politiquk 
certaine le déclin du Commonwealth, déclin qu'i, 
depuis la décision historique de M. Health, est 
devenu de plus en plus inévitable. Un autre facteur 
qui déterminait l'attitude du Canada favorable 1à 
l'adhésion britannique était lié à la force d'attraè
tion du Marché Commun, ainsi qu'au fait que depuï's 
le Kennedy 'Round, les exportations canadienne's 
vers les Six augmentaient beaucoup plus vite qu·e 
celles dirigées vers le Royaume-Uni. Les exporta
tions canadiennes dirigées vers le Royaume-Uni 
durant la période 1958-1970 sont passées de 17,4 % 
à 9 % tandis que l'export vers les Six a été triplé de 
400 millions à 1,2 milliard de dollars. Les importa
tions vers le Canada en provenance du Royaume-Uni 
baissaient de 11 % à 5 % tandis que ile pourcentage 
de la CEE demeure stable aux alentours de 5,5 % 
et ont été triplées pour passer de 237 à 805 milliori's 
de dollars (5). f 

Pour ces raisons et d'autres sans doute, 
Mr. B. Pearson, à l'époque chef de l'opposition libé
rale, favorisa l'adhésion britannique. M. Trudeau, 
Premier minil?~.r.~ •. suite~i.à .,c_e~.e:. prise __ d~ LPQ,sition 
lil::>ér.ale, à l'occa$ion,d~: $,on v9Y,ag_è.~ :..49nqres,a,u 
mois de décembre 197·2 a. reconnu l'exis.tence d'une 

. • • • ' J • ' ~ '~· • ' ' ' . - ~ .. ' '' ""i~ 

Tout au long de la décennie précédente, l'atti- .. \:' ·. ~. '>:"·"i ·~ :'.>"·_.· ,,, ~·. :;1h. i · 
tude dµ. Canada: Vi$·à~vis du .Marché Co_mmun était - (4)\ Secrétariat d'.Etafaux Affaires extérieures:,~'.« Polb 
lié~·· o'.~ne. manièr~. ,organi~ue. ·· au ~roblèm~ d~ tJque· .étran9ière au. se.~ice d~~J Cij~adie~si\: E~ro~~,1 ~I 

1 
: 

1 

' ' ' 

1 J ~llij ij~~~ijrl Œ!iWi, lilijrffii!lij! ~i!i~i1 1, ~l~, + ·1L i ',:,:,. : ~ :. 
~, ~ ' j 1i'I li 
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LE .. CANADA 
ET LA-COMMUNAUTÉ 
ÉCONOMIQUE 
EUROPÉENNE 
ÊÏARGIE 
par 
Paul PILISI 
,,. 1,· 

. " En termes politiques, tout le monde atlantique 
sera touché par cette nouvelle Eutope · dynamique 
qui prend forme sous nos yeux. Dans son examen 
de notre politique étrangère, le gouvernement a 
cherché à montrer qu'une politique de diversifica
tion . de nos relations pousse inévitablement 
Je Canada vers l'Europe». · 

! . i 

Mitchell SHARP 
: · (Ministre é~nadien des Affaires Extérieures) 

,. L'intégration européenne ~t les 
intérêts canadiens : la . France et la ·~ ~. ~ . . . _. .. 
Grande-Bretagne devraient accomplir 
le . rôle du « ·pont » entre la Comniu~ 
nauté et le Canada. 

r-

~ ~ ... 
. - li n'est pas exagéré de c:lire qu'après l'adhésion 
britannique, le Canada se trouve d_evant une situa
tion délicate liée. d'·une maniè.re organique. à. ses · 
relations avec la CEE élargie d'une part et -lei; 
Etats-Unis d'autre part, Dam; cette sitl!ation triangu
laire, l'avenir d_es relations Europe-Canada .revêt 
une importance particulière pour chacun des inté
ressés. 

Quand on examine lés divers aspects des rela._ 
tions du Canada avec la Communauté Economique 
Européenne élargie, on est contraint d'affirmer qu'il 
n'y a aucun pays hors du continent européen qui nè 
témoigne d'autant d'affinités aveè la France· ef; la 
Grande-Bretagne, que le Canada. Mais au-delà des 
affinités, il existe un aspect particulier et concret 
qui touche directement les relations actuelles et 
futures entre le Canada et la CEE : l'économlé. En 
effet, l'Europe des «Neuf» est le deuxième paitê
naire commercial du Canada et l'évolution des rélà.: 
tions réciproques mène inévitablement à l'élargisse
ment des rapports mutuels (1). Il ést hors ·ae doute 
que les considérations concernant l'existence d'une 
« étroite communauté d'intérêts » entre-, i'Eurôpe 
communautaire et le Canada sont amplement justi
fiées. Cette communauté d'intérêt implique entre 
autres le caractère complémentaire et interdépen
dànt des relations ·économiques surtout en matière 
de richesses naturelles. Il est \dans l'intérêt ·majeur 
de l'Europe, que les Etats-Unis ne deviennent pas 
le maître absolu des richesses ·corisidér~bles du 
Canada. Dans son livre intitulé : « Le Canada : der
nière chance de l'Europe», Claude Julien a bien 
souligné le problématique comme suit : · ' 
... « Pour sauvegarder une certaine autonomie, 
l'Europe doit cumuler tous les appuis dont elle peut 

(1) Cf. Déclaration de M. Mitchell. SHARP,.'. devant IEi 
Comité sénatorial le 21 mars 1972, in « Perspectives Inter
nationales », Ottawa, Publication du Ministère des Affai
res Extérieures, mai-Juin 1972, p. 49, ainsi que la déclara
tion de M. Paul TREMBLAY, sous-secrétaire d'Etat au 
même Ministère, in « Le Devoir», Montréal, le· 29 r:,ovem-: 
bre 1972. 
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disposer en Asie, en Afrique, en Amérique. Et dans 
çette stratégie d'envergure, .le· Canada occupe une 
place· privilégféë, en raison de' ses ·.·richesses· natu
relles, . et. de son~ haut niveau d'industrialisation et 
des liens qui· le rattachent à la Grande~Bretaghe 
aussi bien qu'à la·, France ... Sur ces trois. terrains 
d'action, elle" peut ·co.nsldérer le Canada comme ·un 
al!i~ de 'choix,. un, 'partenaire indispens.ableipar ses 
ressources humaines, agricoles, industrielles. » (2) 

Il est hors de doute qûe, désormais, la Fr.ànc~ et 
la Grande-Bretagne devraient jouer un grand rôle 
dans l'harmonisation des intérêts canadiens et 
européens. Ces deux cc pays mères » devraient 
accomplir leur mission de cc pont » entre le Canada 
et la Communauté Economique Européenne non 
seulement au ·niveau culturel, mais aussi dans tous 
les · domaines où les intérêts· canadiens: soht • en 
question; En ·premier 'lieü, ils: devraient contribuer 
à ce qUer l'e Canada, reçoive, un statut · de nation 
favorisée,· A son- tour, èt dans son intërêt, le- Canada 
devrait' réviser aussi' ,l'orientation de· ses relations 
commerciales 'afin 'que ses exportations et impor
tations s'orientent· ldavaritage Vers l'Europe des 
Neuf. Il est aussi souhaitable, qu'1une véritable· cam
pagr;ie, d!information . soit e11treprisE! _afJn d/~veiller 
Fattention" .. desr · dirigeantêi cf:e . l'Europe communau
tafre, · qù les intérêts car:i<'!dien.s sont c1~fendus pat la 
Gr~ncle,-Bretag_ne. e.t:-1.a F~anc-e,JI~ devraient contri
_buer à ce que la CEE. élargie établisse, une politiqµe 
généreu.se: su.rtout dans Jes;relatior;is. commerciales; 
çlomaine le· pl1;1s, sens.iqle pour le Canada dans 
l'immédiat,, due, à la· p,erté. des tarifs .p_référentiels 
entre, le· Royaume~Uni, et 1~. Canada. En effet, en 
197-1,. · 17.. 0to . dE!S exportations: canadiennes étaient 
dirigées v~rs, d.es. pays; du. Marché Commun, .. soit 
2,7- milliard~ de do.1.lars. et apr:ès li adhésion br;itan
niquè _40 ,0/o . des exportatiq.r;is canadiennes (éva
lqées, à plu~ .de 1,3 milliard- de dollars), êeront tou-
chées. (3). . . :' .. 

. , 

2."'L~attitude,·du Canada·.;··. 
face à' Î~ · c~E.E. : 

1 ~ " 

retour au bercail ~uropé~n 

il. ' . 

Tout au long de la décennie précédente, l'atti
tude d,u. Canada; vis-à-vis du Marché Commun était 
lié.e· · d'une manière. ·organique_·· au problème de 
•'.~dh~sior:i. britannique. Au point de vue commer-. ' ~ . ' . . ' . ._ 

· '(2j Claude JULIEN. - Le Cahada : dernière chance de 
l'Europe. Paris, Grasset, 1968; p. 13. 1 . ·, • 

(3) « Le Devoir», Montréal, le 20 novembre 1972: 

aoa 
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cial, l'Europe des Six étàiff Lin ;'partenàïre mbiris 
important derrière les . Etàts~Unisr 'le Royaume-Uhi 

... ' , t" ,· • ' ,_ ~. i ,. .., lt 
et le Commonwealth. Le Japon eta1t · également un 
p~rtenaire plus !n;tport~nt que, 1\1'.\llemagne·: Féçf~fa.1~; 
la· Franc7,, 'l'lta,l1e· Ol;l;\le ;,Bene!ux,. C'7~t §,eUl~r:r,ept 
après la signature. de l'acte dladhésion britannique, 
que l'Europe communautaire,.élargie souleva dJs 

~ , .., 1 : , , -. \ ' ' , • • ' ,. f 'i\r . r 

« questions de la plus; ,hàute· importance·~· po1,1(; lé 
Canada. En effet, à l'li~ure1açtue1Je,, l:adhés!on)JP· 
tannique est en train de modifier~ radicalement er à 
long terme, les rélations /Eùroi;>e-Canâda,: . modifi7 

., . /;·;', ~-i ' . ....._ , ,. . , -; .~ j ·I <., 1 

cation qui rebondisse; sur, les /liens: rattàchant. le 
Canada aux Etats~Urîis .... Ir' ·noùs" sembl~','égàlêméiit; 
que pour le Canada, l'Europe des Neuf signifie au~~i 
un soutien, un contrepoids sé'r.ièux face aùx Etats~ 
Unis, interprété par les ministr~s; Canadiens .tde'.~la 
manière suivante: « Le maintien à un degré acce·p
table de notre indépendance économique et poli
tique, face à la puissance et à l'influence améri
caine, est un problème que l'Europe partage] àvEfc 
nous » (4). , . ,,. 

1
. , 1 ~-~. 1 î ; 

, ... -> • 1 r ~. , , ., f , 
Au début des années 1960i ·.le 'gduverneinent~e 

M. Diefenbaker s'opposa à l'adhésion britannique 
ne voyant que deux alternatives possibles : le main
tien du Commonwealth ou l'adhésion de la Grande
Bretagne à 'la CEE. Mais certains dirigeants cana
diens avaient prévu avec -une clairvoyance politique 
certaine le déclin du Commonwealth, déclin qui, 
depuis la décision historique de M. Health, ~est 
devenu de plus en plus inévitable. Un autre facteur 
qui déterminait l'attitude du Canada favorable'. à 
l'adhésion britannique était lié à la force d'attrac
tion du Marché Commun, ainsi qu'au fait que depuis 
le Kennedy 'Round, les exportations canadiennes 
vers les Six augmentaient beaucoup plus vite que 
celles dirigées vers le Royaume-Uni. Les exporta
tions canadiennes dirigées vers le Royaume~Uni 
durant la période 1958-1970 sont passées de 17,4 % 
à 9 % tandis que l'export vers les Six a été triplé de 
400 millions à 1,2 milliard de dollars. Les importa
tions vers le Canada en provenance du Royaume-Uni 
baissaient de 11 % à 5 % tandis que ile pourcentage 
de la CEE demeure stable aux alentours de 5,5 % 
et ont été trip1ées pour passer de 237 à 805 millions 
de dollars (5). ~ 

Pour ces raisons et d'autres sans doute, 
Mr. B. Pearson, à l'époque -chef de l'opposition libé
rale, favorisa l'adhésion britannique. M. Trudeau, 
Premier. minil;,i_ri\3,. suite.r.à .:c.e!f~:. prise_çl~ ,po,sition 
liqérale, à l'occa~ion de: ~on· vpY,ag_è, ~ J.gncirei-, a,u 
moi.$ dt3 dé,cernqre 1972 a reco11nu rexistençe d.'.un~ 
----- -~:·.·· : ··:-:,,,:··1·1

::... ""''~- ,~·:, .. ·.:11\,' ;:~ 
(4)\ Secrétariat d'Etafaux Affaires extérieures:,...:.:« Poli~ 

tique· étrang,ère au. se,ryice des, Canadie11s,1 : Europe.,». 
Ottawa, Information Canada, 1 .. ~~~: p._ ,1q.,_,,.; :-',·'·\' .. J, 1.,\ 

(5) P. PILISI et J. CERMAKIAN. - L'Europe Communau
tair~.etJ!:!·Cé'!n.ada, in «Protée"• revue du Département des 
Sciences Humaines de l:Unlv:ersité. du Québec à Chicou
timi; 1973;'n° 1'.' .. ' ' ,!,, ,, '· il;:.::· :·. ', ... .• , î 



tr.oisièn:ie ·voie,· gui n',exclut pas ;.à priori Jes ·inté
rêts :.du. Canada.· Il reçut: en ·,échange des.« assu~ 
rances'· fermes •i. confirmées :1dorénavant, par:··:le 
Communiqué de :P{iris (6). ;\'.:.i".l r:·:: .. r• " ,: 
; C'est' sêulement 'à -'partir :idês ·années· 1970 . que 
le. Canada·' s'est·~·pr'ogressivêïîïenf p'réocèupé de 
l'intégration européènne•efén particülier dés effets 
de !!adhésion britannïquèJAvânf 1972,'pou( des -rai
~ons' à 'la :fols histofiq'uè,-. gëbgraphique · èt éc6no.: 
miqûè! cbmpréhènsibles>1e :cânada: a. donc quasi 
n~glige:;ila CEE' qui, ·à .. l'heure' actuelle, est saris 
doutè :lé séul 'partenaire èapabl·e de· contribuer à la 
solution des problèmes internationaux .du Canada 
sur le .coxi.tiner:it nord:-améric1:1in: Il r:i',est ,pqs exagéré 
de· dire que le Canada, malgré des efforts récents 
considérables, ne réagit qu'assez tardivement à des 
événements dont 1la presse canadienne interprète 
d'une manière pourtant réaliste la signification et la 
portée (7). li fallait attendre 1970 pour que 
MM. Sharp et Pépin effectuent une première visite 
ministérielle dans la capitale européenne. Après 
cette visite, c'est à M. Sharp, ministre des Affaires 
extérieures, que revient la tâche ardue de faire 
coïncider les intérêts canadiens et européens. 
D'après son rapport, le Canada, dans la nouvelle 
situation issue de l'adhésion britannique, se trouve 
devant trois alternatives tenant à l'orientation de la 
politique extérieure qui déterminera sensiblement 
les relations, d'une part entre le Canada et les 
Etats-Unis, d'autre part entre le Canada et l'Europe 
communautaire. Ces trois alternatives sont : 

1. La poursuite de la politique générale actuelle 
avec les Etats-Unis. 

2. Une coopération (intégration) plus étroite avec 
les Etats-Unis. 

3. L'adaptation de l'économi,e canadienne à la 
situation nouvelle dans le but de minimiser la vul
nérabilité du Canada vis-à-vis des chocs de l'exté
rieur. 

Il demeure cependant évident que les deux pre
mières solutions contribuent à attacher davantage 

(6) The Times, Londres, le 5 décembre 1972. 
(7) L'expert du journal montréalais, Charles ATALA a 

bien souligné le fait : « Sur ce point, il faut reconnaître 
que la C.E.E. élargie est en avance sur les Etats-Unis et, 
surtout, sur le Canada malgré les études prévisionnelles 
d'Ottawa dont les autorités responsables ne pouvaient 
que s'accommoder d'un attentisme imposé par les cir
constances mondiales » in les Affaires, Montréal, le 
22 Janvier 1973, p. 37. 

Voir aussi V. Lyon PEYTON. - Confrontés aux U.S.A., 
l'Europe et le Canada feront-ils alliance ? in Perspectives 
Internationales, Ottawa, mars-avril 1972, p. 44, et « Ottawa 
redoute de se retrouver seul avec les U.S.A. (L'intégration 
européenne et ses conséquences) », in le Devoir, Mont
réal, le 6 mars 1972, p. 11, ainsi que « ·Le ·Canada repense 
ses rapports avec l'Europe », in le Devoir, le 29 novembre 
1972, p. 11. 

REVUE DU_ 
MARCHE 
COMMUN 

le Canada aux Etats-Unis. Malgré la tendance sim
pliste 'de ,ces alternatives, il est hors de doute que 
les .intérêts du,-Canada et ceux de l'Europe commu
nautaire coïncident dans la troisième option, adop:
tée officie'llemehf et .avec lucidité. par le gouverne
ment fédéral.· Toutefois cela n'équivaut en aucune 
manière, à une démonstration d'hostilité à. l'égard 
des .Etats-Unis,. mais bien à. une tendance vers la 
démocratisation et diversification des relations des 
partis concernés. 

Tout .cela ·indique également la volonté explicite 
de ·retour du .Canada vers l'Europe des Neuf, qui 
espérons-le, . ne manqùera d'apprécier· ·,a portée 
immense de cette orier:itation :officielle, la conver" 
gence des intérêts est claire. ' 

3. Le Québec 
et l'adhésion britannique 

En dernière analyse, l'attitude du fédéral se réper
cute au niveau provincial. La presse québecoise 
soucieuse de démonter le caractère biculturel, bilin
gue du Canada avant 1970, n'a consacré que des 
articles marginaux au phénomène de l'intégration 
européenne. Le Premier ministre, M. Bourassa, à 
l'occasion Ide sa visite en Europe, au mois d'avril 
1971, avait exprimé le désir de son gouvernement 
d'élargir et de diversifier les relations du Québec 
avec les pays du Marché Commun. Les relations 
commerciales du Québec reflètent à peu près la 
situation générale actuelle, alors que 60 % des 
exportations se dirigent vers les Etats-Unis et 13 % 
vers la Grande-Bretagne. Mais il est important de 
souligner que le Québec lui seul fournit quelque 
40 % des exportations canadiennes vers la Grande
Bretagne, et après l'adhésion britannique 50 % des 
marchandises seront touchées. La presse québe
coise est quasi unanime à affirmer que dans 
l'immédiat, l'adhésion britannique aura des réper
cussions négatives sur les relations privilégiées du 
Canada avec la Grande-Bretagne. Mais il faut consi
dérer également, qu'à 11ong terme, le Canada dis
pose cependant d'une période transitoire de quatre 
ans, suffisante pour le réajustement de la politique 
commerciale, comprenant en premier lieu la révi
sion complète des échanges internationaux. A long 
terme, le Québec se trouverait sans doute dans 
une situation privilégiée vis-à-vis d'autres provinces. 
D'après le ministre de !'Industrie et du Commerce, 
M. Guy Saint-Pierre, des « possibilités nouvelles » 

s'offriront à la province notamment dans le domaine 
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du développement portuaire.· En effet, 'le Québec 
peut· devenir. un « pont » important entre l'Europe 
et le reste du Canada en même temps que le par
tenaire commercial le plus important de l'Europe 
communautaire au niveau provincial (8). 
· Quoi qu'il en soit, le Canada se trouve devant 
une~ situation délicate et espère une attitude 
compréhensive de la part de l'Europe Communau-

(8) Cf. " Les conséquences sur l'économie québécoise 
de l'entrée de la .Grande-Bretagne dans la Communauté 
Economique Européenne », étude faite par le Ministère 
de !'Industrie et du Commerce, aoat 1972, et aussi « Le 
développèment du port de' Québec sera planifié pour les 
quinze prochaines années ", in Le Soleil, le 25 Janvier 
1972. 
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• 
taire. Lé choix qu'il a fait est déjà un gfand pas 
vers un dialogue constructif, d'une part ~vec les 
Etats-Unis, d'autre part avec l'Europe du

1
, Marché 

Commun. De son côté, l'Europe commuhautaire, 
d'après M. Sharp, « devra dorénavant potter p·lus 
attention à la décision de· savoir comment elle 
entend maintenir les liens qui l'unissent auk autres, 
et surtout à ses alliés les plus proches et'les plus 
importants, le Canada et les Etats-Unis ; (9). Il 
sera aussi souhaitable qu'avant le Nixon'. Round, 
prévu pour septembre 1973, l'harmonisation des 
intérêts canadiens et européens soit concrétisée. 

i 
(9) « Perspectives Internationales », O~tawa,' mal-juin . 

1972, p. 49. 
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l'écorornique et e socbl 
dans e n10rché carrrun 

CRISES MONÉTAIRES 
ET POLITIQUE 
AGRICOLE COMMUNE 
D'AOUT 1969 
A JUILLET 1973 

par 
Pierre BAUDIN 
Direction Générale de l'Agriculture, 
Commission des Communautés européennes 

C'est l'histoire qui peu à peu a· dégagé des dix 
articles du Traité de Rome consacrés à l'agriculture 
ce que l'on a appelé les principes. fondamentaux de 
la politique agricole commune : 

- 'l'unicité des marchés, 
-, -~ r: '' .; 

- la préférence communautaire, 
- la solidarité financière. · 

Cette trinité est consldirée (très souvent) comme 
un véritable dogme. Un des arcs-boutants de cette 
trilogie est l'unité de compte agricole, qui a été.créé.e 
par le Conseil des Ministres le .23 octobre 1962 et 
dont -la valeur a été fixée à 0,88867088 grammE! 
d'or fin. En effet, le principe de l'unicité des marché~ 
agricoles suppose non seulement que les produits 
agricoles puissent circuler !librement d'un Etat mem
bre à un ou plusieurs autres Etats mèmbre1s de lâ 
Communauté mais aussi que les r~gles d'organisa
tion des marchés agricoles soient identiques et que 
les prix agricoles soient uniques. En l'absence d'une 
monnaie européenne unique, les responsables agri
coles ont donc dO, en 1962, créer ·un outil comptable 
et établir entre lui et les six monnaies de la Commu
nauté des rapports fixes. Cette opération, purement 
comptablle, était facilitée par le fait que les six Etats 
membres -de la CEE: avaient déclaré Ùne parité-or 
de leur monnaie auprès du Fonds Monétaire Inter,. 
national, issu des ·accords ·de Bretton-Woods. Cer
tes les cours du jour des monnaies nationales 
pouvaient varier autour de cès parités fixes mais 
les limites de variation étaient très étroites. Il 
suffisait donc au Conseil des Ministres d'expri
mer les prix agricoles communs en· unités de compte 
pour que ceux-ci soient traduits immédiatement en 
monnaies nationales selon des_ parités fixes 'qui 
assuraient le maintien des relations des prix agri
coles arrêtés à Bruxelles. C'est également en un_ité 
de compte que devaient s'e:x:primer · 1es opérations 
du FEOGA qu'il s'agisse aussi bien des opérations 
de restitution ou de prélèvement que des opérations 
financières ou autres. 

Il est indéniable qu'en 1962 dans l'esprit de cer
tains responsables politiques, la création de l'unité 
de compte était un acte qui dépassait le cadre pure.:. 
ment comptable pour atteindre celui de l'intégration 
européenne. Pour ces dirigearits,· 1rùnité de compte 
préfigurait la monnaie européenne commune et 
constituait même un ciment qui, dans leur opinion, 
rendrait plus difficiles les manipulations de parité 
dont la France en décembre 1958 et les Pays~Bas et 
l'Allemagne en mars 1961 avaient fait l'expérience. 
Une fois de plus, !'Histoire devait leur donner tort, 
car de même que l'on ne peut procéder· à une inté
gration économique globale en Intégrant· un seul 
secteur de :1•activité économique,~ de même l'utili-
sation d'un instrument comptable commun ne saurait 
entraîner une communautarisation · des monnaies 
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quand les opérations .d.e ,biens et de servicès qu'élles 
traduisent relèvent de: centr.es. dè décision .non':inté0 

grés ni même coordonnés. i • : • ._;i. , : • · . '.' . ~ 

Quels dangers pôuvalenf fnenâcèr cette èônstruê:. 
tian ? Ces dangers pouvaient être de deux ordres : 
la modification par un où pÎusiéurs Etats membres 
de ·feur parité-or~ au ·Fcinèis ··Monétaire International, 
ou, pis encore, la remise en cau'se du système moné
t~i.re l_ui-même pE:l.r .1~ refµi,.1.de . .déclarer une. parité 
9U plutôt, cje qéfendre .cette . parité., 

1

En ,'i:1uatrê a°ns, 
'f'Eur9pe devait connaitre l'ènsénible cie ce~ 'éprèuvéi 
cet .à traver$ elles qéfendre · 1a politique. agricole 
commune q,u'elle a corisidéréè, jusqu'à présènt; ,piÙ$ 
comme un 'symbole ·.d:intégrçitiqn ;qyec~ol"!lm~·,ur,e 
politique éèonomiRu~. sectorielle .. C'est Thistoire:dè 
cett,e l1.1tte ~t 11:lSJ?flexion~ qu'elle $Uggère 'qù~ ,n9_ui 
nous' proposons d'analfyser brièvement, sans vouloir 
_e,çpo~~r la_ çhronol()!;Jie .,mimitie,Lis.e c;les. ,événenil;lntl? 
que d'autres ont. présentée' f9.rt scrupuleµsèll)en.t 
mai$ en essayant dè pr.endre vis-à:.vis dè l'événê; 
ment le recul. qùe'. q'uelqués -'année~. q}xpérier:i_p~ 
autorisenr à présent.· ··;.... . : · ·•· '.····' ., ' 

: • . ,.' •. · ,·,, ..... • . . .... ,;:J' .. , "!'';' J·1Q -:,;.;:.:·!: 

. ' ~ ..... ~ .. . .•~ ... 

I. les changements de:!.parité.'.' ··_.,::;·:.:,:· 
• • ' ~ : · · - ~\ ,· r , 1r:, 

à l'intérieur. du 'Système ·i; ·!i, · 
- • . - ~ • "'· - ·• ~. . • \,. ! •• t, 

de Bretton-Woods; . .,:w 

). ,- ,l ... -i .. ~ 

':;~~· .;;:;n 

.~ .. i• ··"'l~"-1r.1t~;~4 
· a) La déva/uat'ion du franc. français :. · 1e ·· 8 ·: aàqt 

~96~. le fra~c fra_nçai~-.e~t c;l_é,valué;J~~ .11,11 % .. p~r 
.rapp9rt à $.On ancienne défiriition en' or:· Cela' sigh!~ 
fie que le$ prix, ,exJ:)ripiés, en. fdmci français',. qês 
produits agricoles fran·çais so~s 'réglementation 
çornmune de marché,. devaient être. augmentés dê 
11, 11 % . Une hausse aussi brutale n'était souhaitable 
.ni_,p\Jr. le p:lan interné .(menace inflç1.,ionnistè,'. avan: 
tage privilégié . pour la seule catégori~" socio;pro~ 
fessionnelle des agriculteurs) ni sur le plan européen 
(incitatien à la surproduction agricole): ,Par contre, 
refuser d'augmenter les prix ,français revenait ;à 
accorder aux agriculteui:s- d'un .Etat. membre .. une 
prime de dévaluation contraire ayx. règles dë.·concur~ 
re!lce établies par le, Traité de Rome. , .. ,.- :n~,.-
. Le 11 aoOt 1969, le Conseil des Minisfres ,déci~ 
dait d'assurèr 11a réussite éco·nomique de là. dévalua:. 
tian française· en acceptant' que ·la plupart des prix 
agrfooles français - ·hé soïent' · pas aûgmëntés' ~: de 
11,11 % durant la ·campagne 1969-70,·tout e·n~,pré: 
servant les intérêts économiquês: des· parfenairès 
de la France par l'instauration d'un systèm'e · de 
subventions à rimportation· -et de m·ontants· compen
satoires à l'exportation.· Ce système, dérogatoire 
âu ·principe de l'unicité élu marché agricole comniim·, 
devait être temporaire;· puisque ·le Conseil· décidait 
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j-:·ot .. "\''·:····\·''\ '"'.-~"'" ',':,·· ··~ ~ 
1 • ~j ! • • "'· • ··-· ~· •• .. .J 

l'\~u·e,n t tout~ r:hyp'()t_h
1
~se,, ,l!_~c!aptatio.n.,. q~~. prJl'

-:,ftariçais' .aux-:, prix:. cbmmuris , qev~it. ê_tre : réalisée 
!.:!aùi..tplusi,Hàrd- .-pour ,.Iê ~ début: de , la~. è~mpagnè 
1971-72 » (1). Cri!tt(:l .~cla~~$e,. •. a, été e~ fait rapi?},
ment exécutée puTs.que; notàmrnent se>ùs··Ia .poussée 
des groupes de ;p/e'ssiôri,agricolês. français, certai~s . - .... . .· . .... . . -· •. . - • . .f 
prix ont même été alignés sur les prix communs 
au· debuf;.dèi la .'càmpàgne·j1970::.11. '·If' êst-" éVide"ht 
,qÛ~Je: rètour:à\f".or:tho~oxfè. c::o.m:inu'nautaire a .ël~ 
èl'àu'ta;t'plus~fâciiif'ë" qu'j,f t•agissait 'en l'occurfe"r1qe 
d'un réalignement à ,Ja .. l:)ausse .. Quoi .qu'il en.-soit, 
au début de ·fa '..càmp~gnèl 1971:-72, tous l~s pr~x 
agricoles français'· ét'aient .::'.réalignés O sur iles prix 
communs (2)~,,~-·-"'1. :, •r··: .. ; . :! 

~ .- ·• \,..~ . ~- t , .. , 1 J : , .~ • ., '. 

Cette dérogation.r èssentiefrlement temporaire aux 
principes dë"· la polï'tiqueJ~g/icdle ·commune avâit 
été inspirée par le désir du Conseil de sauvegarder, 
avant tout, cette politique et ce souci s'était exprimé 
dans sa décision de ne modifier ni la valeur de l'unité 
de compte ni les prix communs fixés dans le cadre 
de la politique agricole commune. A ce titre, olii 'pé91 
dire que la dévaluation. du .. Jranc. français a été. un 
« accident monétaire ,I(eHq~bJi ·fi911tiqûe 'aririëo1è 

commune.~ pu" e~-~or~, ~tr~ ~~uv~e._ . . ' .. ' 
b) La reeva/Vat,on d.u Deutsche. Mark : le 24 octo-

.. :.,~,rl"•,· "''!!." Ï;'" "• ·• ·"'tt, r,. •.• t :•, . ~ • , ç • . •• ·, 
bre 1969;··a·près' c"értair'lès tergiversations analysées 
ci-dessous, le Gouvernement allemanid décide de 
réévaluer le Deutsche Mark de 9,29 % par rapport 
à son ancienne définition en or. Cela signifie qUe 
les prix, exprimés en D.M., des produits agricoles 
allemands sous réglementation commune de march·é 
devaient être diminués de 9,29 % . On se retrouvait 
dans la situation inverse de la situation française. 
Les instances communautaires instaurèrent to4t 
d'abord un régime temporaire qui était, effectivé
ment, semblable au régime adopté lors de la dévà
luation du franc français, soit, en l'occurrence, le 
maintien des prix exprimés en D.M. des produits agri
coles allemands et l'instauration d'un système de 
montants compensatoires à l'importation et de sub-
ventions à l'exportation. ; 

Ce sy~tème qui rompait l'unicité du marché agri
cole commun devait être temporaire et, de fait, il le 
fut jusqu'au 1er janvier 1970 ; mais comme il était 
exclu de s'en remettre aux seules forces du marché 
pour compenser les pertes de revenu qu'un retour à 
l'orthodoxie communautaire sous-entendrait, le 
Conseil des Ministres décidait le 9 décembre 1969 
la suppression du régime transitoire à partir du 
1er janvier 1970 et l'octroi d'une aide annuelle de 
1,7 milliard de D.M. aux producteurs allemands peri~ 

! 
(1) Règlement ,(CEE) n• 1586/69 du 11-8-1969 du Conseil, 

paru au J.O. 202 du 12-8-1969. l 
(2) Pour une analyse détaillée de la dévaluation du 

franc français, voir Pierre BAUDIN : « Politique monétaire 
et politique agricole : une leçon pour l'avenir, la dévalua
tion du franc » dans : Revue du Marché Commun, no 128, 
novembre-décembre 1969, p. 561 et sq. , 



dant 4 ans (3). La solidarité européenne se mani
festait une fois de plus puisque le . FEOGA parti
cipait au financement de cette aide à raison de 90 
millions d'unités de.compte au titre du budget 1971; 
60 millions d'unités de compte au titre du budget 
1972 et,· éventueNement, '30 millions. d''Unités de 
compte au titre du budget 1973, la République fédé
rale d'Allemagne compensant la dégressivité du 
financement communautaire par des mesures struc
turelles ou sociales appropriées. 

Ce systènJe d'aides aux agr,iculteurs, que l'on a 
déclaré compatibles àvec les règ·les du Marché com
mun en vertu d'·un acte de foi politique plutôt que 
d'une analyse juridique rigoureuse, permettait, une 
fois encore, de sauvegarder. •la politique agricole 
communè puisque ni la valeur de l'unité de compte 
ni les prix communs -fixés dans le _cadre de la poli
tique agricole commune n'avaient été modifiés. On 
a pu donc dire que· la réévaluation· du Deutsche 
Mark était également uri « accident monétaire » mais 
que· 1a politique agricole commune avait pu encore 
être sauvée. /, · 

II. La remise en question 
.. • L ,.. >. 

dù systè~e de BrettoQ.-Woods, 
... ' . ' • l · '~ ... 

... ,• 

· a) Le :flottement du Deutsche Ma,:k\en· 1969: ·le 
28 septembre 1969,. dans ,un climat de haute spécu
lation, la Bundesbank suspend ses interventions sur 
·le marché des changes, tout e.n _éonservant la parité 
officielle du .D.M. Mais comme les cours au comp
tant 'du D.M. · continuent à monter fortement, il s'en
suit des· perturbations .. des .. marchés. agricoles et 
notamment une altération du système d'interven
tion en RFA.· Le Gouvernement. décide donc, à titre 
conservatoire, de percevoir des taxes compensa
toires à l'importation .de certains produits agricoles .. 
Le 1er octobre 1969, · la Commission refuse d'enté
riner le système allemand de ,taxes à l'importation et 
de subventions à l'exportation aussi longtemps que 
le· Gouvernement fédéral ne reconnaît pas que le 
tâux flottant du Mark èst une mesure de très courte 
durée et que 11es mesures de sauvegarde arrêtées 
pour êëtte période ne préju·geront en rien la solution 
que la Communauté, pourrait adopter en cas de 
réévalùation'èlu Mark. La Commission autorise tou
tefois·· 1e Gouvernement allemand à suspendre, si 
nécessaire, les importations d'un certain nombre ·de 
produits èri'. provenance des Etats membres et des 
pays tiers (4). · · · "' · 

(3) Règlement (CEE) 11° 2464/69 du Conseil du 9 décem
bre .1969, paru au J.O. n• L ,312 du 12-12-1969. 

(4) Cf. J.O. n° L 250 du 4'-10-1969. ' 
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Le Gouvernement allemand forme aussitôt un 
recours contre la décision de la Commission auprès 
de la Cour de Justice des Communautés ; ce recours 
est rejeté le 5 octobre 1969 et c'est dans une atmo
sphère tendue que le Conseil se réunit à Luxembourg 
le 6 octobre 1969. Cependant, l'unanimité se fait 
sur le fait que le système des changes flottants est 
contraire à ·la notion d'un Marché commun, que ce 
système ne peut qu'être de très courte durée et que 
les mesures temporaires de protection des marchés 
agricoles ne peuvent préjuger les solutions à appli
quer lors de la fixation de la nouvelle parité du 
Deutsche Mark. 

Puisqu'il en était ainsi, la Commission acceptait 
le 8 octobre 1969 d'abroger sa décision du 1•r octo
bre et autorisait le Gouvernement allemand, notam
ment, à percevoir à l'importation de certains pro
duits agricoles une taxe ne dépassant pas 5 % du 
prix d'intervention ou d'achat de ces produits et 
à n'octroyer une subvention particulière à l'expor
tâtion vers les pays tiers de certains produits agri
çoles que dans des cas exceptionnels. Le. taux de 
5 % pouvait être modifié par la Commission en fonc
tion des variations de_s taux de change du Deutsche 
Mark et du dollar (5). 

Pendant près d'un mois, un Etat membre de la 
CEE avait donc suspendu l'application de certaines 
règles de Bretton-Woods -et pendant près d'un mois 
les principes fondamentaux du Marché commun 
agricole avaient été remis en question. Mais on 
s'accordait à reconnaître que cette situation moné
taire était éminemment provisoire, et de fait, le 
Gouvernement fédéral fixait le 24 octobre 1969 la 
nouvelle parité 'du D.M. qui ramenait le problème 
à ·l'intérieur du système de Bretton-Woods et pour 
lequel on disposait des armes classiques qui ont 
été décrites ci-dessus. Une fois de plus la politique 
agricole commune était sauvée. 

b) Le flottement du Deutsche Mark et du florin 
ên 1971 : malgré la réévaluation du Deutsche Mark 
par étape du 24 octobre 1969, malgré la décision de 
création d'une union économique et monétaire les 
8-9 décembre 1969 à La Haye, malgré il'accord des 
Six du 9 février 1971 de renforcer la coopération 
monétaire au ·cours de la première étape de cette 
union, les dollars continuent à se diriger vers la 
RFA et ,le 28 avrM 1971 la Bundesbank suspend ses 
achats de soutien du dollar sur le marché à terme ; 
le 5 mai 1971, .('Allemagne, suivie ·notamment par 
·la Belgique et ,(.es iPays-'Bas, ferme son marché des 
changes. Au cours d'une session animée, les 8 et 
9 mai 1971, les ministres des Finances des Six ne 
peuvent que constater ·leurs désaccords et, tout en 

(5) Cf. J.O. n° L 253 du 9-10-1969. Pour un exposé plus 
détaillé des événements monétaires du mois d'octobre 1969, 
cf. Bulletin des Communautés européennes, n° 11, novem
bre 1969, p. 38 et sq. et n° 12, décembre 1969, p. 37 et sq. 
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déclarant le système ·de taux de change. flottants 
à l'inté~ieur, incompatible,;- dans des cifconstances 
nor,ma,les, avec ·le bon fonctionnement :de ·la com
munauté, comprennent que certains: Etats. mem
bres de la Communauté· puissent élargir, pour 
une période_ limitée,· les marges de: fluctuations 
des taux de change de ,1eurs ,monnaies par rapport 
à leurs parités actuelles (6). La RFA et les Pays
Bas décidèrent d'user de cette faculté ; en d'autres 
termes, ce'la signiffait le flottement du .- Deutsche 
Mark et du florin. Les 10-11 mai .1971, le Conseil 
des ministres de ,l'Agricu,lturè se réunissait et Je 
11 mai 1971, était instauré un régime dé montants 
compensatoires pour. les trans_actions · agricoles 
avec des Etats membres à monnaie flottante,. que 
cês transactions aient lieu à l'intérieur ou à l'exté-, 
rieur de la Communauté '(7). Une fois de plus, dirent 
certain~, la p~~itique agricole _com_mune était sau~ée. 

_ ·c) La suspension de la conve.rtibilité-or du dollar 
américain: le 15 août1971, ,le Président Nixon décide 
de suspenqre pour un temps indéterminé la conver
tibilité-or du dollar/ tout· en maintenant la parité-or 
à 35 $ ,l'once et, outre des mesures internes, impose 
d'un dro'it supplémentairè"'è!e 10 % toutes les impor..: 
tations américaines déjà soumises à une taxe d'im
portation, à l'exception de quelques produits spéci
fiques. Washington, à son tour, remettàit en ques
tion le système de · Bretton-Woods. Les 19 et 
20 août 1971, le Conseil' dès Ministres· ne'' peut -
trouver ,une· solution communautaire à cette offen
sive américaine et ·le 23 'août les m·archés des chan
ges européens rouvrent avec ·la situation suivante : le 
Deutsche Mark flotte de fàçon isolée, la France a un 
double marché des changes qui l'isole plus ou moins 
du marché mendiai, lés monnaies du Benelux flot
tent de façon concertée avec une ,possibilité d-'~cart 
instantané de 1,5 % et ·l'Italie suspend ses marges 
de fluctuation vis-à-vis du dollar. Il ne restàlt plus 
aux. Ministres de !'Agriculture qu'à étendre, le 27 
août 1971, le système des montants compensatoires 
à l'Union belgo-luxembou·rgeoise - (8) . .' Ainsi se 
créaient trois blocs monétaires au sein de la CEE : 
la France et l'Italie qui respectaient une certaine 
orthodoxie monétair:e, le Benelux dont la morïnaie 
présentait un taux moyen d;appréciation · dé 3 %. ·et 
la RFA présentait un taux moyen de 6 %. Laissons 
aux exégètes ·le soin de savoir s'il y a_ unicité éco~ 
nomique de marché malgré ·une diversité comptable 
du système des éch~nges ; laissons ~~; juristes le 

• • ~ - -.r ----
(6) Cf. J.O. n° C 58 du 10-6~1971. • · ,; - ::' · '.·_ 
(7) Règlement (CEE) n° 974/71 dù Conseil. J_.O. n° L 106 

du 12-5-1971. L'.objet de cet article de synthèse_ n'est pas 
d'expliciter la technique de calcul des montants compen
satoires. Pour les lecteurs intéressés par une telle techni
que, cf. Règlement (CSE) n° 1013/71. dè la Commission, 
J.O. no L 110 du 18-5-1971. ·· · · · 0 .. • 

(8) Règlement (CEE) n° 1871/71 de la Commission. J.O. 
n° L 195 du 30-8-1971. - . - ' 
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soin ide ·déterminer s'il y a ou non distorsion fde 
concurrence ; 'laissons aux politiciens le soin d'affir
mer hautement que -la politique agricole commune 
a encor~ été sauvée ; mais constatons que Ja sitµa
tion est grave ; car c'est une chose que d'être i.en 
contravention avèc -le• ·système mais cela .. en' ~st 

,1 

une autre que de remettre eh question le système 

dès ·~,o~t~a~en:tio_~.s: ~ .-/, - ,,, , r -. '• , l ~ 
ï III_. ~.~~!s un pe1__1 pl~s. de raison_ ? r_ 

"' i. J •.• ' ... ' - .. • .. : .• - i 

r- Les" 19-20 ·_août· 1971 ,pe!JVent être: considér~s: 
comme les jours les plus noirs de l'histoire mof'!é-, 
taire .de. l'Europe ; mais ils marqueront également 
le creux ide la vague; car le 13 septembre 1971, les 
Ministres des Finances d_e la Communauté déclare.nt 
solennellement que « le problème fondamenta'I est 
celui· de .la· reconstruction d'un· ordre économiq1Je 
et monétaire international à partir des institutions qui 
l'ont jusqu'ici géré (FMI et GATT) ... ». C'est l'hjs
toire de cette longue reconstruction qui débute alors. 
On pourrait y distinguer trois étapes essentiell~s. 
dont la dernière n'est pas encore réalisée : ~ 

- 1a création .de· pôles ~e cristallisat_ïon -autour 
- . " ·- ' .- ' . ~- --- " desquels les monnaies sont satellrsées, ; 

- le rétréciss_ement Q§lS marges de Jlugtuation; 
- la supprèssion dés marges de ffuctùatiôri. •! ;» 

. ' 
a) De la suspension de la convertibilité-or du dol

lar auk;accords âe Washington: la seconde moiti~ 
de l'année 1971 est caractérisée par une offensille 
américaine sur le ·µ'lan monétaire et économique ·et 
!;adoption" d'.,une -. certaine · atNtµde ': communautaire 
facè . à cette -offensive. · Les 15-16 • séptembe 197,1 
John Connally ,expose au Groupe des Dix les inten'" 
tions du Gouvernement américain, .fortement préoc
cupé par l'aggravation' du dêficît de: la bàlance des 
paiements, tandis qu'au même moment le: GATT 
condamne la surtaxe américaine de 10 0/o en consta
tànt que·« si elle ·n'est pas supprimée: à bref délai, 
elle ne ·manquerait pas· d'avoir- ·aè vastes, cons~-
quences ~o~r- l'é~onomi~ n:ion~i~le ». • · _ /. _ 't 

Au cours' des diverses réunicms internationales 
(assemblée annuelle du F;M.LJe 27 septembre êt 
réurùon -du Groupe des Dix' à Rome}.~i:les négocia~ 
tions discrètes ont lieu notamment entre la Commu:.. 
nauté et les Etats-Unis~ Des taux précis sont même 
avancés ; _ des dossiers techniques sor:it élaborés 
pour là rencontre Pompidou-Nixon, aux Açores, des 
13-14 · décembre, dont · 1ès · décisions ·de principe 
devaien"t trouver leur concrétisation, lo'rs 'des accords 
dè Washington des 17-18-19 décembre :rn1\ (9). Ce~ 
accords comprenaient : · ·. ·· · · ' f 

• (9) Poür une chronologie détalllée. des événements, cf. 
« L'Agriculture et là crise monétaire », supplément au 
n° 500 du Monde Agricole du .15 janvier 1973:: ._, · 1 



· - la suppression de la surtaxe de· 10 % sur les 
importations américaines avec, en contre-partie, l'ac
ceptation ,de négociations com·merciales CEE-USA ; 

.:..:_ la restructuration des taùx dé · change entre 
les- monnaies selon un système de taux . centraux 
qui peuvent 'être définis comme un refour aux .pr,in
cipes des taux de ·éhange stafüe mais: sous· uriê 
forme juridique autre qtiei~ ëell€ . d'Urie pafüé offi-
ciellement· déclarée au F.M.I'.: . . · ,c"'. 

- des marges 'de·- fluctuation instantanées de 
2,25. % ide part et. d'autre des nouvelles relations 
de change. ·: ' :;. i . . ,; •, • 

.~,..: :~. 1';°:; ..;, ' ,'i _'_,· 

, La nouvelle restructuration des taux de. change 
comprenait notamment une 'dévaluation par' rapport 
~ l'or êle 7,89·%-du dollar,~et de,t 0/o,.dè la ilire ita; 
lierine. et. une réévaluation de 4:61 .% ,du oe'utsche 
Màrk et de 2,76 % du franc belgë e(dù' florin. Du 
point. de, vue. agricole, on" continuait' à appiiquer, le 
système ·d.es montants •compénsa,toires, calculés: 
à présent à partir des cours de· change au comptant 
d_u dol!~r américain. Le 3 janvier. 197?, le système 
de.s montants conipens·afokes est géiî~ralisé entre. 
l_es Six, aussi bien '.pour les échanges intra'·qu'extra: 
communautaires. A. partir :·de ,cette. ,périodé, · ,les. 
;montants. compensatoires ont été, modfffés à '.plu
sieurs reprises ; mais H s'agit là de technique ·admi
nistrative dont :1es difficultés'" ont été. surmontées 
par les ser;vices de. la Commis~ion ên ,liaison .étroite 
avec 'les 'administrations riationaies. (et r~marque sur 
no!eJO). qertes ·l'unicité des prix· àgricoles:supporte_ 
de 'par ce système· ùn:.certàin · nombre ·c1é ê::orrectifs 
mais il convient de souligner qÙe,' malgré la' com
plexité de 1la fixation. et de J'applicafiori de -6e sys-: 
tème, celui-ci a permis· d'éviter que les -mécanismes 
de .. Vorganisation des marchés agricoles·, 'ne ··soient 
totalemént. perturbés pa·r. les.· décisions. monétairès 
de .:·1971 .. Céttè - généralisation du système 'des 
montants compensatoires à permis .notamment d'éli
miner certaines· distorsions dè concurrence._ En effet,1 
~u cours de ·la période qui précéda ;>la .décision' du 
3. ,janvier .1972, ·les· produits· ital_iens )~t,,français. ont: 
supporté une surtaxation lors de ·.:1ëur. exportàtfon 
vers ;leurs ·.partenaires,.,;Î:>arce .. que le, franc.,françafs' 
et la 1lire ·se trouvaient égàlemènt, en· hausse' par 
rapport au. dollar, sans bénéficier toutefois du sys-' 
tème des montants compensatoires 'à: leurs· fron
tières (10). · · ~ ~ :- , 

,_ .. • .-• ~ ~ ........ '!_: ; .• :\ :.,,.•('.l"I, t.•b ,; ..... -·. 

'.•,;r 

• (10) Par ailleurs, si cet. articl~ reti;nt i~i Ï~~-.'g.rancÎs évé
nements monétaires. et leurs réperc'usslons, pr1n·c1pàles sur 
les principes de là politique agricole Q'ommune sans entrer 
dans les détails de la technique des montants compensa
toires, il .convient également de rappeler que la pression 
américaine' vis-à-vis de l'Europe a ·également eu üh volet 
commercial ·qui. s'est concrétisé par « Les négociations 
Eberlé » qui ont abouti à l'accord du 11 février 1972 qui• 
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b) Des accords de Washington à la fixation des 
prix agricoles pour la campagne 1973/74: · cette 
période est caractérisée par trois actions différentes 
qui ont pour trait commun un effort de reconstruc
tion d'un certain ordre économique'· ·et monétaire. 

. - ,.,• t : ': ~-! ... ·l; !~ ' ". , . 

- ,Le rétrécissement des marges. de fluctuationsd:. 
lors .des élccqrds de Washingto_n,., il, ayait été .admis· 
que les monnaies des Etats membres de la CEE 
pouvaiept :fluctues, de façon ,instantanée, de.2,25 % 
de part et d'autre de la 119uvelle p~rité ~u ·dollar, 
ce qui pouvait créer un écart instantané de 4 5 % 
entre,. les. deux monnaies de · 1a CEE et dan~, 1è 
temps . une possibilité de fluctuation maximale·' de 
9%. Les·6 et 7 mars 1972, les Ministres des Finances 
décident, dans le cadre~-de . la relance de . !!union 
économique et monétaire, que la 'marge de fluc
tuation.,.instantanée entre. le cours de la' monnaie 
éurop~enne la plus appréciée et cèlui. de· 11a' mon
naie européenne la plus,dépréciée sera au maximum· 
de 2,25 %, soit une fluctuation dans ,le terme· de 
4,5 % (11): Cette mesure· rendait les monnaies euro
péennes solidaires entre elles et permettait ,un main
tien ,des taux sur, lesqÙels, sont fondés. les montants 
c~mp,enf~t.o_ire~ agricoles.,., ~·: .. ,,., ... ~. ~ ~ .... , .. 

, · ~ • • - . ,. • , , • r_ t ! ;. • •. .. '· , .1 ...... - 1 

Comment ce nouveî ordrè monétairé allait-il résis
tèr',à l'épreùve. dés "mouvêménts erratiques de capi
taux.? Fort -bien durannes neuf derni,érs mois .. de 
1972-:màis:au :début de 1973, on'constate un nouvel, 
affaiblissement du dollar avec un~afflùx massif dé' 
cette <:levisè en Europê'êt, notanÏmerit,"én .RFA. Les 
effo~s·- du Gouvernement ·allemand:: sont impuis
s·ants· à: êhrayèr' cette 'vague spéèuÏative' et 'les mar~ 
chés des· changes: de la Communauté doivent être 
fermés les :12-13 février 1973. En effét,: lè 12 -février 
M. Schultz, sèérétaire àmérièairi au trésor, 'anno'nc~ 
une dévaluation · dè 10 % du· doMar par ràppë:>rt à 
l'or, ce qui représente· unë réévaluàtioh dé 11 11 % 
des autres t!!Onr\aies par rapport au doHar:· Le' bloc 
commùnautair'è 'tait fâèë' à cétté dééision à l'exè:ep-' 
tion de l'Italie qui •le 13 février, décide dé· ·laissér 
flotter ·la lire (12). La spéculation contre le Deutsche 
Mark se ,pours1:1ivant, le 28 février 1973, le « serpent 
• ~ t -. ·;:;. ~ ' ''.; _ • ''. 'i; - ·1 • -. 

~ ' .:: ,('~' .'· _:.,· ·- !' . ··~· . ' .. 
• ': t_! t. ~ . 

• ·.' ·-y·~ . ~ 

prévoyait notamment un accroissement du stockage des 
céréales de la CEE de 1,5 million de tonnes'eri 1971-72, 
des · aménagements. douaniers pour les oranges et· les 
pamplemousses et la notification aù GATT du Traité d'adhé
sion. tes Etats-Unis, de leur côté, s'engageaient à accroître 
également leurs stocks de céréales et à réduire leurs 
emblavures de blé et de céréales secondaires en. 1972-73. 
Les Etats-Unis et la CEE s'engageaient à ouvrir des négo
ciations multi-latér~les au -sein du _GATT.",, . ~. 

(11) :Cf. J.O. n°. C 38 du 18-4-1972. 

(12) En effet, le 22 Janvier 1973, l'Italie. avait institué un 
double · marché ·de· change et la lire financière flottait 
déjà depuis cette date. · ; · ' 
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sort du tunnel» (13) et •les banques centrales renon
cent à l'y faire rentr.er. Le 4 mars 1973, les cotations 
sont suspendues ; le Groupe des Dix se réunit le 
9 mars en séance élargie, ,puis à nouveau le 16 mars, 
tandis que le 12 mars ,i.e Conseil.des Ministres prenait 
acte d'un certain nombre de décisions dont celle 
d'après laquelle « les banques centrales ne sont plus 
tenues d'intervenir aux· marges de fluctuation du 
dollar des Etàts-Unis (14) ». Lors de la réouverture 
des marchés des changes, le 19 mars · 1973, le 
taux. central du Deutsche Mark a été apprécié de 
3 %, et l'ordre monétaire européen se présentait de 
la manière suivante : l'écart instantané maximum au 
comptant · entr-e ·le Deutsche Mark, la couronne 
danoise, le florin, ,le· franc .belge, ,1e franc luxem
bourgeois et re franc· français· êst maintenu à 25 % ; 
il y a donc· un flottement conjoint de ces devises 
vis-à~vis de l'extérieur. ,, Cepén'dant · ra France et la 
Belgique ont maintenu les structures du double 
marché dès changes:'" Le Royàume-Uni, l'Irlande 9t 
l'Italie pratiquent un flottement autonome, ce ·c:1er
nier -pays conservant également sa structure de 
~ouble _marché. ~e change ~ (14). · 

·· Ainsi l'effort' de reconstruètion d'un ordre moné
taire nouveau qui avait été entrepris sous forme d'un 
rétrécissement des marges de fluctuation. a pu assez 
bien résister· à la formidable poussée de la spécu
lation (15). Certes, les banques centrales ont renoncé 
à maintenir « le serpent dans le tunnel » ; certes, la 
lire italienne flotte ; mais d'une part, le serpent a pu 
être maintenu et d'autre part . la couronne. danoise 
a rejoint la « bande communautaire». Bien plus, le 
14 mars 1973, la Norvège et la Suède. ont effectué des 
démarches en vue rde leur association au système de 
flottement conjoint de six monnaies de la Commu
nau.té. Actuellement · ces . deux pays participent 
d'ores et déjà à ce système. Enfin, d'après certaines 
déclarations de ses dirigeants, l'Italie s'est engagée 
à rejoindre la bande communautaire aussitôt que 
le Royaume-Uni aura décidé , lui~même de la 
rejoindre. 

(13f Depuis 1971, les èle~ise·s européennes pèuverit avoir 
un écart instantané de 2,25 % de part et d'autre de leur 
taux central par rapport au dollar américain, donc une 
possibilité de fluctuation maximum de 4,5 % ; c'est le 
tunnel. Mais les monnaies européennes faisant partie du 
système communautaire présentent, à partir du 24 avril 
1972, entre elles des possibilités de fluctuation· également 
limitées à 2,25 % de part et d'autre de •leur rapport de 
parité ou taux central ; c'est le serpent ou· bande commu
nautaire. La Livre et la Lire, depuis qu.'elles flottent sépa
rément,. sont en dehors du « serpent » et même du 
«tunnel». · 

(14) Pour une analyse détaillée des événements. de 
cette période, voir Bulletin des Communautés Européennes, 
1973, n° 3. Par ailleurs, il convient de préciser que la 
mise en flottement de la livre sterling date du 23 juin 1972. 

(15) Pour donner une idée .de l'ampleur de cette poussée, 
on peut signaler que du 6 au 9 février 1973, la Bundesbank 
a dO acheter 4,8 milliards de dollars 1 
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• 
, Il semble, d'ailleurs, que ,le système, malgré .ses 
faiblesses, soit relativemant solide puisqu'à la fin 
du mois de juin 1973 ,il a pu résister à- un nol}vel 
assaut de la spéculation, En effet, le 29 juin 1973, 
su,ite à une nouvelle poussée de la spéculation tsur 
le Deutsche Mark, . le Gouvernement allemand, afin 
d'éviter un « été . chaud » sur 'le plan monét~ire, 
prend de vitesse les spéculateurs -en décidant •$ru.
talement une réévaluation du taux central de 5,5:%. 
Les rapports -entre monnaies qui flottaient ensem.ble 
et les montants compensatoires agricoles ont rété 
ajustés ; mais les principes de l'ordre monétaire 
,n'ont pas été re_mis en qu~~tion. . j 

- L'aménageme.nt du système des "montants 
compensatoires (16) : testé en août 1969, instaùré 
le 11. mai 1971, généralisé le 3 janvier 1972, le sys~ 
tème des montants compensatoires est un systè"me 
d'écluse, en principe neutre, qui permet aux échan
ges agricoles de ·s'effectuer « librement » sans què 
les flottements des monnaies ne remettent en cause 
le principe de l'unicité du Marché commun. ou 1né 
perturbent les échanges agricoles extérieurs de la 
Communauté. Le . 8 mai 1972, conformément aux 
accords de Washington, le F.M.I. enregistre une' 
nouvelle 'parité-or du dollar américain correspondànt 
à une dévalt,iation de· 7,89 0/o. de cette devise: Î-a 
parité entre· re dollar et l'unité ·.de compte a donc été 
égalemènt :·modifiée et les prélèvements agricolês· 
ont éJé' augmentés de qétte 'même différence ;' par 
contre, les montants ëômperisatoires ont été 

0

dimi
nués'. étant donné qu'ils ne· devaient plus tenir êorriptè 
du flottement dÙ dollar mais seulement de celui des 
monnaies. européennes~ par rapport au. dollar. êe 
réalignement ·du dollar a égal~ment ·eu pour cons).
quence que l'Italie a cessé d'appliquer des montants 
compensatoires, le taux central. pratiqué en Italie 
étant inférieur è:lè 1 % à1c1 cours correspondant âù 
rapport des parités entre \le dollar et la lire. Or 'le 
règlement 974/71 du Conseil prévoit l'applicatiôn 
du système des montants compensatoires seulement 
pour les monnaies pour les'qUelles les Etats memb~ês 
reconnaissent des taux <:le· change supérieurs à la 
limite de fluctuation autorisée par la réglementation 
internationale ce qui 'en roccurrence n'était pas· re 

.• . 1 

cas. · · .' .l 
Le système des . montants compensatoires agit 

donc avec beaucoup de souplesse en· fonction des 
variations des cours des diverses devises ; pàr 
contre, l'avantage de la souplesse a le défaut de la 
complexité administrative, d'autant plus qu'au régime 
des montants compensatoires pour cause monétaire 
s'est ajouté depuis le 1er février 1973 le système des 
montants compensatoires « adhésion ». En effet, les 
prix agricoles anglais, irlandais et danois sont, eh __ . . . l 
· (16) Pour une étude exhaustive de· la technique dês 
montants compensatoires, voir les divers rapports aù 
Conseil sur l'application .du règlement (CEE) n° 974/71. . f 



général, inférieurs aux prix agricoles communs. Cette 
différence est comblée par les montants compensa
toires « adhésion », qui sont exprimés en unités de 
compte et convertis en monnaie nationale sur la 
base de parités officielles ; ils ne subissent donc pas 
de ce fait l'incidence de l'appréciation ou la dépré
ciation des monnaies des anciens Etats membres de 
la Communauté. C'est pourquoi il a été nécessaire 
de prévoir que toute marchandise provenant d'un. 
nouvel Etat membre et. arrivant à la frontière d'un . 
ancien Etat membre, ne subisse pas les consé
quences de l'appréciation de ,1a monnaie de ,l'Etat 
importateur pour ,le montant compensatoire « adhé
sion ». Les modalités d'application de ce système 
ont été réglementées dans ce sens ·le 6 février 1973 
avec effet au 1er février 1973 pour ,l'Allemagne et le 
Benelux et au 7 février pour la France, étant donné 
que l'évolution des cours de change àu comptant 
du franc français a rendu -nécessaire à partir de 
cette date, la réintroduction des montants compen
satoires qui avaient .pu être supprimés en décembre 
1972 (17). . . 

Le système des montants compensatoires présen
tant de trop lourds inconvénients administratifs, le 
Conseil a décidé le 30 avril 1973 d'apporter des 
modifications importantes dans la gestion de ce 
système (18). Désormais, il convient de distinguer 
les montants compensatoires relativement· sta
bl,es (19) et ,1es montants compensatoires variables. 
Pour les Etats membres dont les monnaies flottent 
ensemble à l'intérieur de « la bande communau
taire», les montants compensatoires monétaires 
sont fixés sur 'la base de taux fixes correspondant 
à l'écart entre parités F.M.I. et taux central. Le 
montant compensatoire ainsi calculé reste alors 
fixe .pendant toute la campagne agricole. Pour 
les Etats membres dont les monnaies flottent de 
façon autonome, ,les montants compensatoires 
monétaires sont calculés sur :la base de ·l'écart 
de leur montée par rapport à sa parité, constaté 
en se fondant sur les taux de chang,e au comptant 
entre ces monnaies et les · monnaies des Etats 
membres flottant à l'intérieur de « la bande. com
munautaire ». Par ailleurs, chaque Etat membre 
gère, en principe, le montant compensatoire moné
taire résultant de la situation de sa propre monnaie. 
Certes, ceci présente certains inconvénients puis
qu'une même opération commerciale est soumise 
·à deux opérations monétaires; mais la simplifica-

(17) Cf. J.O. L 52 du 25-2-1972 et Bulletin des Commu
nautés européennes, 12-1972 et 2-1973. 

(18) Cf. règlement (CEE) 1112/73 du Conseil du 30 avril 
1973. J. O. L 114 du 30 avril 1974 et règlement (CEE) 
no 1463/73 de la Commission du 30 mai 1973. Cf. J.O. 
L 146 du 4 juin 1973. 

(19) Relativement stables car ils varient lors de chaque 
modification de l'écart parité-taux central, et lors de cha
que modification des prix d'intervention agricoles. 

.REVUE DU_ 
MARCHE 
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tion de gestion du ·système est très im-portante (20). 
A ces deux formes ide montants compensatoires 
monétaires, s'ajoutent, évidemment, les montants 
compensatoires « adhésion ». (Afin de présenter un 
ensemble concret de tout ce système, il a été repro
duit en annexe un tableau carré décrivant le fonc
tionnement de ce système à la fin Juin 1973).: 

- La liaison problèmes monétaires et prix agri
coles : c'est une des tentatives les plus intéressantes 
effectuées au cours des années_ 1972 et 1973 pour 
atténuer les conséquences des événements: moné
taires sur la politique agricole commune. Le 21 mars 
1973, la Commission a présenté au Conseil ses 
propositions de prix pour ;la campagne 1973/74 ; 
elle estimait que l'augmentation générale dès prix 
agricoles devrait être de 2,76 %, ce qui corrëspond 
à l'écart entre les taux centraux fixés pour les mon
nai,es des pays du Benelux et leurs parités officielles. 
Cette hausse, en unités de compte, de 2,76 % per
mettrait de restaurer un marché unique, c'est-à-dire 
sans montant compensatoire monétaire, dans une 
grande partie de la Commùnauté (Benelux,' Dane
mark, France) en déduisant l'incidence des 2,76 % 
des compensations monétaires dues aux écarts entre 
les parités officielles et les valeurs constatées des 
monnaies. Cette proposition aboutissait au :gel de 
la plupart des prix agricoles au Benelux, !à· une 
augmentation de 2,76 % en France et au' Dane
mark, à un gel pour l'Allemagne avec en plus. une 
diminution des montants compensatoires de 7,61 
à 4,85, à un accroissement de 6,76 % pour l'lta!ie (21). 

Le Conseil n'a pas totalement suivi la Commission 
dans la proposition mais, après une séance .tendue 
dans le style particulier dont les ministres de ,!'Agri
culture sont particulièrement friands, le Conseil a 
néanmoins retenu le principe du rattrapage· moné
taire en adoptant les trois mesures suivantes : 

- pour le Benelux et l'Allemagne, le prix d'achat 
du lait écrémé en poudre est augmenté de 4,0 %, 
tandis que pour les autres Etats membres de la 
CEE, il est augmenté de 5,5 %. · : 

- les prix d'intervention ou d'achat valables pour 
la campagne 1973/74 sont augmentés, en Italie, de 
1 %, en plus des augmentations accordées aux 
autres Etats membres. Cette décision s'applique à 
tous les produits pour lesquels des mesures d'inter
vention sont prévues dans le cadre de ·l'organisation 
commune des marchés ainsi que pour le Vin (21) ; 

- tous les prix agricoles pour lesquels il y a une 

(20) Pour une exportation du Benelux vers l'Allemagne, 
Je Benelux octroie un montant compensatoire fixe de 
2,7 % tandis que sur cette même exportation la RFA 
perçoit un montant compensatoire fixe de 7,2 %. _La ~im
plification de la gestion administrative, par contre, provient 
du fait que ces taux sont connus et qu'ils resteront fixes 
pendant toute la campagne agricole. · 

(21) Cf. annexe Il : évaluations quantitativès des propo
sitions de prix de la Commission. 
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(1) Les données du marché mondial servant de bas'e pour· le' cal'cul des prélèvements· sur les Importations de provenance des Pays tiers seront éonvertles en 'u.c. sur base 
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Résultats combinés des variation, d• prix (U.C.).et des taux de con versl~n monétaire sur les prix agricoles (monnaie nationale en •/,).,_ : , 

ETAT MEMBRE 

Influence variation moné
taire sur prix (monnaie 
nationale) ............. . 

Produit : 

Blé dur, riz, huile d'ollve 

Autres produits (1) •••• 

Lait (2), vin R Il 

Veaux ................. . 

Seigle, porc ........... . 

<!ros bovins ........... . 

Variation 
prix(U.C.) 

73-74 

72-73 

0 

+ 2,76 

+ 4,76 

+ 5,76 

+ 6,76 

+ 10,76 

BENELUX 

- 2,76 

-- ·-

- 2,76 

0 

+ 2,0 

+ 3,0 

+ 4,0 

+ 8,0 

Total· 
-7,61"' 

.....: 7,61 

·-4,85, 

- 2,65 

-1,85 

- 0,65 

+ 3,15 

ALLEMAGNE, 

, Montant 
compen
·satolre 

+ 4,85 (4) 

+ 4,85 

+ 4,85 

+ 4,85 

+ 4,85 

+ 4,85 

Résultat 
, net 

""J 

;:_ 2,76>-

o 

+ 2 

+ 3 

+4 

+8 

FRANCE 

Q.' 

- 0 

+ 2,76; 

+ 4,76 

+ 5,76 

+ 6,76• 

+ 1_0,76 

(1) li s'agit de tous les produits agricoles à l'exception de ceux énumérés au présent tableau •. 
(2) En fait : 2,76 0/o au 1-5-1973 et 2,00 0/o au 16-5-1973. 

Total 
·+ 9 
:.J 

., 

+ 9 

+ 11,76 

+ 13,76 

+ 14,76 

+ 15,76 

+ 19,76 

ITALIE 

Montant 
compen
. satoire 

.....: 5 

'l 

-5 (4) 

....:: 5 

-5 

-5 

-5 

-5 

Résultat 
net 

+ 4 

+ 6~, 

+~ 
+~ 
+1~ro 

+~ro 

Total 
+ 5,80 

('• 
U.K.-EIRE .. 

'.J i. 

Montant 
compe11- ,. 
satolre 

Résultat 
_net (3) 

+ 5,80 1. - 5,80 (4) 1 - 0 

+ 8,56 

+ 10,56 

+ 11,56 

+. 12,56 

+ 16,56 

- 5,80 <:· · (+ 2,76) 

- 5,80 . (+ 4,76) 
' - 5,80 (+ 5,76) 

-5,80 

-5,80 

(+ 6,76) 

(+ 10,76) 

(3) Le pourcentage s'applique au prix actuel applicable dans les trois nouveaux Etats membres, 
(4) Pour le blé dur uniquement. 

majorés d'un sixième· des mon_tants compensatoires adhésion. 

(5) Danemark. 

:··· .. 

de
0

-taux de 
~ 

./ 

: DAN. (5) 

0 
(3) • 

.._._ 

• 0: 

(+ 1 2,76) 

(+ 4,76) 

(+ 5,76) 

(+ 6,76) 

(+ 10,76) 
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fixation commune des prix seront augmentés de 
1 % dans les Etats membres de la CEE, à l'exception 
de la RFA et du Benelux, dès que la lire italienne 
et la livre sterling auront réintégré la « bande commu
nautaire». 

Cet effort de retour à l'unicité du marché agricole 
est fort louable, encore que l'on puisse se demander 
s'il appartient à la politique agricole commùne de 
rattraper des erreurs dont elle n'est pas responsable: 

c) Vers un nouvel ordre monétaire ? Ainsi, après 
le grand désordre monétaire d'août 1971, les efforts 
des différents responsables politiques européens ont 
tendu à reconstruire un nouvel ordre monétaire. Tout 
d'abord en essayant de fixer autour de pôles de 
cristallisation 1les diverses monnaies alors agitées 
par un certain mouvement brownien, puis à rétrécir 
les marges de fluctuations entre ces pôles de cristal
lisation pour aboutir, dans un futur que chacun 
s'évertue à proclamer proche, à supprimer ces mar
ges de fluctuation. Les déclarations d'intention à ce 
sujet foisonnent et il n'est pas de ce propos de les 
résumer ou d'en présenter d'autres ; cependant il a 
semblé opportun d'avancer ici quelques réflexions 
en guise de conclusion. 

1) Du point de vue monétaire : un ordre moné
taire est, par définition, fondé sur la notion de 
consensus ; dans la mesure où un des agents éco
nomiques refuse de jouer le jeu, il n'est plus d'ordre 
monétaire. C'est pourquoi ici comme dans d'autres 
secteurs, il est fondamental que les centres de déci
sion soient intégrés, ou à tout le moins coordonnés. 
Par ailleurs, la création d'une monnaie commune 
permettrait, certes, d'esquiver le problème moné
taire, mais ne résoudrait en rien le problème écono
mique si tant est que la monnaie est un instrument 
de mesure des valeurs et un instrument ides échan
ges. Une monnaie commune sans une intégration ou 
à tout le moins une coordination réelle dans le 
domaine économique reviendrait à transformer les 
problèmes monétaires en problèmes de sous-déve
loppement régional. Cette situation serait encore 
plus grave, car le clignotant que représentent les 

(21) Règlement (CEE) no 1225/73 du Conseil du 10 mai 
1973, paru en J.O. L 125/49 du 11-5-1973. · · 
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variations des taux de change auràit disparu. D'âu
tre part, une union économique et monétaire euro
péenne pour souhaitable qu'elle soit, serait encore 
insuffisante en elle-même pour résoudre l'ensemble • des problèmes qui ont été soulevés au cours tde 
cette analyse. En effet, dans la situation ·d'inter
dépendance économique mondiale actuelle, il ist 
évident que le raisonnement d'union économiqueiet 
monétaire mené au niveau européen garde toute fsa 
valeur au niveau mondial, et ce n'est pas un effet 
du hasard si, lors de leur déclaration du 13 sJp
tembre 1971, les Ministres ont précisé que ,1a recons
truction d'un ordre économique et monétaire intèr
national devait se faire à partir du F.M.I. (institution 
monétàire) et du G.A.T.T. (institution commerciale). 

. t 
2) Du ;point de vue agricole : certes les efforts ·des 

responsables agricoles ,pour atténuer les effets des 
divers accidents monétaires sont très louables, màis 
il faut admettre qu'il n'appartient pas à la politique 
agricole commune de rattraper 1.es erreurs qui ont 
pu être commises dans d'autres secteurs de l'acti
vité économique ; de même qu'il est injuste qu'elle 
en soit pénalisée parce qu'elle est un des rares sec
teurs économiques européens plus ou moins inté
grés. D'ailleurs, le fait que l'agticulture se trouve 
dans une telle situation est souvent de nature · à 
fausser un certain nombre de jugements ; l'agri
culture a ses problèmes, particulièrement importants 
et qui doivent être résolus. Les analyses de ces pro
blèmes et leurs solutions seraient grandement faci
litées si l'agriculture ne devait pas être toujours 
considérée comme le symbole ide l'intégration euro
péenne. C'est pourquoi, ici aussi le raisonnement 
débouche sur la conclusion de la nécessité logique 
de la réalisation de l'union économique et moné
taire. Or, à ce point de vue, on doit reconnaître 
qu'une analyse sans complaisance conduit à un 
bilan plutôt négatif de l'exécution de fa première 
étape ; cependant rien n'est encore pèrdu et l'on 
doit souhaiter qu'il ne s'agisse que d'un simple 
retard d'exécution tout en regrettant que l'Europe 
soit frappée de la màlédiction biblique qui veuille 
que sa naissance se fasse dans la douleur et nop 
dans l'enthousiasme de ses créateurs ou è:lans·la 
rigoureuse logique de ses serviteurs'. · : 1 
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Neuf mois jour pour jour après la Conférence au 
sommet de Paris, ,le Conseil des Communautés a 
adopté, le 19 juillet dernier, un programme d'action 
« volumineux et touffu » en matière d'environne: 
ment. 

. L'établissement de ce programme et son adop
tion par le Conseil ont permis· à - la Communauté 
dàns un délai relativement court, de 1définir une poli
tique de l'environnement, d'en tracer les objectifs, 
d'en fixer les principes, de déterminer iles· domaines 
où l'action·· communautaire devra s'engager par 
priorité et de se doter des moyens d'action juridico~ 
institutionnels nécessaires. · 

· Des progrès considérables ont été réalisés dàns 
la définition de concepts complexes et la détermi
·natfon du coritènù précis d'actions à mèttre en œuvre 
au cours des prochaines années·; des ambiguïtés 
et des obstaclës de divers ordres (techniques, juri
diques, politiques) ont été levés, ce qui. devrait ren
dre plus aisée_ l'adoption de mesures concrètes 
dans un avenir rapproché .. ' 

Certaines · difficultés subsistent néanmoins · qui 
résultent tant de la -nature même des problèmes 
d'environnement que de l'état d'avancemenf et des 
caractéristiques actuelles ,de la construction euro
péenne. 
· · L'objet dé cet article est dé montrer au travers du 
contenu du programme àdopté les progrès concep~ 
tùels èt politiques réalisés ainsi · que •les difficultés 
qui devront ericcire être surmontées pour mener à 
bien l'exécution· ~es travaux prévus. · ' 

ces, ditticultés ne paraissént pas objectivement 
plus · importantes que celles déjà résolues par 
l'adoption du. progra'mme .. Il n'en demeure pas 
moins que leurs solutions nécessiteront l'expression 
affirmée d'une volonté politiqué dont on doit espé
rer qu'elle -ne' s'estompera pas à mesure que l'on 
s'éloignera du So~met. . . 

I. - Les . objectifs d'une 
politiqué de l'environnement 
dans la Communauté 

Le terme « environnemént » recouvre une infinité 
de notions qui rendent a priori malaisée la défini
tion d'une .. politique dans ce domaine. « L'environ
nement, c'est peut-être un mot qui ne veut rien dire 
parce qu'il veut tout dire» (1). 

"" (1) Cf.· « Options méditerranéennes », numéro ·spécial 
sur l'environnement d'octobre 1971, page 42. :,. 
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. « c~est », affirme le Secrétaire général du Haut 
Comité interministériel français pour l'environne
ment, M. Serge . Antoine, « .. l'ensemble du système 
humain, les rapports institutionnels économiques, 
c'est 'la société toute entière ». -, 

Si la Prise ide conscience de l'existence de. pro
blèmes d'environnement a eu pour point de départ 
·la· constaJation des , inconvénients parfois tragi
ques (2) des phénomènes de pollution et de dégrada
tion du milieu ·naturel, cette notion s'est rapidement 
étendue aux effets _défavorqbles du développement 
de la société industrielle sur les .cadres et les condi
tions de vie. 

Pour la Commission (3), l'environnement c'est 
« l'ensemble des,,. é'léments qui forment, dans la 
complexité de leurs relations, les cadres, les milieux 
et les conditions de vie de ,('homme et de la société, 
tels qu'ils sont ou tels qu'ils sont ressentis ». 

·. Cette. conception large de la notion d'environne
ment à été admise par le Conseil, poùr lequel « une 
politique de l'environnement dans la Communauté 
a pour but d'améliorer la qualité.et le cadre de vie, 
le-milieu et les conditions de vie des peuples qui 
en font partie». ., .~ · 

~i Dès· lors,· l'action en faveur d'un mèilleur environ
nement ne va pas seulement viser à « prévënir, 
réduire et, dans la mesure du possible, supprimer 
les. pollutions et nuisanc~s ; maintenir. un équilibre 
écologique. satisfaisant et veiller à -la protection de 
la biosphère », ou encore à « veiller à la bonne 
gestion des ressources et du milieu naturels et 
éviter toute. exploitation de ces derniers entraînant 
des dommages sensi~les à l'équilibre éco'logique ». 

. Elle va consister également à « orienter le déve
loppement en fonction d'exigences de qualité, 
notamment par l'amélioration des conditiqns de tra
vail et des cadres de vie» et « à faire prendre en 
compte de manière renforcée les aspects de l'en
vironnement dans l'aménagement des structures et 
du territoire». 

Ainsi se dessine une action positive de protection, 
d'amélioration et de m.ise en valeur qui conduira à 
« introduire dans les différentes instances chargées 
de mener la politique cette préoccupation constante 
de l'environnement» (4). · • 

.. , , . 
~ 

·(2) On se rappellera en particulier les accidents du 
Torrey Canyon, de Santa Barbara et de la Baie de Mina
mata, sans parler. de ceux dus. à la pollution atmosphéri
qùe survenus à Londres et à Los Angelès. ··' · · · 
.. (3) Cf. Première ·communication· de la Commission sur 
la po.lltique de la Communaùté en· matière d'environnement 
du 22 juillet 1971, et la communication de la Commission 
au Conseil sur un programme des Communautés euro
péennes en matière d'environnement du 22 mars 1972 
(« J. O. », n° C/52 du 26 mai 1972). 

•(4r Cf. discours de M. le ministre Poujade à la Confé
rence de Bonn, le 31 octobrè 1972. . 
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Une telle politique qui vise, à faire des (commu

nautés européenries un centre de forces (entendu 
dans le sens de centre de réflexion et êl'action) 
disposant d'une cohésion interne, ne doit !évidem
ment pas conduire celles-ci à se replier sLr elles
mêmes dans un dom.aine où la dimension I géogra
phique européenne sera parfois trop étroite et où 
les imbrications entre écologie et économie appa-
raissent à l'évidence. , , 4 · 

C'est pourquoi l'un des objectifs· d'·Ùne poÙtique 
de l'environnement dans la Communauté consistera 
à « rechercher des solutions communes aux pro
blèmes d'environnement avec les Etats situés en 
dehors de la Communauté, notamment au sein des 
organisations internationales ». } ·' .... 

Ainsi caractérisée, une tèl'le politique qur rép-on·d 
dans son esprit comme dans 'sa' 'lettre aux orienta
tions définies par les Chefs d'Etat et de Gouverne
ment quelques mois auparavant, devra « concourir 
à mettre l'expansion au service de l'homme en lui 
procurant un environnement qui lui assure les meil
leures conditions de vie, ainsi qu'à concilier cette 
expansion avec la nécessité de plus en plu~ impé-
rieuse de préserver le milieu naturel ». t 

Elle ajoute une dimension nouvelle à la construc
tion européenne et constitue un élément non négli
geable de la transformation de l'Europe occidentale 
en cet espace le plus socialement progressiste 
(Fortschrittlichster Raum) de la planète » souhaité 
par le Chancelier Willy Brandt. t 

La description des objectifs d'une politique de 
l'environnement de 'la Communauté est complétée 
par l'énoncé des principes qui doivent guider leur 
réalisation. Elle a, par ailleurs, pour corollaire ia défi
nition des domaines, des moyens d'action et des 
procédures à mettre en œuvre pour les atteindre. 
Ces différents aspects seront étudiés dans lès par
ties ci-après. 

II. - les principes 
:! 
• l 

i 

1 
Les principes adoptés, au nombre de onze,· s'ins

pirent pour la plupart ides idées dégagées lors de 
la Conférence intergouvernementale tenue à. Bonn 
le 31 octobre 1972 entre les Ministres de l'Environ
nement de la Communauté. Ces principes_ font 
apparaître les principales caractéristiques d'une 
politique de l'environnement. 

l 

1. NECESSITE D'ACTIONS PREVENTIVES 

Une politique de l'environnement ne doit pas être 
seulement curative et n'intervenir qu'a posteriori 
pour réparer des dommages déjà réallsl et 

t 
l 
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constatés avec7plùs ou moinsîde règreL Pour êtrè 
efficace, elle doit être préventive et ,.,se maiiifêster 
dès la prise de décisions qui risqueraient d'avoir 
des consé_quences ·néfastes, s_ur ·le tm!lieu · de vie: 

Dans la pratique, ce caractère préyêntif.' de 
l'action signifie. que ides mécanismes doivent être 
institué$ pour cond_uire Jes · «décideurs» -publics 
et privés à avpir E3n permE!nence à l'esprit la préoc
cupiation de l'environnement et à s'organiser à cet 
effet. La mise en place depuis quelques anné!:ls _de 
structures nouvell_1;is tant· au sein des. Gouverne· 
ments que des entreprises répqnd à. ce, principe. 

:-.li' en.va de même de la pr~motiQn de· 1~--re~her".' 
che sur les nuisances et du · développement de 
nouvelles technologies non pulluantes. -·L'imposition 
de contraintes économiques ou réglementaires aux 
investisseurs. pour .que ces derniers intègrent des 
techniques et des appareillages moins · polluants 
dans les investissements .. · nouveaux . va ..,dans;. 1~ 
même sens. · ~ ,. · ·· -

. ' . ~ .... ; 

2. A QUI IMPUTER LE COUT DE CE NOUVEAU 
FACTEUR DE PRODUCTION QUE CONSTI
TUE LA ·· PROTECTION DE L'ENVIRONNE.; 
MENT? .. ,,. :, \,, ' ... , . A,- - • -. -~, l,:· 

.::~,· .. ·. ...... ,. -~ , . .::r .. ;; 

Jusqu'à présent, le milieu riatùrel 'offrait. quasi 
gratuitement des éléments· de· production,· l'air· et 
l'eau, qui possédaient la qualité exceptionnelle · ét 
merveilleuse dè se renouveler et dé s'auto-épurèr; 
.. qe même. milièu naturel -mettait,"'non' moins rgra

tuitement, à · la .. disposition des producteurs dês 
phénomènes de biodégr-adation "p~rmettant ··de se 
débarrasser aisément de certains · déèhets et des 
espaces libres sur lesquels on pouvait en entreposer 
d'autres:· ... · ~ ;:,: · ·· · • · ~ 

Du fait de l'expansion industrielle, de la cro.is.:. 
sance démographique et du phénomène d'urbani
sation que connaît le monde actuel ·sans précédent, 
les rejets de polluants ont pris eh général une telle 
ampleur et revêtent localement une telle .Intensité 
que non . seulement 'l'auto-épuration des : milieux 
naturels est souvent freiné mais encore les équilb 
bres délicats qui les conditionnent courent parfois 
le risque d'être détruits de manière irréversible. 

· L'·utilisatiori croissantè de rressources ·naturelles 
non .. fenouvelables. 'en , cyctè . OU\'.e'r( èondliit_ ~pàr 
ailleu'rs à. une· accumulation de déchets .telle· qu'il 
devient impossible ·de s'en débarrasser sans dan
ger et sans bourse délier, çl'autant ·que les espaces 
libres . dis·ponibies tendent à sé raréfier. La profec;. 
tipn de l'environnement .aura donc un coOt. A qui 
l'imputer ? · 

'ôans urÏ niond~ où lei;'. décisions sont prises 
essentiellement en fonction-- des prix de revient et 
des conditions de concurrence, if· apparaît tout à 

REVUE DU_ 
MARCHE 
COMMUN 

là fois conforme aux règles du marché,· à !'.efficacité 
économiqlle et à'l'équité que ·,é les frais ocèasionnés 
par la prévention- et la suppression des nuisances 
irico'mbènr par principe au pollueur» (principe ·n° 5 
inscrit daris'.le programme). · : , . ·· .1 " ... 

; Toutefois; ici encore· un" jugement' pondéré devra 
être de règle dans l'appréciation de la portée. et 
dân's l'applièation. d'un tel prilÏcipe. IÎ ne poùrra. en 
effet assurer"'à 'lui seul .. une égaHté parfaite entré 
tous ries pollueurs;:· Celle~ci" suppose en outre· que 
la notioh. âe · ·pollution soit définie·· par tous de la 
même façon et que les· coOts sociaux· soient .éva-
lués de manière analogue. ,. . ' 
,. ~ • ' "· • • ' ' : f ,-- •. •. • ,.. • 

C'est, nous le verrons plus · loin,· ce. vers quoi 
tendront les efforts de la Communauté. il n'en reste 
pas· moiris qu'H s'agira là 'd'une ·œuvre dé longue 
haleine quf nécessltera·r des arbitrages 'politiques 
parfois difficiles .. ; r. ' . r ,,_,.., ' . • '" .,, , •• 

D'autre part, l'application sans nuance du 'prfn:'.. 
cipe « pôllueur~payeur » vis-à-vis de. cei;tains sec
teurs économiques •sensibles· qui ·seraient :l?oumis 
brutalement à · des contraintes plus sévères ... pour
rait. avoir des conséquences sociales ou régi~nales 
peÙ souhaitables. qu'il conviendra d'éviter pa·r des 
arrangements spéciaux et l'aménagemen! .de pério~ 

?.~s de transi.tiop. . •. , . ·t . , , . . ~ . . • . . ., 
, Enfin,· il conviendra d'assurer -la co!llptabilité . de 
pe, principe et, 'plus général!3men~, des aides accor
dées par ·1es pouvoirs publics . avec les .. m,esures 
prises dans, le cadre de politiques spécifiqu~s. 
telles que les politiques régionale et de r~E'1erche, 

.. C'est pourquoi le pro·gramme d'action prévoit 
qu'il sera nécessaire, sans ·préjudice de l'applica
tion des Traités (et..en particulier .1des _article 92 et 
suivants·, du Traité CEE),. de précise( ce principe 
et · d'en définir les modalités d'application, y 
compris les. exceptions, et que, lorsque c~s · der!liè
res serônt accordées, on. devra notamment ·tenir 
compte 'èie la' nécessité Ide l'élimination "prbgres~ 
sivé de déséquilibres 'régionaux 'dans"' là ·~commu:. 
nauté. ~ r,• 

3. A QUEL NIVEAU DOIT S'EXERCER L'ACTION 

DE PROT~ÇHJP~:-iE;\~~r1.~8~~N?.~,~~~~i!1 

Les troubles de l'environnement se manifestent 
souvent de manière localisée. On parlera de la 
pollution· d'une rivière ou. d'.un lac, du bruit exces
sif dans une zone donnée; des condition.s. qe ·vie 
dans un quartier, des facteurs d'ambiance dal)s une 
entreprise. . . • \• ,'. . ,'., ~'-:.. T. ~ ... ' .. , • , . 

C'est évidemment- tà'.'~ù ces . troubles. appârais
sent que . l'action priDcip_ale •doit être menée, sou
vent avec urgence .. :,.· "', ·."'"" 

Toütefois ces manifestations actuellement locali
sées et sporadiques· ne ,sont~elles pas des· symp-

321 



tômes d'un· mal plus profond qui risque de s'éten
dre de plus en plus si des mesures d'ensemble ne 
sont pas prises ? En outre, la complexité des élé
ments de jugement que supposent les actions en 
matière d'environnement, même lorsqu'elles s'exer
cent au niveau . local, les conséquences. politiques, 
économiques · et ··sociales qu'impliquent de telles 
actions, rendent nécessaire leur intégration dans 
une conception d'ensemble plus 'large. . . . 

.a· Parmi ::les principes retenus, on· notera donc que 
« poi.Jr chaque catégorie différente de ,pollution, il 
convient de rechercher le niveau d'action (local, 
régional, national, communautaire, international)· le 
mieux adapté à la nature de la pollution ainsi qu'à 
la zone géographique à protéger ». · 

Pour la Commission (cf. discours de M. Spinelli 
à la Conférence de Bonn), cela signifie, dans la 
pratique « qu'une action de la Communauté se Jus
tifie : ,: ., · ·~ 

.... 1 

1) chaque· fois que son absence est ·de nature 
à contrarier celle des autorités dont le champ 
d'action géographique est plus limité, 
· 2) chaque fois qu'une action ne peut être · réel

lement efficace que si ellè. esi entrepri~~ au niveau 
communautaire ». 

~ ,~ ~ . 
Il conviendra de distinguer dàns l'action _en 

matière d'environnement, d'une part, la définition 
et 1â mise en œuvre d·'une politique· d'ensemble qui 
devrâit comprendre · notamment l'établi~sement de 
données de base · et de méthodes et la détermina~ 
tion d'orientations -et de plans à moyen et long 
termes, d'autre part, l'exécution contrôlée de cette 
politique au niveau géographique approprié. · 

L;· premier v~lèt de .cette àcti~n devrait revenir 
à la Communauté, le second à des organismes adap-
tés aux zones considérées. · 

. · En outre des mécanismes appropriés devraient 
êt~e créés pour assurer 'la cohérence, l'efficacité. et 
le contrôle des mesures prises dans le cadre de la 
.politique générale. 

• - ~ 1 ..,. ' • I •. 'I ·• ". ,, ~ • • " • ~ • 

m. - Les .. d~maiù.es .d'âction' : . ,, 

' l 
! 

t 

1 
l 

1 

1. Lk PREVENTION ET LA REDUCî:I' ION DES 
· POLLUTIONS ET NUl$ANCES · · 

~ 1 !: . l•· ' ',. ' ' • '~., ~: .,,. : : • ; • : • • - • 

A: L'étàblisserhent dé. critères, normes e.t objectifs 
de qualit~. , : , , , . . , · · · \ · ·· 

,, '« Tout est poison, rien n'est poison, tou~ est d?n~ 
la dose » disait déjà Claude 'Bernard. Il en est ainsi 
de la pollution.· Ce qui est acceptable par: l'homme, 
les organismes végétaux·et animaux à un taux donné 
de concentration dans le milieu devient, nocif ou 
dangerèux à partir d'un: aùtre taux. . ! 
. Alors' qu;ùn poÎIÜ~nt à un niveau déterminé peut 
ne produire aucun effet noèif lorsqu'il est seul, sa 
èombinaiscin avec d'autres polluants peut le rendre 
dangereux à ce même nive~i.J. . 

· Les relations entre les divers niveaux dë concen
tration d'un polluant dans le milieu et ses ref{ets sur 
l'homme ou. 'l'environnement sont appelées des 

. . ' . . 
« critères » · (5). · · i 

La connaissance de ces relations est. capitale 
J 

pour les pouvoirs publics chargés de p~omulguer 
~e~ régl~me~~ti~ns anti-pollution.. -l 

! Elle Jeur permet, lorsque ces critères ~ont défi
nis· avec précision, d'édicter s.ans risque d_'erreur 
importante des normes qui « fixent les niyeaux de 
pollution à ne pas dépasser dans un milieu, une 
cible (6) ou un produit ». i , 
. · La définition de critèrès n'est pas tâche aisée. 
Elle exige qu'on puisse disposer de résultats d'ex
périences nombreux et confirmés et que ~l'on dis
pose de méth_odes, -de techl')iques et d'app~reillages 
de mesures fiables permettant d'obtenir des .. don~ 
nées comparables.· 1 , 
:: Il ·n'est dès lors pas étonnant que les ~vis des 
milieux scientifiques puissent parfois div~rger ou 
s'exprimer avec réserve vis-à-vis de certains de ces 
critères.· · · i 
·, Le législateur s'~ppuiera sur iles critères1 que lui 

fournit le savant. Il · en déduira des normes, ou des 
bases de· calcul· de -redevances qu'il imposera au 
po'llueur. · · -· .. · · · · · · · l ·. 
· · toutefois: alors que le savant, soucieux ~'objec
tivité et de certitude,· refusera de fournir des résul~ 
tats don·t il ne sera pas entièrement sOr, le légis-
. . . ' . ' . r 

(5) Une terminologie en matière de protection de l'en
vironnement a été adoptée par les experts des Et~ts mem-

. bres et de la Commission après plusieurs séances de tra-
. Le ·pr~gr~mme e~t divisé'en deux grands dqmai- vail. cette terminologie, importa~te dans u~ -~omaine 

nes d'action : . . . . ·. ~ ' .. . .. nouveau, figure en annexe au programme d action. Le 

- ile pre~ier èoncerne la riductio~: et :fa_' p~éve~: terme « critère » est ainsi· défini : « Il désigne la; relation 

tion des pollutions et nuisances · · · entre \'exposition d'une cible à une pollution ou ~uisance 

· , . .. . . .. . . , . ', , . . . . ~t)e risque eVo,u l'amp!eur de l'effet défavorable .ou lndé· 
- le se~ond ~o~ç:me de~ actions ~ e~treprendre slrablè ~ul en résullerall ~a,1 08! clrco11laii~i ~01· 

~o~r ame11orer I e~~1rn~~ijffi~~t1 ij~ r~~\~ij\\ijr ~~~ij Mil Il l I i 1 1 ! 
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côiîstatés avec~-plûs ou: moins~de règret. Pour. être 
efficace, elle doit être préventive et 'se maniféster 
dès la prise de décisions qui risqueraient d'avoir 
des consé_quences néfastes·. sur -le .:milieu · de yie: 

Dans la pratique, ce caractère préiêntif. · de 
l'action signifie que des mécanismes doivent être 
institl!éS. pour co_nduire · Jes · « décideurs» -publics 
et privés à av9ir en permanence à l'esprit 1~ préoc
cupation çle l'environnement et à s'organiser à cet 
effet. La mise en place depuis quelques années pe 
structures nouvelles tant a.u se.ln des. Go1,1verne
ments ~ue des entrep~ises répqnd à. c~._prin?.ipe. 
· .-11 en va de même de la promotiqn de la· (echer, 
che sur les · nuisances et d1,1 · déyeloppement de 
nouvelles technologie$ non pulluantes. -·L'imposition 
de contraintes économiques ou réglementaires aux 
investisseurs. pour .que ces derniers intègren·t des 
techniques et des appareillages. moins · polluants 
dans les investissements - nouveaux . va ..,dans." le 

~ ,;:, ' _. ' '. ' ') .:J 

même sens. , .. 

2. A QUI IMPUTER LE COUT DE CE NOUVEAU 
• FACTEUR. DE PRODUCTION QUE CONSTI

TUE LA · PROTECTION DE L'ENVIRONNE.: 
MENT? ·1 .. , ,, ·, -" . ·• -. ,, r,1· 

·-~. ,. ..:;-

Jusqu'à présent, le milieu riâtùrel i offra'ft. quasi 
gratuitement des éléments· de· production,· l'air· et 
l'eau, qui possédaient· la· qualité exceptionnelle· ét 
merveilleuse de se renouveler et dé s'auto-épurér; 
. qe' même milièu natürel -mettait,···non· moins rgra-

tuitement, à 1a ·· disposition des p_roducteurs dès 
phénomènes de biodégr:adation ·permettant -de se 
débarrasser aisément de · certains · i:léchets et des 
espaces libres sur lesquels on pouvait en entreposer 
i:l'autres." · - · , · "" ·., 

Du fait de l'expansion industrielle, de la crois: 
sance démographique et du phénomène d'urbani
sation que connaît le monde actuel ·sans précédent, 
les rejets de polluants ont pris eh général une telle 
ampleur et revêtent localement une telle intensité 
que non . seulement 'l'auto-épuration . des milieux 
naturels est SOUVent freiné mais' el)COre les, équili
bres délicats qui les conditionnent courent parfois 
le risque d'être détruits de manière irréversible. 
· L'·utilisation croissante ·· de 'ressources · naturelles 

non '.fenouvelablès ··en· ëyclè . ouve·r(, conduit -pàr 
ailleu'rs à, une accumulation de déchets telle· qu'il 
devient impossible de s'en débarrasser sans dan
çier ét sans bourse délier, d'autant ·que les espaces 
libres dis.ponibÏes tendent à sé raréfier. La protèc.:. 
tipn de l'environnement .aura donc un coOt. A qui 
l'ir,:iputer? 
, Dans un riÏond~ où les . décisions sont prises 

essentiellement en fonction- des prix de revient et 
des conditions de concurrence, il· apparaît tout à 
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là fois conforme aux· règles du marché,· à !'.efficacité 
économique et à 'l'équité.que·« les frais occasionnés 
par la prévention, et la suppression des nuisances 
iricombèht par principe au pollueur » (principe n° 5 
inscrit dàns',le programme). · · .( . ·\J "' 

' Toutefois; foi encore· un-jugement. pondéré devra 
être d_e règle >dans l'appréciation de la portée. et 
dans l'applièation d'un tel principe. li ne pourra en 
effet assurer" à' Îùi seul" une égali'té parfaite ehtrè 
tous 'les pollueurs.'· Celleséi'" suppose en outre· que 
la notion de ··pollution soit définie' par· tous de la 
même façon et que les· coOts sociaux· soient .éva-
lués de manière analogue. •· · • · 
. . C'est,' nolis '·1e ', verroris p!Ùs'· loin; ce. vers . quoi 
tendront les efforts de la Communauté. il n'en reste 
pas · moi ris qu'H s'agira là 'd'une œuvre dé longue 
haleine quf · nécessitera· des arbitrages · politiques 
parfois difficiles: . : r ' , · • ' . .., · ' · ·'' '" 

D'autre part, l'application sans nuance du 'pri~:. 
cipè !< pollueur-payeur » vis-à-vis de-. certains sec
teurs· économiques •sensibles qui seraient soumis 
brutalement à· des contraintes plus sévère$. pour
rait avoir des conséquences sociales ou régionales 
peu. souhaitables. qu'il conviendra d'éviter par des 
arrangements spéciaux et l'aménagemen~ .de périe~ 
,d.~s de transitio_n. .,., . ·~ .. , .: .• · , . . ..' 
, Enfin,· il conviendra d'assurer -la comptabilité ,de 
pe principe et,. plus général~men~. des·· aides accor
dées par ·1es pouvoirs publics .avec les .. m.esures 
prises dans, le cadrei .de politiques spécifiqu~s. 
telles que les politiques régionale et de r~8~erche . 

. C'esf pourquoi le pro·gramme d'action prévoit 
qu'il sera nécessaire, sans préjudice de l'applica
tion des Traités (et •. en particulier .ides article 92. et 
suivants·. du Traité CEE), de·. précise( ce principe 
et d'en· définir les modalités d'applica!Joh, y 
compris les. exceptions, et qUè, _ lorsque ces· der!liè
res serônt accordées on dèvrâ notamment tenir 

• .... • ... ·', - ,, • p •" • • .. ' ' ,, ,, 

compte de la nécessité 'de l'éhmmat1on progres-
sivë de déséquilibres régionaux 'dan.s'- _la-~ Côrhmu:. 
nauté. " :· ,"'c'; 

3. A QUEL NIVEAU DOIT S'EXERCER L'ACTION 

DE PROT~~îJP,~.c~E ;\~~r1.~&~~~7,~~~;;; 1 
Les troubles de l'environnement se manifestent 

souvent de manière loca:lisée. On parlera de la 
pollution d'une rivière ou. d'un lac, du br.uit exces
sif dans une zone donnée,' des condition$. qe vie 
dans ,un quartier, des facteurs d'ambiance daris une 
entreprise. . . ,' ,. . ' .:. ~·:. ' ; '.' ' . •, . . 

•,1:..·I' 1 • 

C'est évidemment- là- où ces . troubles. apparais-
sent que .- l'action princip_ale doit être menée, sou
vent avec urgence ... ,. "'·, -....... . 

Toutefois ces manifestations actuellement locali
sées et sporàdiqùes' nè :sont~elles pas des· symp-
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tômes d'un· mal plus profond qui risque de s'éten
dre de plus en p·lus si des mesures d'ensemble ne 
sont pas prises ? En outre, la complexité des élé
ments de jugement que supposent les actions en 
matière d'environnement, même lorsqu'elles s'exer
cent au niveau -local, les conséquences politiques, 
économiques · et ··sociales qu'impliquent de telles 
actions, rendent nécessaire leur intégration dans 
une conception d'ensemble plus ·large. . .' . 
;.,· Parmi ·:les principes retenus, on notera donc que 
« pour chaque catégorie différente de pollution, il 
convient de rechercher le niveau d'action (local, 
régionaif, national, communautaire, international)· le 
mieux adapté à la nature de la pollution ainsi qu'à 
la zone géographique à protéger». . · 

Pour la Commission (cf. discours de M. Spinelli 
à fa Conférence .de Bonn), cela signifie, dans la 
pratique « qu'une action de la Communauté se Jus-
tl.f1"e · · · -~ 

• "'' l t t • 

1) chaque' fois que son absence est ·de nature 
à contrarier celle des autorités dont le champ 
d'action géographique est plus limité, 

2) chaque fois qu'une action ne peut être · rée!
lement efficace que si elle. es! en_trepris~ au niveau 
communautaire». · 

" .- ~ 

Il conviendra de distinguer é:làns l'action :.en 
matière d'environnement, d'une part, fa définition 
et 1à mise en œuvre d·'une politique· d'ensemble· qui 
devrâit comprendre 'notamme~t l'établi~sement. de 
données de base ·et de méthodes et la détermina: 
tion d'orientations ,et de plans à moyen et long 
termes, d'autre· part, l'exécution· contrôlée de cette 
politique· au niveau· géographique approprié. · ·· 

L;· premier v~let de cette àction devràit revénii 
à la Communauté, le second à des organismes adap
tés aux zones considérées. . . . . . . 

. · En outre des mécanismes appropriés devraient 
être créés pour assur-er 'la .cohér~rnce, -l'efficacité, -et 
1-e contrôle des mesures prises dans le cadre de la 
politiqu-e généra-le. . , 

• ,. ~ • ,r·) •.. , Il' " y ""' ,• - •• " , .... - . 

1 ~ •• ,. -; .. 

1. LA, PREVENTION ET LA REDUCTION DES 
POLLUTIONS ET NUISANCES · } 
'. . •• '·. . ,,·, l . :·;. t 

A. L'étàblissement de· critères, normes et objectifs 
de qualit~. , : , · , · · ' · . · · ·· 1 
"· '« Tout est poison, rien n'est poison, tout est dans 
la dose » disait déjà Claude 'Bernard. Il en est ai~si 
de là pollution.· Ce qùi est acceptable par l'hom111e, 
les organismes Végétaux·et animaux à un taux donné 
de concentration dans le milieu devient nocif ou 
dangerèux à partir d'un aùtre taux. · 'i 

Alors qu,...ùn p~ÎIÜint à un niveau déterminé pêut 
në produire· aucun effet noèif lorsqu'il est seul, sa 
è'ombinaison avec d'autres ,polluants peut le rendre 

·, . . . '. ~-dangereux a ce meme mve~.u. · l 
. Les relations entre les divers niveaux de concer

tration d'un polluant dans le milieu et ses effets syr 
l'homme où' 'l'environnement sont .appelées des 
« ciltères ~ (5).: · · ' '.· · t 

La connaissance de ces relations est capitale 
pour les pouvoirs publics chargés de promulguèr 
des régl~rnentations anti-pollution.. . t 
• 1 ÈIÎ~ Je~r p;.m~t. lorsque ces critères sont défi
nis · avec précision, . d'édicter sans risque d'erreur 
importante des normes qui « fixent les niveaux dp 
pollution à ne pas dépasser dans un milieu, une 

"t • cible (6) ou un produ1 ». · · 1 
. · La définition de critèrés n'est pas tâche aisé~. 
Elle exige qu'on puisse disposer de résulta~s d'~~
périences nombreux et confirmés et que I on dis
pose _de méth_odes, de techniques et d'appareillag~s 
de mesures. fiables permettant d'obtenir des do~
nées comparables. t 
:: · Il · n'est dès lors pas étonnant que les avis des 
milieux scientifiques puissent parfois diverger ou 
s'exprimer avec réserve vis-à-vis de certains de ces 
critères.· . · 
· Le législateur s'~ppuiera sur 1fes critères que lui 
fournit le savant. Il ·en déduira des normes ou de~ 
bases de· calcul de .redevances qu'il imposera au 
po:llueur. _. · ·· · · · . ·, . 1 
· · Toutefois, alors qu~ le savant, souc1~ux d o~Jec\ 
tivité et _de certitude, refusera de fournir des r:s~I~ 
tats dont il ne .sera pas entièrement sOr, le leg1s: 

,. . . . 
(5) Une terminologie en matière de protection de l'en

vironnement. a été adoptée par les experts des Etats mem~ 
· bres et de la Commission après plusieurs séances de tra: 

. Le • pr~gr~mme e~t' divisé' en deÛx grands dqmai- vail. cette terminologie, Importante dans un domaine 
• · d. ' • · • · • ~ ' ·' · · nouveau, figure en annexé au programme d'action. Le_ nes act1ori : . . . · . . . 

~ ile prn~ier éoncerne la rlduction et :ia. p~éyen: terme « critère » est ainsi défini : « Il désigne la relation 
. . . . ·. entre l'exposition d'une cible à une pollution ou nuisanc~ 

t1on .~e.s. po11ut1~ns et nuisan_~e~,. , . ~~Je .risque e~o.u l'amp)eur de l'effet défavorable o_u lndé;· 
- le se~ond _c.o~çiern~ ,d_:~ a~~1ons ~ e~treprendre s1rable qui en résulterait dans des circonstances don·i 

pour améliorer l'environnement en ~artlculler ~âM n!11,, · '; · · · 
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constatés avec:0-plùs ou moinsîâe rëgret. .Pour êtrè 
efficace, elle doit êtrè préventive et 'se maniféster 
dès la prise de décisions qui risqueraient d'avoir 
des consé_quences ·néfastes. sur ·le .:milieu · de vie: 

Dans la pratique, ce caractère pn~Yëntif. · de 
l'action signifie qLJe ,des mécanismes doivent être 
institué$ pour conduire les · « décideurs » p_ublics 
et privés à avoir en permanence à' l'esprit 1.a préoc
cupation de l'environnement et à s'organiser à cet 
effet. La rnise en place depuis quelques années .de 
structures nouvéllElS tant au sein des. <3ouverne
ments que des entreprises répqnd à. ce, principe. 

. • · • • · 1 ,,. · ••r. 

,.:-11 en va de même de la promotion, dE;l la· recher: 
che sur les nuisançes et dµ · développement de 
nouvelles technologies non pulluantes. ··L'imposition 
de contraintes économiques ou réglementaires aux 
investisseurs pour que ces derniers intègrent des 
techniques et des appareillage$ moins · polluants 
dans les investissements · nouveaux . va .,dans; le 
même sens. · ' · ~ · · ·· -

··~.-·· ···~ ."': j 
: .J ••• .,. 

2. A QUI IMPUTER LE COUT. DE CÉ NOUVEAU 
FACTEUR. DE PRODUCTION QUE CONSTI
TtJE LA · PROTECTION DE L'ENVIRONNE.: 
MENT-? ,. ... :, ·1 ' .. , ., -- • - • ·; ·~, · r,:· 

l. :: ,· ... . . . • ·t-: ,. :; ·., ::..T 

Jusqu'à présent, le milieÛ . riàturel 'offrait. quasi 
gratuitement des éléments· de· production,· l'air· et 
l'eau, qui possédaient la· qualité exceptionnelle · ét 
merveilleuse de se· renouveler et dé s'auto-épurér; 
. Qe. même. milièu naturel· mettait,·-·non· moins ~gra

tuitement, à"' la •. disposition des p_roduè:teurs des 
phénomènes de biodég~adation -permettant -de se 
débarrasser aisément de · certains -dééhets et des 
espaces libres sur lesquels on pouvait en entreposer 
d'autres:·· · -· · ~ -. ·• ,.,. 

Du fait de l'expansion Industrielle, de la crois~ 
sance démographique et du phénomène d'ùrbahi
sation que connaît le monde actuel ·sans précédent, 
les rejets de polluants ont pris eh général une telle 
ampleur et revêtent localement une telle .intensité 
que non . seulement 'l'auto-épuration des.: milieux 
naturèls est souvent freiné mais encore les éqÙilb 
bres délicats qui les conditionnent' courent parfois 
le risque d'être détruits de manière irréversible. 

L'·utilisatioli croissantè de ·ressources · naturelles 
non '.JenoLJvèlablès ··en, cyclè .· ouv,er(, èond1.iit. ''pàr 
ailleUrs à, une accumulation de déchets telle qu'il 
devient impossible -de s'en débarrasser sans dan
per ét sans bourse délier, çf'autant ·que les espaces 
llbres disponibies tendent . à se raréfier. La profèc: 
tion de l'environnement .aura donc. un coOt. A qui 
l'imputer? 

. • - ' l"'t ' .• . . ' ..• - ' -. 

. Dans un monde, où les décisions sorit prises 
essentiellement en fonction, des prix de revient et 
des conditions de concurrence, il· apparaît tout à 

MA~cHË 
COMMUN 

la fois conforme aux·règles du marché,·à l'efficacité 
économique et à 'l'équité.que·,, les frais occasionnés 
par la prévention. et la suppression des nuisances 
iricoinbêhf par principe au pollueur » (principe n° 5 
inscrit dans',le programme). · f ·. •·• ., -. .., 

· Toutefois, ici èncore· ùn-jugement' pondéré devra 
être de règlè' dans l'appréciation de la. portée' et 
dan's l'application, d'un tel principe. li ne poùrra en 
effet assurerrà fui saur une égalï'té parfaite eritrè 
tous· les pollueurs.'· Celle~cl" suppose en outre· que 
la notioh. de· ·pollution soit définie' par tous de la 
même façon et que· 1es· coOts sociaux· soient .éva-
lués de manière analogue. " . ' , ! 

C'est,. nous ·1e. verrohs plÙs'ïoln;· ce. vérs . quoi 
tendront les efforts de la Commuri·auté. il n'en reste 
pas · moirîs qu'M s'agira là d'une œuvre dé longue 
haleine quf nécessitera· des arbitrages · politiques 
parfois âifficiles; ; [ ' ' . r '~ .,., • r .. _,. "" 

D'autre part, l'application sans nuance du "prin:. 
cipe « pollueur-payeur» vis-à-vis de . ce~ains sec
teurs· économiques •sensibles· qui seraient :sou.mis 
brutalement à· des contraintes plus sévères._. pour
rait avoir des conséquences sociales ou régionales 
peu. souhaitables. qu'il conviendra d'éviter par des 
arrangements spéciaux et l'aménagement .de pério-
p,~s de t_ransitiOJl'. -,. . ., ., . r. _ . . _ , • 

, Enfin,· il conviendra: d'assurer la comptabilité .de 
pe principe et, plus généralemen~. des aides accor
dées par ·1es pouvoirs publics .avec les .. m.esures 
prises . dans, le cadre de politiques spécifiqu~s1 

telles que les politiques régionale et de r~~~erche . 
. C'est' pourquoi le programme d'action prévoit 

qu'il sera nécessaire, sans préjudice de l'applica
tion des Traités (et..en particulier des article 92 et 
suivants·,du Traité CEE), de·. précise( ce principe 
et d'en définir les rn.odalités d'application, y 
compris les. exceptions, et que; lorsque c~s der!liè
res serônt accordées · on de'vrâ notamment ·tenir 

. ! : ' • • ' . . .~ • • ,._ ' ',.' ' 

compte de la nécessité 'de l'éhm1nat1on progres~ 
sive · de déséquilibres ·régionaux • dan~.._ là·~ Corn mu~ 
nauté. ' · : r<" 

3. A QUEL NIVEAU DOIT S'EXERCER L'ACTION 
DE PROT~Sî~9~ çD,.§E~~:~~W.~J?,~~~NENT~]Î 

.-'tf"f'i , .. , ' ~. -~, 0:: ~. •1 \Jf,11,: ' ' ..... _. c:i ... ~ 

Les troubles de l'environnement se manifestent 
souvent de manière localisée. On parlera de la 
pollution d'une rivière ou. d'un lac, du br.uit exc~s
sif dans une zone donnée, des conditiQn$. de ·vie 
dans ·Un quartier, des facteurs d'ambiance daris une 
entreprise. . . ·: , .. •· .. : . .:-:.. ; .... .. .. ·. .. .•.. . :. 

C'est évidemment- 1à'.'~ù ces. troubles. appârais
sent que ,l'action princip_ale doit être menée, sou
vent avec UŒence .. ,, r-,, ........ 

toutefois cés manifestations actuellement locali
sées et · spotadiqùes' nè '.Sont~elles pas des· symp-
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tômes d'un mal plus profond qui risque de s'éten
dre de plus en p'lus si des mesures d'ensemble ne 
sont pas prises ? En outre, la complexité des élé
ments de jugement que supposent les actions en 
matière d'environnement, même lorsqu'elles s'exer
cent au niveau . local,. les conséquences politiques, 
économiques ·. et ··sociales qu'impliquent de telles 
actions, rendent nécessaire leur intégration dans 
une conception d'ensemble plus ·large. . . . 

. .,· ParmL:les principes retenus, on notera donc que 
« pour chaque catégorie différente de ,pollution, il 
convient de rechercher le niveau d'action (local, 
régiona:1, national, communautaire, international) le 
mieux adapté à la nature de la pollution ainsi qu'à 
la zone géographique à protéger ». . · 

Pour la Commission (cf. discours de M. Spinelli 
à la Conférence de Bonn), cela signifie, dans la 
pratique « qu'une action de la Communauté se jus
tifie : · .· · , · · .ilWfl 

1) chaque· fois que son absence est · de nature 
à contrarier celle des autorités dont le champ 
d'action géographique est plus limité, 

-2) chaque fois qu'une action ne peut être · rée\
lement efficace que si ellè. es! entrepri~~ au niveau 
communautaire ». 

~ .• .. 
Il conviendra de distinguer dans l'action .en 

matière d'environnement, d'une part, la définition 
et 1â mise en œuvre. d·'une politique d'ensemble qui 
devrâit comprendre · notamment l'établissement de 
données de base ·et de méthodes et la détermina
tion d'orientations et de plans à moyen et long 
termes, d'autre part, l'exécution contrôlée de cette 
politique au niveau· géographique approprié. · 

L~· premier v~let de cette âcti~n devràit revëni.r 
à la Communauté, le second à des organismes adap-
tés aux zones considérées. . 

. · En outre des mécanismes appropriés devraient 
êtr:e créés pour assur:er 'la .cohérence, -l'efficacité et 
le contrôle des mesures prises dans le cadr:e de la 
.politique générale. · 

•'• • , • ,. " •• • • ~ ' 0 ' • OM ,- 't, t f 
0 

Ill . .:... Les domaines ·d'action· : · · 
. ~ .. , . 

. Le ·pr~gr~mme e~t divisé' en de'Ùx grands d~~ai-
~ . , . '. ' . . "" ' . : ~ .· 
nes d action.: . . . . . _ , . , . . . :, 

- ,le premier concerne la réduction1 et :la préve~-
tion des pollutions et nuisanses, . . . . 

- ·le· seco·nd concerne des actions à entreprendre 
pour améliorer ·ren·vironnem·eni, · en pàrtiëuuer da:ns 
le cadre ou en accompagnement de politiques 
spécifiques : politiques agricole, régionale, sociale, 
industrielle, d'enseignement et d'information. ·· 
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1. LA, PREVENTION ET LA REDUCTION tDES 
POLLU!IO~~ ~~·; ~UISANCES · : i 

A: L'établissement de· critères, normes et objectifs 
de qualitê, , : , · · · · ·f · 
r. '« Tout est poison, rien n'est poison, tout est: dans 
la dose» disaitdéjà Claude 'Bernard. Il en est/ainsi 
dé là pollution.· Ce qui est acceptable par l'homme, 
les organismes végétaux·et animaùx à un taux ~onné 
de ·concentration dans le milieu devient nocif ou 
dangerèux à partir d'un autre taux. · t · · 

' ,. ... . ~ ... ·~ . . . . . -t 

Alors' qu'un polluant à un niveau déterminé_ peut 
nê produire aucun effet nocif lorsqu'il est seul, sa 
èombinaison · avec d'autres polluants peut le rendre 
dangereux à ce même niveau. ~ 

•. • ,l 

· Les relations entre les divers niveaux de concen-
tration d'un polluant dans le milieu et ses effets sur 
l'homme OÙ' 'l'environnement sont appelées' des 
« critères.~·. (5).: · ' · * · 

La connaissance de ces relations est capitale 
pour les pouvoirs publics chargés de promulguer 
des réglementations anti-pollution. \ 
~ .• - . ~ ' ...., . ' .. 

! .Elle leur permet, lorsque ces critères sont, défi
nis· avec précision, d'édicter sans risque d'~rreur 
importante des normes qui « fixent les niveaux de 
pollution à ne pas dépasser dans un milieu~ une 
cible (6) ou un produit ». . ; 
. · La définition de critères n'est pas tâche aisée. 
Elle ·exige qu'on puisse disposer de résultats ;d'ex
périences nombreux et confirmés et que l'or:i dis
pose de méthodes, de techniques et d'appareillages 
de mesures. fiables permettant d'obtenir desf d~n-
nées comparables. ·. · l 
:: Il n'est dès lors pas étonnant que les avis des 
milieux scientifiques puissent parfois diverger ou 
s'exprimer avec réserve vis-à-vis de certains d~ ces 
critères.· . · . 

1 
' Le législateur s'appuiera sur 11es critères q~e lui 

fournit le savant. Il · en déduira des normes ou des 
bases de calcul de .redevances qu'il imposera au 
po'llueur. · ; 
· · toutefois: alors qUe le savant, soucieux d'objec~ 
tivité et de certitude,' refusera de fournir des résul~ 
tats don't iI ne .sera pas entièrement sOr, le .légis-, . . : . . i 

(5) Une terminologie en matière de protection de l'en
vironnement. a é.té adoptée par les experts des Etats mem
bres et de· la Commission après plusieurs séances de tra
vail. Cette terminologie, Importante dans u~ ~omalne 
nouveau, figure en annexe au programm.e d action .. Le 
terme « critère » est ainsi défini : « Il désigne la relation 
entre l'exposition d'une cible à une pollution ou nui_sance 
et Je risque et/ou l'ampleur de l'effet défavorable ou. indé
sirable qui en résulterait dans des circonst~~ce_s. '!0!1; 
nées». · • · , 
_ (6) Cf. terminologi_r:i mentionnée à la page précédente : 
la « cible » désigne l'être humain ou tout élément ou 
composante du milieu effectivement ou virtuellement expo-
sé à une pollution ou nuisance. , · · · · · · .i. · 



lateur ne pourra toujours attendre. Il sera alors 
conduit à promulguer. des normes provisoires pour 
des raisons d'urgence tenant soit à la protection 
de la santé publique et de l'environnement, soit à 
certaines nécessités économiques et commerciales. 

Telle est la démarche suivie dans le programme 
d'action. 

Des critères scientifiques de nocivité pour ies 
principaux polluants de l'air et ide l'eau ainsi. que 
pour les nuisances acoustiques seront établis au 
niveau communautaire dans un délai· de deux ans. 

Priorité sera donnée au plo~b. 'aux co~posés 
Ôrgano-halogénés, aux composés du soufre' et aux 
particules en suspension, aux oxydes d'azote, etc. 
' De~ normes de qualité .. de l'envir~nnement s~ront 
fixées concernant le plomb, le mercure, le cadmium, 
les composés organochlorés, les substances · chi
miques toxiques et les germes nocifs poùr 11a santé 
présents dans les· eaux destinées à · 1a · consomma-
tion humaine. · · · · · · · • 

Cette démarche et ces actions menées au niveau 
communautaire présentent un double intérêt. · : 

Elles permettront de résoudre en · commun des 
problèmes qui se posent de manière analogue dans 
tous les; Etats membres. · •. · . ~ ;: 

. Elles permettront en outre d'éviter dès l'o'rfgine' 
des co.nflits potentiels .. C'est eri effet sur la ba·se 
des critè'res et des 'normes que seront. fondées le 
plus souvent des réglementations nationales. ÎI sera 
d'autant "plus facile d'harmoniser· ces régle·menta
tions dès l'origine dès lors' que les bases retenues 
seront les mêmes dans la Communauté toute 
entière. Ainsi éviterà-t-on le risque de voir se consti
tuer par la diversité ·des réglementations nationales 
et leurs effets micro et macroéconomiques de -r:iou
velles sources, de distorsion- dans le· courant 
d'échanges internationaux, incompatibles avec le 
bon fonctionnement du marché commun. · 

' ' . , ' 

Outre les normes de qualité de l'environnement 
p'récitées, deux autres catégories de limites ou 
d'exigences seront établies au niveau communau
taire, à savoir les ob{ectifs de qualité et les normes 
de produits. · · · . .. ,r .. 

Les objectifs de qualité d'un environnement ou 
d'un milieu désignent « l'en$emblE! · des exigences 
auxquelles doit satisfaire à un moment donné, actuel 
ou futur,' un milieu oU: une partie d'un milieu déter-
miné». 

. . •,-

Ces exigences minimales peuvent être fixées 
notamment en fonction de l'usage recherché d'un 
milieu, par exemple les exigences auxquelles doit 
satisfaire une eau de baignade ou de_ boisson. 

' • . ! ;. 

Elles peuvent être également fixées pour un lieu 
donné dans .un.e région déterminée .. 

Le programme prévoit. que, la définition de ces 
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exigences sera établie en commun mais que le 
choix. et la réalisation des objectifs demeureront 
en général de la compétence des autorités nàtio-
nales ou locales. ..~ 

Ceci résulte du fait que ce choix et cette mise 
en œuvre dépendront des caractéristiques particu
lière~ ,çles régions : . caractéristiques . naturelles, 
caractéristiques basées sur des considéràtio'ns d'or
dre social, économique et techrîiq'u'e (nombre d'in
dividus exposés; qualité économique dé la région 
en cause, niveau de l'emploi, importancé des coûts 
entraînés par la réalisation ·des· objèctifs, etc.). 

Toutefois, cette compétence des_,_auto~ités natio-
nales et locales comportera deux limites.. . . 

En· premier lieu, -les méthodes à utiliser pour 
effectuer· le choix des objectifs et les· mettre en 
œuvre seront définies·· en èommun. . . . - ~ . 

Ceci ~o'ncérne. ·pâ; ~x~~ple la. définition et la 
pondération des différents p~~amètrës à prendre en 
considération ains_i que la relàtion à · étab.lir entre 
objectifs de qualité et normes d'émission. 

.. .. . 
En second lieu, des exigences de qualité mini

males satis(aisantes. à, long · terme, auxquelles 
devront répondre les différents milieu_x constituant 
renvironnement .dans la Communauté, seront 
recherchées et déterminéès en commun. Cette opé
ration _visera ? atteindre "une qualité minimale satis
faisante notammènt ·en èe qui concerne la vie 
aquatique daris les eaux de surface de la Commu-
nauté:._,. ., _ .. :-- . · · · · · · ' 

; Enfin, des , norm_es. de· produits seront fixées en 
commun. Ces normes : _ 
· ...::.. ou bien fixent des limites· en ce qui concerne 
les niveaux de polluants ou nuisances à ne pas 
dépasser dans la composition ou dans les émis-
sions d'un produit;-,.•(; . . ,... •. . . . 
. - .. ou bien spécifient les propriétés ou les carac
téristiques de 'cohception d'Ùti produit, · . 

:.....:. ou bien concernent les modalités d'utilisation 
d~un p~odu_it. . ·\ ... _ ··: ·. ; . , .... 

Une liste de produits dont les normes devront 
être fixées au coors des deux prochaines années, 
figure dans le programme, parmi lesquels je citerai 
à titre d'exemple\ les ·véhicules à moteur dont on 
s'efforcera de· réduire à la fois la pollution et le 
bruit, les fuel-oils1, dont la combustion est généra
trice de S02, les\ peintures et vernis, : l~s .. produits 
de lavage et d'entretien, etc. 
... . .. . . . ':·:1 l . • 

- L'ensemble de ces travaux relatifs aux critères, 
normes et objectifs de qualité sera accompagné : 

1 
..:._ de .Tharmoni~ation ,des méthodes et instru-

ments de mesure des polluants et nuisances inscrits 
daris;- le programm~., ' _ · . 

....._ d'.échanges . }echniques entre les réseaux 
régionaux et ·. nationaux de surveillance et de 
contrôle.de la pollution, 1

• 
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- de travaux de recherche menés ou bien par 
le .Centre Commun de Recherche. de la Commu
nauté; ou · bien par: voie de . contrats èonclus avec 
des laboratoires ou des organismes nationaux. 

: '. "· ' -- - • ' ~ J ':' 

B. L'açtion sur les sources de pollution.: 

. Elle portera sur_ les. produits; . cèrtaines . activités 
Cndustrieiles· et c~rtains·_ dé.chats. · · ''~ .. 

En cè'.qui concerne /es produits, nous avons déjà 
indiqué que _l'aétion. con~istera. à étal:>lir des nor
mes. comfTlunautaires. . , 

·,f~·1 : . 1 .:.. . .:. , .. ;·- '.·::~\...' i•~~~ ~:· : ;:.;~' 

· Les activités Industrielles · · · 
c. .. ,.··~ · .~, ·L ., _; .·~ ,. r: .... -·. r •· J 

Les problèmes posés par la mise en œuvre d'une 
poHtique de lutte contre la pollution .à régàrd de 
ëërtaines. branches inëiustr/e/Îes méritent. d'être. étu;: 
diés en com~un, non po"ûr imp~~et) ces branches 
des réglementations ·ou' des normes particulières 
(les normes. d'émission"à respecter pàr les entre
prises dôiVent être: normalement fixées à partir dès' 
nor,mes et objectifs -de qualité) mais ·pour réfléchir 
sur une ·stratégie ê:oni'mune relative au développe
ment· de ces branchés dans ses · ràpports -avec la 
lutte aritFpollution.' ., . ..,~.,; ..; c. · ,, ... , •. , , · 

.- . . .. -.r ' . . . ,. ., . 
Il s'agira de· branches Industrielles ;sensibles soit 

par l'importance de la :poMu'tio'n' qu'elles produisent 
et de l'effort corrélatif qu:enès 'devro_nt foumlr pour 
réduire cette pollutioii, soit. eri raison, de_ l'influence 
des "éctianges interriation'aùx sur ·1eùr . développe
ment. Trois branches seront étudiées par priorité : 
l'industrie du papier.et de 11a pâte à papier, l'indus
trie sidérurgique et l'industrie. de .production du 
dioxyde de titane .. D'autres branches,· f:!11 __ particulier 
l'industrie chimique et· t(llir:nentaire, seront _étµdiées 
ul.té_rieu.rement .. ~ :.~ ..... ~·~-i~ ..... .:..- • 

Ces études devront faire apparaitre notamment : 
· ~. les ..;,oyens dé" iavo'riser · 1e·: dévelpppèm'ent et 
l'utilisation de . technologies. 'nouvelles' moin~. pol-
luântès·, · · · · ·· ... '· ' ... · --; · '.' "' 

- l'opportunité d'harmoniser les aidës éventuel-
les, ·· ,;; -·· ,, ., ; . ::: ·• · , ... , ::. . :i : ·' • -. · , 

_,. la position relative de· ces branches dans. la 
compétition internationa'le a:u regard des . mesures 
adoptées en dehors . de Ja ! Communauté · dans le 
cadre des politiqùes de· 1•environnement._. 

. ~"!' :~' . ~·· :.:. ·, ! ! . 

·~î:.es déchèt~ .:: -: -._. : . r .,~· ... 1r: ·f .~ 
.......... ,." . t 

L'élimination de certains .déchets ·en rafson de 
leur toxicité, de léur ··non 'dégradabillté, . ide ie'ur 
encombrement 'exige·' üne solution dêpâssanr:ie 
cadre dé 1a:· région et· même;· 1e cas' échéant, des 
frontières n·ationàlès. Même si l'influence. nuisible 
des •déchets ne dépasse pas le cadre de la .région, 
des actions: cominunautairès ·.pëuvent.i par · a.meurs 
devenir né·cessaires; si l'élimination;s:ou le réemplôi 
des déchets dépendent de,.moyens économiques. 
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.. 
En effet, si les solutions mises en œuvre entrainent 
des. différences entre les .conditions de production 
et .de distribution de certains biens ; c·es diff~rences 
peuvent : se répercuter sur le forictionnem~nt du 
marché commun et sur le commerce internàtional. 

Eu égard au· caractère spécifiqUè de ceJ ques
tions, il est nécessaire de mettre en c.ommun 
réflexions et expériences. afin de 9resser ,u"n bilan 
à la fois technique et économique. des divers inoyens 
d'action envisageables "et . de leurs incidenèes sur 
le bon fonctionnement du marché commun, et de 
déterminer à partir c:ie ce bilan les actions à mettre 
en œuvre. au niveau Communautaire ou à d'autres 

• ' .~' ,, ... :"~ !:t_ ~ f 
~1~~au~: .,,. _ -· ·:. , .. . • . _ ! . 
. Une priorité sera don.née aux problèmes posés 
par·· ,1e traitemént · et l'élimination ides huil~s · rési-. 
duairès · et des résidus contenant du pétrole, des .. . , (· ' . 
résidus f1me1;1x encombrants, _des emballages non 
biodëgradables de 'prodùits ·_de consommation, des 
déchets d'animaux d'abattoirs et d'élevage. ; .. 

1 ; :~ ·'-,..) ; J 
C. Les actions spécifiques à certaines zones d'in-
térêt commun.". , , :~: ··i ·, .. ; , .... ~ " 

>. ' ) • ), • • : , • ~ t. : 
Il s'agit de la recherche et de la détermination 

de solutions aux problèmes· qui débordent les fron
tières et à tfropos desquels ,les objectifs dei Etats 
membres entre eux et de la Communauté doivent 
être. concordants':' ' :. Ji .• ,;-: . • . f -
,.. .. ~.... 'ii,·· :-.-'.""··;:,:~"".;, ·,.,· ... · : .. l •••. 

. On . trouve dans cette catégorie la lutte contre la 
pollution des e'aux_ du. Rhin et des mers ainsi que 
dans les' régions frontalières. -~ . •. . { ·· .. 
. ,.,,.... • '.1 .• ,.. .• ' • ·" • 

Dans chacun · •de ces · cas, s'il , est vrai· que la 
Communauté ne. constitue pas .le nivea!f géogra
phique adéquat, elle: n\en devrait pas moins -consti
tuer · le niveau de conception,_ d'orientation; d'irnpul
sion .et, le cas échéant, de décision le plus appro:
prié pour des raisons tenant soit à .. la çohérence 
nécessaire des mesures antipdllution queJ que soit 
lè cadre , géographique dan~ lequel cellés-ci sont 
mises èn œuvre,. soit à l'intérêt 'de faire de Ja Corn-. . . .. . ·' ) . . . 
munauté, .dans· un domaine· où, rappelons-lé, l'éco~ 
logie et l'économie sont étroitement liées,iun centre 
de forces,_ doté de cohésion et parlant à ,l'extérieur 
avec' l'autorité que lùi confère· une doctrine et un 
pôirit iCle vué cominuns. 1·; ' · '":} ".: . ' · • . · 

L;Eur~pe''. a vis~à~vis. ~e. _l'hu~~nité toute entière 
un rôle 'et' une' responsabilité.particulièrement impor
tants à l'égard des problèmes concernant. la préser
vation de . l'équilibre écologique de la f biosphère 
dans son ensemble, tel que la pollution ,des mers. 
i·oaris. cè Ïfomaine: le programme·, d'action'. prévoit : 
;-~,... • . .,. ) - . ' .~ ·i ~ ... 

· - le· rapprochement des règles d'application des 
èon·veritions internationï:iles, ;1 r, • · · i,.,: 

- des actions en matière de· iuttè"èontre la- pol
lution .des,mers ,à partie des, !erres, , ''i , · . · • 



- des initiatives ou des .actions communes des 
Etats membres au sein des organisations et . des 
conférences internationales. ' .... · 

D. L'économique· de /'environnement · " 
- ., . ; ,. ., ... 

Outre l_a fixation de_ règles communes d'imputa
tion des qoûts de la lutte anti-pollution, le pr<>
gramme prévoit l'adoption d'une m.éthode .. com
mune d'évaluation des coûts de la lutte anti-pollu
tiori, l'étude des méthodes d'évaluation des coûts 
sôèiaux résuiltant des atteintes portées à l'environ
nement en vuè. notamment 'd'intégrer ces . coûts 
sous des formes-. appropriées id ans . les comptabi
lités nationales et la détermination du produit 
national brut. .: 
".;; 

• l.l- •• • 

2. L'AMELIORATION DE L'ENVIRONNEMENT 
PAR DES ACTIONS AUTRES QUE LA LUTTE 
ANTI-POLLUTION 

.·, 

Les préoccupations relatives à là protèction et à 
l'amélioration de l'environnement devront· être pri
ses en compte en tant que telles dans la concep
tion et . la réalisation des politiques . sectorielles, 
telles que les politiques agricole, régionale, sociale, 
industrielle, d'enseignement et d'information. ,. 
. Dans . ces domaines où:· la . construction euro
péenne esf encore en train de se définir ou· de 
s'affirmer, le Conseil a approuvé les lignes-direc-
trices dès actions à mener .. ' ' . . . . . . . . • . 

La Commission, conformément à soh droit et· à 
son devoir d'initiative,· présentera des propositions 
concrète·s dans· tle cadrè ou eri accompagnement 
de cès pÔlitiques spécîfiqùès.'' .. . . . '. . .' 

i, ~ •. 1 • ~ • ' • • • ' ,.- I 

l,Jne ~numér~tion des. types d'actions. envisagées 
pâi-' la ·corrimissio"n figùre dans le programme .. ; 

~.Ces actions. porteront notamment sur les thèmes 
s't.ilvànts : ,, ·- " - . ' ' .. ;, . . ' . 

.. - .. L~ sau~egarde du mjlieu naturel., La Commis
sion a déjà ·présenté ùn' ·projet de directive relative 
à l'agriculture· de montagne et de certaines zones 
défavorisées qui, tient compte'·ide ·ces préo.écupa
tions. Le Conseil, lors· de sa: session des 28, 29 et 
3.0 avril. et 1er 'mài · 1973 · a adopté une résoiutiOn 
concernant l'agriculture de certaines zones défavo
riséès. i..à ~ Com''!ÏisslÔn .,._a fridiqué, par · aillèUrs. son' 
intention de présenter d'autres propositions et de 
pr'ôééder à certainés:éfüdes.:.: .i .. , •• : ·_ ~- · · '· .. · · 

- L'étude des problèmes posés par la· raréfac
tion des ressources en eau en raison de l'accrois
sement de. la consommation, l'étude des aspects 
de l'environnement lors de l'approvisionnement en 
matières· premières et lors· de l'exploitation des res
sources- n~turelles ainsi que _l'étude des problèmes 
résultant des. raréfactions. ,:;_ , ~ . 
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..:.... La confrontation dans les. enceintes appro
priées, en liaison notamment· avec la coordination 
des politiques régionales, des idées, des expérien
ces, des réalisations concernant les problèmes 
d'environnement liés à l'urbanisation et à la répar-. 
tition géographique des activités humaines, en vue 
dé permettre · 1a recherche d'une approche com
mune de la prise en ·compte des exigences d'en
vironnement .dans les politiques d'aménagement du 
territoire. et· en vue de. faciliter la réalisation · de 
consultations au sujet des aspects de 1l'environne-. 
ment· dans· les zones frontalières. . · · · 

.7 . L'.amélioration dè /'env;;onnement du, travail. 
Des' propositions. à .ce sujet devront. être élaborées· 
par la Commission ·e·n liaison ·et/ou . dans le cadre 
de l'établissement du prôgrammè social. · 

- La création d'une Fondation européenne pour 
l'amélioration des conditions de travail et de vie. 
A· ce sujet, la Commission fera des propositions 
avant 1le 31 idé'cembre 1973 portant notamment sur 
les modalités de finariéement et :de fonctionnement. 

- La promotion à tou_s les niveaux d'actions de 
sensibilisation et dé formation· de foutes les cate-· 
gàries de la population· en vue d'amener ces der
nières à assumer leurs responsabilités à l'égard de 
la protection de l'environnement. · · 

' . ., ... ,. 

·-~ 
IV.~ Les moye11:s d'action 

' > • .'3 . •"' .. ' ~ -

.. ,·.... .. 
Ils sont de deux ordres :, · 

;..._. ceux qui résultent des Traités, . . 
;....., ceux qui résultent de 'la procédure d'informa

tion adoptée le 5 mars 1973 par les Représentants 
des Gouvernements dès Etats membres réunis au 
sein _du, ConseU. · 

1. LES MOYENS D'ACTION· RESULTANT DES 
,. TRAITES (7), J .~ , .. - . _, 

. 11 convient de distingUêr à .ce· sujet les moyens dont 
disposent respectivement' la . Communauté euro
péenne· du Charb.on ét de l'Aèier, _ la Communauté 

. ,. . .. - . . 

(7) Cf. notamment : Rapport de M. Armengaud, fait au 
nom de la Commission Juridique sur ·les possibllités qu'of
frent les Traités communautaires en matière de lutte 
contre la pollution du milieu et les modlfiC'atlons qu'il faut 
éventuellement proposer d'y apporter. Parlement Européen, 
document de séance, 17 avrll 1972,. document 15/72. • 

,Cf. aussi le rapport de M. Jahn •(Commission des affai
res sociales), document S.E.C. (71) 2616 du 8· février 1972. 
' Cf. 'également 1r• communication dè la Commission sur 
la politique de la Communauté en matière d'environnement 
du 22+71 (pages 8 à 13)et annexes. · . 
· Cf. enfin I' « Action des ·Communautés européennes en 

matière d'environnement ,,. par Jean Touscoz (Revue tri
mestrielle de. Droit européen, janvier~mars 1973). · ~ ... , 
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européenne de l'Energie atomique et la Commu
nauté économique européenne. 

a) Les articles 54 et 55 du Traité instituant la 
Communauté européenne du Charbon et de l'Acier 
permettent de faciliter la réalisation de programmes 
d'fnvestissemènt et d'encourager la recherche te·ch
nique et économiqùe intéressant la production et 
le développement de · la èonsommation du char
bon et de l'acier ainsi qué la sécurité· du travail 
dans ces industries ; sur' ces bases, depuis 1956, 
plusieurs programmes de recherches ainsi que des 
recherches isolées ont été encouragés ·et ont béné
fjèié de· la ·participation de la CECA, c'est-à-dire 
des fonds prélevés par la Haute Autorité dans les 
deux secteurs mines et sidérurgie. · , 

La plupart des recherches concernant les moyens 
techniques de lutte contre la pollution ont eu pour 
objet de déterminer la nature et l'importance de la 
pollution atmosphérique à l'intérieur et à l'extérieur 
des usines, d'élaborer de nouveaux procédés ou de 
perfectionner des installations et des produits des
tinés à prévenir ou à combattre la pollution atmo
sphérique dans les entreprises sidérurgiques et les 
mines, d'étudier les possibilités d'améliorer et d'har
moniser les techniques .,de .. mesures,. méthodes et 
appareils, d'exécuter enfin des recherches tendant 
à améliorer les connaissances. 

D'autres recherches ont été entreprises dans le 
domaine médical, relatives notamment .aux ,aff.ec
tions respiratoires chroniques, à des enquêtes épidé
miologiques et à des recherches fondamentales 
concernant l'épuration et la rétention de particules 
par l'appareil respiratoire, etc. 

Le chapitre Ill du Traité permet à la Communauté 
européenne dû Charbon et de l'Acier de disposer 
de moyens financiers .pour mettre en œuvre ses 
recherches qui concernent la sécurité du travail. 

b) Le chapitre Ill du Traité instituant la· Commu
nauté européenne pour l'Energie atomique est rela
tif .à la protéction sanitaire contre IE)s dangers résul
tant des radiations ionisantes. Ces disposi_tions pré
voient l'institution et la révision périodique de nor
mes de base relatives à la radioactivité du sol, de 
l'air et de l'eau, l'avis de la ·commission sur les 
projets de rejet des fluors radioactifs, la possibilité 
pour ,1a Commission d'arrêter des directives en cas 
d'urgence et la création d'une section de documen
tation et d'étude des questions de protection sani-
~~ire, · · 

- Les premières ·normes de base ont été fixée dès 
février 1959. Une harmonisation et; dans ·ce·rtai.ns 
cas, un·e stan_dardisation des méthodes de mesure 
de la radioactivité dans Jles différents milieux où 
cela ·présente un intérêt du point de vue sanitaire 
011t _été. réalisées. II existe actuellement d~ns les 
Etats membres des. réseaux coordonnés de stations 
de routinë· èt de stations pilotes qui mesurent la 
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radioactivité ambiante et qui adressent régulière
ment à la Communauté.les résultats de ces mes4res 
afin d'en permettre l'étude, l'analyse· comparative 
et 1l'établissement de moyennes pour la Commu
nauté. Enfin, ces actions sont complétées pari un 
programme de recherche qui permet la coordiha
tion, la promotion et l'encouragement des recfler
ches nationales ét la mise en œuvre de recherches 
spécifiques (8). _ - . . : · l 

Le Traité Euratom permet enfin à la Communauté 
de disposer de moyens financiers pour la protèc
tio·n sanitaire ide la population èt des travailleurs 
contre les dangers relevant des radiations ionis.an-
tes. . . . . r· 

• • • .. 
c) Le document du Conseil approuvant le pro-

gramme d'action comporte les considérants sui
vants, qui donnent une interprétation très claire 
sur la place d'une politique de l'environnement 
parmi· les· objéctifs du Traité CEE. J'en rappell~rai 
la teneur : · · · · : 

« Considérant les missions des Communautés 
définies par les Traités les instituant ; i 

Considérant · en particulier que, aux termes{de 
l'article 2 du. Traité de la CEE,· la Communà'uté 
européenne a notammenr pour mission de prom·ou
voii' un développement harmonieux. des activités 
économiques dans l'ensemble de la Commumiuté 
et une expansior continue et équilibrée, ce qui1 ne 
peut se concevoir désormais sans une lutte effi
cace contre les pollutions et nuisances ni s~ns 
l'amélioration de la qualité de vie et de la protec
tion . du n:1.ili~~ ; . . . · . · · . f · 
. Considérant dès lors que l'amélioration de. la 

qualité de -la vie et 1a pro!ection du milieu nat~re_l 
constituent une des tâches essentielles de la Com
~unauté et qu'il convient,· à cett~ fin, d~ m~ttre1 en 
œuvre une ,politique communautaire de I environne
ment;».· · • · 

· Le même texte en déduit la conclusion logique 
quant aux moyens à utiliser: ·' 

« La mise en è:euvre' des actions inscrites dans ile 
programme devra intervenir conformément aux dis-
positions des Traités ». · ' • 
. . ·-·. . ' . . ', . l i. 
:.:En particulier l'article 189 du Traité _CEE s,era 

d'.applicatiori. Il prévoit, on s'en souvient, que « pour 
l'accomplissement de leurs .missions et •dans .tes 
conditions prévues au Traité, le Conseil et la Com:
mission arrêtent des règlements et des ~füecti"'.es, 
prennent des décisions et formulent des recomman-
dations ou des avis ». : · 

_;, ~ , ~ l 
.8) Cf. 1r• communication dè la Commission déjà citée. : 
Cf. aussi rapport de l'auteur présenté au colloque orga

nisé par la Facùlté de Droit et des Sciences économiques 
de l'Université .de Nice sur les.· aspects juridiques de la 
politique technologique· de la Communauté européerine.' 
Revue du Marché Commun, avril· .1972, n• 153, p .. 392. i 



~- '0n.,.rapp~llerâ en· outr.e :qùe, dans,:l_a .m~sure où 
le Traité. CEE n'a pas .expressément prévu de pou'." 
voir:s d'action ·pour .réaliser, dans •le fonctionnement 
du marché commun, l'un des objets de .la Commu~ 
nauté;·l'article 235 :prévoit que le .Cons.eil, J,tatu.ant 
à l'unanimité sur proposition ,de fa ·Commission et 
après consultation de· l'assemblée, prend les .,dis-
positio~s appr?pri~es. . ... .. ., .... , 
... La Commission ne manquera pas _de faire.appel 
à' l'article 235 toutes· les ·fois q·u'il apparaîtra néCl3S;
,Sair_e à l'exécution du programme d'action. . . - · . .. . - . "·, ' . .. 

. Cette interprétation du Traité a, du reste, rappe~ 
Ions-le, .reçu l'aval des Chefs dlEtat et de G_ouverne~ 
merit lors du Sommet de Paris, puisque ceux-ci 
«·ont été• d'accord pour .estimer qu'en vue de réa
·liser notamment les tâches définies dans les. diffé'
rents programmes d'.action;, il · est indiqué d'.utiliser 
aussi largement que possible toutes les dispositions 
des Traités, y compris l'.articlet235 du Traité de-la 
CEE». . ·c 

. . ~ . . 

2. LA PROCEDURE D'INFORMATION 
ro ,--~ . 

Lé' 5 mars 1973, les Représentants des Gouverne
ments des Etats membres ·rêunis au sein du Conseil 
ont adopté un accord. êonèernant l'information dé 
la Commission et des Etâts· mémbré's en vue'·d'ùne 
harmonisation éventuelle pour l'ensemble de la 
Communauté dès mesurés d'urgence relatiGès' à la 
protection cie l'environnement.· ·· · · 

• • ,, f' • ' • • .- ~ ' ~ • - ... ' .. (' .. .,,,, 

Aux termes de cet accord, les Gouvernements des 
E;tat$. membres se sonf engagés à info(mer la Com
mission', aussitôt que possible, ' de tout. projet ~e 
çlisposi~jons. législatives, réglementaire$. !)U admj1JiS
t.ratiVe$, ainsi que de toute jnitiative intern'ationale 
relativ~ à la proteçtion ou à l',amélioratio.n de l'envi-
ronnement : · · · ' .· ·· .. , ,. .. ' {" 

. ·-·.pouvant avoir une incidence, directe sur · le 
fonctionnement du marché commun ou ' . . " 

·' -· concernant 1fe · programme dè la Gom·muna:uté 
en matière de réduction des pollutions et nuisances 
et de sauvegarde du milieù naturel ou ' . 

- présentant un intérêt particulier pour les Com
munautés et les Etats membres •du point de vue de 
la protection de la sar:ité publique. ou de l'environ
!')eme~t naturel, notamment _lorsque ces projets pey
vent avoir des répercussio.ns pour · d'autres Etats 
membres. . · · ' . ' · 

• : • • .~ •' \ • ! r ' 

_ ,Ppr. aill~urs, lorsque les projets de .. disposiUÔns 
en question sont susceptibles soit d'avoir une inci
dence directe sur le fonctionnement du marché 
commun, soit d'affecter tla réalisation du programme 
d'àction, ceux-ci ne peuvent' être adoptés au niveau 
national que si la Commission n'â pas communiqué 
ai.J Gouvernement concerné, dans un délai de deûx 
rnois, son intentiêm de prés~nter au conseil de~ pro~ 
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positions tendant. à ,adopter des mesures cômmu-
1 J,.' , j ~ ., Ï, • • • .1 • :. j. ' , • 1 ~ :, ~ 

nautaires sµr. ~e sujeJ. : .;· ;1 '. / · .i. :·· :;· \ 
Si, dans urrdélàl dé 'cinq moiJ à partir· dei· 1•Ù1forma:. 

tion, la Commis.sio11 n.e .présente p~s, de. proposi
tion au Consèil:ôu si· le Conseil, saisi d'ùne pro~ 
position decla .. Gi:>'rnmission, ri:a pas .statué'sur':ê:ettè 
proposition dans un délai de cinq mois, 11,e Gouverne
ment concerné p~~t pre~dré in:iméd(atemènt · 'Ïe~ 
dispositions envis~g~~~-; . · : · ,·: .. '. ; . , ( / , · /i' ·~J '.i 

.,. La Commission a proposé, en avril 1973, sur la 
- •. .,. ,/ ~ - ~. . ' • ~ ..... 1. -~, ,, ' '- ' ~. ~· 

base qe · l'.article ·· 235,. gu'µn tèl · accor~ soit ;tr~ns7 
Jo,rmé ·e9 _/(:léc\~ron·.,.du~ Conse_il:.,, t > {· ·' \_ ·.: , . ~; ·~!' . 

Cette proposition allait dans le s~ns de l'interpré
tation rdu Traité CÉE indiqÙée· ci~déssus .ta'nt ~n 'ce 
qui concerne la ,mission des , Communautés;. en 
matière d'environnement qu'en_.' ce qui·- èôri'cèrne 
l'application de l'~frtiëlE3 1 2~~: . < , (' :j · ~- ; ··. : ': ·-. 

;r· '.,;~~:~ !>,··--· ~ ,.·~! 
Le Conseil, toutefois, èstiman_t que~~. _proc~c:lure 

adoptée en mars 1973 dèvait d'ab·ord faire ses preu
ves, n'a pas suivi la Commission et a préféré ren
voyer sa décision à une année. . •.. ,.., 

II n'en reste pas moins que, même sous sa ~f6friie 
actuelle, l'accord d'inforînatiôn · èst entré, en -appli~ 
cation et qu'il foùrni aux 16stitutibhs. ùn rnoyèn 
d'action particulièrement utile. 

... , ,, , .... ~ t·~ Jh,i, .il 

~·r~./;;~t~-~.·-:.. " ..... ·.~- .. ·1 .i•·,,., r~·1~ 

Conclusion 

L'adoption par le Conseil du premier programme 
des Communautés en matière d'environnement a 
été l'aboutissement heureux d'un travail fructueux, 
réalisé en collaboration entre les Services de la 
Commission et les Administrations nationales spé
cialisées . 

C'est, en outre, un point de départ qui doit per
mettre la mise en œuvre de mesures communautai
res issues à la fois de l'initiative des institutions et 
d'une osmose progressive entre les mesures natio
nales. 

La Communauté devra se garder de freiner l'ini
tiative nationale en matière d'environnement, dans 
la mesure où celle-ci ne met pas en péril le fonc
tionnement du marché commun. Elle devra, au 
contraire, profiter de cette initiative pour faire pro
gresser l'Europe vers l'amélioration des conditions 
de vie. 

Paul Valéry disait : « dans le monde de la nature 
et de la vie, une chose ne peut grandir qu'elle ne 
se transforme bientôt jusque dans sa qualité essen
tielle». 

La qualité essentielle de l'Europe ne serait-elle 
pas la qualité de la vie ? 
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' La Communauté Economique ~uropéenne est 

aujourd'hui la première •puissance commerciale du 
monde et, du moins a priori, elle rie cesse de · se 
renforcer du fait de l'accroissement du nombre de 
ses Etats · membres et de la fin ide la période de 
transition qui doit ,permettre l'avènement d'·une poli-
tique commerciale commune. 1 

Pourtant, l'Europe reste silencieÙse devant les 
grands· conflits politiques internationaux ; elle reste 
divisée dans la crise monétaire actuelle ; elle reste 
incertaine sur sa finalité propre face à l'Est et à 
l'Ouest. Dès lors, il est important de se demander 
si l'élargissement de la CEE va rendre plus faciles 
les réponses à ces interrogations ou si, tout au 

.contraire, il ne risque ,pas de multiplier les difficultés 
et diluer ti'Europe dans une zone de· libre échange 
sans poids réel sur le plan de la politique Interna
tionale. Pour essayer de répondre à cette question, 
on peut se demander quels sont les facteurs qui 
ont conditionné l'élaboration des relations extérieu
res de la CEE depuis sa création. l 

1 
L'intégration ne devant pas conduire à l'autarcie, 

ni à la rupture des liens entre certains Etats mem
bres et leurs possess!ions coloniales,· ses progrès 
ne pouvant manquer de retentir à l'extérieur et 
d'amener des négociations dans lesquelles la CEE 
devrait présenter un caractère unitaire, les auteurs 
du traité de Rome, comme ceux du traité de Paris, 
ont doté la Communauté Ide compétenpes extérieu
res. Les Etats membres cependant n'entendaient 
guère se dépouiller de leurs compétences Interna
tionales, ne serait-ce que parce que : la politique 
étrangère est la marque la plus visible Be la souve
raineté et que, dans les domaines d'importance 
majeure pour l'intérêt national, les Etats préfèrent 
les certitudes de l'indépendance nationale aux incer
titudes d'une intégration dont on n'a pas~ précisé les 
finalités politiques. Dès lors, comme l'écrit le pro
fesseur R. J. Dupuy, cc l'activité extédeure de la 
Communauté est ainsi la résultante de deux tendan
ces contradictoires et cependant logiquep des Etats 
membres : garder la haute main sur la politique 
extérieure de la Communauté et pourtant ilul confier 
le pouvoir de les engager» (1) en certa,ines matiè-
res. t 

Le· traité de Rome contient donc un certain nom
bre de dispositions permettant expressément à la 
CEE en tant que telle d'entrer en relatioo avec des 
Etats tiers pour conclure des accords tarifaires (arti
cles 111, § 2, 113, § 1, 114), des accords commer-

f 

(1) « Le rôle respectif des Etats membres et des 
organes communautaires dans les relations "'extérieures 
de la CEE», ln « Institutions communautaires et Insti
tutions nationales dans le développement des commu
nautés"• Institut dlEtudes européennes, éd. ln~titut de 
Sociologie, Université Libre de Bruxelle,, 'T P· 232. 
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ciaux (articles 113 et ,114), des àcconds d'associa
tion (article 238), ou pour nouer des relations avec 
les organisations· internationales (articles· 229, 230 
et 231) ; les Etats membres .ont cependant la possi
bilité de concurrencer la Communauté dans fexer
cice de sa compétence extérieure de différentes 
manières : soit, eh vertu du traité;· en participant à 
l'élaboration de la polfüque commerciale extérieure, 
notamment pendant la période de transition, soit en 
jouant un rôle primordial en cas d'adhésion· d'un 
Etat. tiers (article 237), .soit, de par leur volonté, en 
concluant conjointement avec· la Communauté des 
acconds mixtes. Enfin, même si à l'expiration de la 
période de transition, les Etats membres sont absor:. 
bés dans la Communauté dans 'la mesure où il n'y 
a plus qu'une politique commerciale extérieure arrê
tée par le Conseil des _Ministr!3s statuant à la majo
rité qualifiée (2), il n'en demeure pas moins que le 
Corisèil, juridiquement organe communautaire, reste 
politiquement le lieu de confrontation des politiques 
nationales ; or, cette confrontation est essentielle
ment dé style interétatiqùe non seulement parce 
qu'en pratique la règle majoritàire n'est pas appli
quée, mais plus encore parce que, même si le poids 
de l'institution arrive parfois à modifier quelque peu 
les comportements nationaux, les considérations de 
poÎltlque cqmmerciale so11t ·le plus souvent dominées 
par des considérations plus générales de politiques 
étrangères qui varient selon le contexte international. 

En effet, à côté de ces factèurs endogènes qui 
conditionn:ent l'élaboration des relations extérieu
res de la CEE le poids des fâcteurs exogènes, le 
système'international cofnme les initiatives des Etats 
tiers, semble souv,ent ! déterminant soit en tant 
qu'accélérateur, soit en tant que frein. · 

Comme le remarque Stanley Hoffmann (3), le sys
tème international s'ordonne tout entier autour de la 
relation ·de tension majeure entré l'Est et l'Ouest : 
les sous-systèmes régionaux ne peuvent avoir 
qu'une autonomie. réduite et_ les politiques nationales 
dépèndent ·moins des pr'oblèmes régionaux que de 
problèmes purement locaux ou purement mondiaux ; 
ainsi, au sein d'un système régional, l'ajustement 
des pÔlitiques · est subordonné aux divergences 
quant àu monde 'extérieur. En ·outre, l'équilibre ato
miq'ue actuel.assure une sorte de paix qui permet 
la ,.survie des Eta_ts moyens en 1-eur donnant des per
spectives ~ccrues de liberté d'action. . 

Pourtant si le système international a rendu et 
rend encor~ difficile l'élaboration : d'·une politique 

(2) Voir R. Kovar, " 1La mise en place d'une politique 
commerciale commune et les compétences des Etats 
membres de la OEE en matière de relations interna
tionales et de conclusion del? traités», AFDI, 1970, 
pp. 783-828. . 

(3) « Le sort de la nation dans l'Europe occidentale 
de · l'après-guerre », in " L'idée de Nation », Annales de 
p~ilosophie politique, n° 8, PUF, Paris, 1969, pp. 139-215. 
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européenne au niveau global, les progrès que. l'on 
enregistre en ce domaine sont souvent la consé
quence de la pression internationale dans des 
domaines particuliers : c'est ainsi que le poids du 
Tiers Monde ·et -l'obli,gation de se défendre à la 
CNUCED incitent peu à peu les Européens à se doter 
d'uni3 politique commune de développement ; c'est 
la pression des Etats-Unis et l'obligation de se 
défendre dans le èadrè du GATT qui onMait pren
dre conscience aux Européens de la nécessité .de 
définir une politique méditerranéenne dont les pré
mices ont été posées par les Etats méditerranéens ; 
c'est la pression directe et continue des Etats-Unis 
eux-mêmes qui devrait impliquer que iles Européens 
affirment finalement leur identité. ' 

- Plus précisément et bien qu'il soit difficile d'appré~ 
cier le poids de ces deux catégories de facteurs 
d'autant que de multiples facteurs tinterviènnent à 
l'occasion de l'élaboration· •d'une relation particu
lière, comment les facteurs exogènes et les facteurs 
endogènes ont-ils facilité ou freiné l'élaboration des 
relations extérieures de -la CEE ? · · · .' · · ·· · ~ 

I. - Inff nence des facteurs exogènes 
r • , , • •• 

À.'.:._ L'INFLUENCE GLOBALE DU CONTEXTE 
INTERNATIONAL , ,. . 

En i,lus dè vingt-trois ans de construction ·euro
péennè, cette influence a varié mais elle a produit 
et continue à produire des effets qui ont orienté les 
relations extérieures de la CEE ? · · 

a) Le premier effet concerne la position de cha
que Etat membre à l'égard du sous-système euro
péen. Dès la fin de la seconde guerre mondiale, face 
à l'hégémonie américaine et à 1la menace soviétique, 
chaque Etat européen a, en effet, réagi en fonction 
de sa situation nationale !dans le cadre de l'auto
nomie qui lui était laissée et tous ·n'ont pas fait le 
même choix. L'Allemagne, en particulier, avec 'une 
conscience nationale fortement diminuée, face au 
danger qui venait de l'Est, a choisi la voie de la 
sécurité par la prédominance américaine et, lôrsqùe 
l'équilibre de la terreur est venu rendre cette protec
tion p'lus incertaine, a continué à vouloir, comme 
d'autres · Etats tels les Pays-Bas qui refusèrent 
d'inclure dans les projets de confédération euro~ 
péenne la défense, enraciner là" présence· àméri~ 
caine sur le' continent. A aucun moment semble-t-n; 
à l'exception de la France, les Etâts membres ont 
voulu choisir entre les Etats-Unis et une Europe qui 
aurait essayé de remettre en cause cette domination. 
A l'extérieur, la Grande Bretagne abandonnait par 
les accords de Nàssau sa politique de défense auto! 
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nome. La France par contre .a toujours gardé une 
conscience nationale plus forte ·sans doute en rai
son de l'existence de son empire; elle avait en outre 
moins peur de !'U.R.S.S .. que l'Allemagne et craignait 
par contre que cette dernière ne soit trop renfor,cée 
par les Etats-Unis. Dans ces conditions, la tendance 
dominante en France a été celle qui craignait la 
perte ,de contrôle par la :perte de souveraineté, qui 
voyait une .impasse dans l'unification européenne qui, 
pour les autres Etats membres, ne pouvait et ne 
devait remplacer la puissance américaine (M est 
significatif que la décision de créer une force de 
frappe ait été prise avant le retour au pouvoir du 
général de Gaulle) ; c'est l'incertitude quant aux 
résultats qui fera ,dire au général que l'application 
de la méthode supranationale au domaine de la 
haute politique entraînerait non pas ,la formation 
d'une forte entité européenne mais une dilution de 
fa. souveraineté nationale dont le seul .bénéficiaire 
serait ·Jes Etats-Unis car les technocrates, incapa~ 
bles -de définir une politique cohér.ente, 1.aisseraient 
aux Etats-Unis, au moins par défaut, le soin de déci
der des questions d'importance vitale ... alors même 
que les Etats-Unis redoutent le contraire. En fait, 
i'I faut bien souligner cette ambiguïté fondamentale 
sur la finalité de l'Europe : l'Europe, pour quoi faire ? 
:Tant que ·1es Etats' membres n'auront pas to1,1s 
répondu de la même façon à cette question, il est 
difficHe à l'Europe d'avoir une politique précise, 
autre que pragmatique, sans avoir de vues c.ommu
nes en matière de politique étrangère et de défense. 
Il était alors tentant pour la France de donner à 
l'intégration une couleur nationale plutôt que supra
nationale, de la présenter comme une ·nouvelle 
entreprise française et, tout en défendant ses inté
rêts, de chercher à donner une conscience politique 
à ses partenaires en leur faisant partager ses 
conceptions : le général de Gau1.1e donnera à cette 
tendance toute sa force, au nom d'une certaine idée 
de 11a France et de sa mission dans le monde. 

De fait, l'interprétation de ce contexte internatio
nal par la France l'a conduite à avoir un rôle de 
premier plan dans l'orientation des relations exté
rieures de la CEE et à lutter contre tout ce qui pou
vait renforcer l'influence américaine en Europe, en 
particulier les Britanniques, et menacer son rôle 
politiquement privi'légié au sein de la CEE. 

b) L'évolution du contexte international exerce 
aujourd'hui un ,effet quelque .peu différent : d'une 
part, l'atténuation de la guerre froide porte atteinte 
à la puissance de ce fédérateur, la peur ; d'autre 
part, la r~cherche du statu quo par :!'U.R.S.S. a .per
mis à l'Allemagne de réu_ssir sa politique .à fEst et dè 
retrouver sa liberté politique ; dès lors, n'ayant plus 
besoin de la garantie française contre !'U.R.S.S. et 
sa croissance économique l'attirant vers des espa
ces plus larges, son intérêt pour la CEE en diminue 
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• d'autant. ,Ce :changement de statut .et d'attitude expli-
que sans doute en très grande partie le changement 
de l'attitude française à fégard de l'entrée de la 
Grande-Bretagne dans Je Marché commun : :la 
France peut avoir voulu amarrer l'Allemagne .à la 
CEE en lui procurant par. l'élargissement de nou
veaux ·débouchés et en ;pariant sur ,une entente 
franco-anglaise pour contrebalancer la puissance 
allemande. Enfin, l'atténuation de !la guerre :jointe à 
un développement commercial certain de la CEE 
a eu pour conséquence de ,modifier '.l'attitude. arriéri~ 
caine envers l'Europe : actuellement, ce n'est plus 
le contexte international en général qui conditionne 
fortement l·es relations extérieures de la CEE, ·ce 
sont· essentiellement les inïtiatives.' dès Etats tiers. 

Ji, 

B. - LES ·INFLUENCES SPÉCIALE·s . 

Sur ce _plan, le problème des rela,,tions de la CEE 
avec les Etats-Unis continue à domi.ner l'orientation 
des relations extérieures ide la CEE ·et_ le fédérateur 
constitué par l'hostHité _américaine peut remplacer 
.celui d~ Ja menace soviétique;··:,. t ,. ·:, i;: ·· q : J'•.·;i 

La politique américaine, on le sàit.~a été extrême
ment ambivalente : elle a préconisé :'.(':unité' ëufo.!. 
péenne tout en reculant devant ses conséquences 
probables ; elle a cherché à combiner uhe ·EÛropé 
supranationale avec une communaûté atlantique 
étroitement intégrée sous ,la !direction --;américâinê. 
Ces objecfüs risquaient de se révéler incompatibles 
et les relations avec l'Europe commencèrent .à se 
détériorer lorsque la France eut tendànce à remet
tre en cause cette hégémonie en rnci,nt~ant · que le 
dollar n'avait plus -la valeur qu',on continuait à lui 
attribuer, en réclamant un contrôle su~ les •investis
sements américains, en faisant adopter par la Com
munauté des politiques, telle la politi!'.lue agricole 
commune, auxquelles les Américains ~s'opposaient 
vivement. Les critiques américaines sont devenues 
plus dures avec !'.élargissement et I.e déyeloppement 
de zones préférentielles en Afrique et ~en Méditer-, 
ranée qui témoignent d'un affermiss~ment de la 
puissance économique et monétaire de Y.EUrope cor
rélatif à un affaiblissement mal toléré de .fa puissance 
économique et monétaire américaine. f Dans ces 
conditions. si l'on tient compte .également d'un cer
ta'in nombre d'abus américains en matière moné
taire comme en matière commerciale, '.notamment 
après le Kennedy Round, les Etats européens favo
rables aux Etats-Unis peuvent difficilement ne pas 
adopter une attitude de défense de la Communauté. . . 

On peut, en effet, relever un certain nombre de 
facteurs qui sont favorables à l'affirmation d'une 
identité européennè dans ces relations.· • 

~ 

a) Il faut relever en 'premier· lièu le fait que les 
relations extérieures ~ont en général ola _consé
quence d'une initiative éxtérieure et cela parce que, 
d'une part, la constmctlon d'un ensemble ionoml-

' 
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que,:de cette importance ne peut laisser les tiers 
indifférents alors que, d'autre part, les Etats mem
bres sont d'abord préoccupés par les problèmes 
internes ide l'intégration et qu'il leur est difficile a 
priori de· négocier avec des tiers avant d'avoir réglé 
ce.s · problèmes internes et adopté une position 
commune. '.· 

Ge· sont ainsi les Etats-Unis qui ont demandé 
l'ouverture des négociations Dillon et Kennedy, puis 
des négociations Nixon; face à ces demandes, ra 
GEE est arrivée, pour des raisons d'ordre interne 
que nous examinerons dans la deuxième partie, à 
présenter un- front commun et il semble qu1il en soit 
de même à l'égard des prochaines négociations 
Nixon : - le président Pompidou comme ,1e Premier 
ministre Heath ont refusé des négociations globales 
au cours desquelles le maintien des troupes améri
caines en Europe serait échangé contre des conces
~ions commerciales, même· si par ailleurs l'Europe· 
ne doit pas se dérober à des conversations sur la 
redistribution des: responsabMités et des charges de 
la défern,e atlantique ; - lors des négociations d'un 
accor~ commercial· préalable,,à la_ grande négocia~ 
tion de 1973 et destiné à régJer les problèmes spéci
fiques dont l'élimination doit atténuer les tensions 
actuelles, la France a vigoureusement défendu d'une 
p'art la notion de 'spécificité, d'autre part la politique 
agricole commune (non seulement dans !.'intérêt des 
àgriculteurs mais aussi pour l'avenir du Marché 
commu.~ .· dont elle est la seule politique intégrée ; 
ap_rès· avoir fmposé cette politique aux Britanniqµes, 
il' est logique qu'elle ne soit pas remise en cause 
p:ar ies_ ~amandes américaines ; - enfin, sur. un 
point fon'd'amental, les Américains ont· échoué : ils 
souhaitaï'ent que par~delà les négociations commer
~.\ales et monétaires, les rapports avec l'Europe 
soiènt institutionnalisés, par exemple, par la création 
d'un comité de contacts permanents qui permettrait. 
de débattre. de tous les problèmes d'intérêt com
mun ; or, ces problèmes sont très nombreux et 
variênt de la fixation du prix européen du blé à la 
mise en œuvre d'une politique européenne de l'éner
gie, ou à la. conclusion· d'accords préférentiels en 
Méditerranée ; c'était finalement donner aux Etats
Unis un droit de regard· permanent ; la CEE a 
concrétisé- ce· refus en ne consultant pas les Etats
Unis,. malgré . leur demapde; au cours. des, négocia~ 
tions pour. la conclusion des accords avec les pays 
de l'AELE . . 

. Les négo.ciations ·avec ces derniers pays comme 
celles qui ont conduit à une politique méditerra
néenne font apparaître un autre facteur : la logique 
du système· commerciail international et l'effet 
d.'entraînement politique• où- économique; ainsi, il 
est dans- li:r logique, du système commercial: interna
tional que l'élargissement · des Communautés 
n~entraîne -pas l'élaboration de· nouvelles barrières 
tarifaires là éù: elle_s, ctvaient été; supprimées comme· 
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dans l'AELE; il est aussi dans la logique d'un équi
libre. politique· ou économique que l'on négoci.e; avec 
les Turcs comme avec les Grecs, avec les Arabes 
comme avec les Israéliens. Cette logique interna,
tionale est d'ailleurs renforcée par les nécessités 
a'um équi.libre communautaire comme nous le ver-. 
rons. Mais pour rester.dans ;(e cadre de ce dévelop
pement, on doit encore souligner l'importance des 
initiatives méditerranéennes à l'origine de la politi
que méditerranéenne ·de la CEE. Pourquoi ces initia
tiv:es.? D'une .façon généralè, ces pays ont en com
mun avec· la CEE' un besoin de sécur'ité et. ressen.: 
t~nt leur isolement devant la. pénétration de nouvel~ 
les influences jusqu'à présent étrangères à cette 
région ;, la CEE représente 45 % de leurs débouchés 
extérieurs : en· 1969, les importations, de ceHè-ci en. 
provenance de cette région étaient de 5 290 '.millions 
de dollars avec un taux. annüel. de croissance de 
10,8 % au cours des dix. dernières années ; une sim
ple projection des données des échanges entre la. 
CEE et la Méditerranée,. én tenant compte d'un 
accroissement· des ventes de pétrole et· de l'indus
tr:ialisation progressive · de cette région, permet 
d'envisager un taux de croissance des échanges de 
10. % ,par an, ce qui porterait. les échanges ,commer-. 
ciat.ix à un montant ,de· 40 milliards de· dollars· en 
1980, 11e bassin. méditerranéen· devenant le principal 
ensemble économique ,parténaire de la Commu,. 
nauté. Enfin,. les pays méditerranéens comblent, le. 
déficit européen de main-d'œuvre par plus de trois 
millions de travailleurs et inversement l.'imme·nse 
majorité des touristes proviennent d'Europe. Si l'on 
tient compte du fait que l'Europe donne à ces pays 
l'assistance technique. et, financière ila plus impor
tante,. il est compréhensible qµe pour l'élaboration 
de leurs programmes. de développement, ces pays 
identifient le fait. européen à un élément fondamental, 
de leur croissance et manifestent la volonté de par
tictper à une construction ,: économique prépondé,. 
rante pour leur avenir. ·:·. · ·· · , . 

Mais jusqu'.en 1970; la Côniriïunaûté· s'est trouvée· 
engagée par l'initiative des Etats· méditerranéens 
sans avoir de conceptions politfques et moins: 
encore stratégiques communes, sans avoir achevé 
son organisation économique,'sài'1politïque· agricol'e 
en particulier, sans avoir une politique commune de 
l'.énergie ;. elle a donc été contrainte d'agir de façon: 
pragmatique. Elle ,n'a :pratiqué qu'.une politique· de, 
carte de visite. C'est une· autre série' de facteurs qui 
la contraint à se donner une politique de dévelop
pement. 

b) Le. contrôle institutionn·eJ! international a éga
lement jouéi un grand rôle. C'est à partir de l'article 
XXIV du. G'AJT qui. prévoit une renégociatioh tarifaire' 
des accords antérieurs dans la mesure où les posi
tions des tarifs: nationaux étaient plus favorables 
que le tarif nouveau, en, l.'occurrence le TEG, que les 
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Etats-Unis ont obtenu les négociations Dillon. C'est 
en niant le caractère d'union douanière de la CEE, 
qùe' les pays de l'Est demandèrent, paradoxalement 
sur la base de la clause de la ·nation la plus favori
sée;' à bénéficier des abaissements de tarifs entre les 
Six, ce qui entraîna une proposition de négociation 
de la part .de la CEE, en 1963. · h 

r.:Au fur et à mesure que s'accroissait le nombre 
des accords préférentiels avec l'Afrique et la Médi
terranée, les attaques des Etats-Unis et de leurs 
alliés se sont durcies, en particulier au sein du GATT 
à: propos de l'admission à l'article XXIV de l'Accord 
général qui prévoit ces idérogàtions de plèin droit' 
pour les unions douanières et les zones ·de libre
échange, des accords d'association conclus par ·la 
CEE ·avec le Maroc et la Tunisie. Le Canada a fait 
une proposition visant à rejeter la présentation au 
titre de l'article XXIV de ces accords et demandant 
-=:- ·que les ·Parties ·à un accord .entrent en ·consulta
tion préalable avec le GATT sur toute modification 
qui 'pourrait' être apportée à l'accord,·._ exigeant 
que les Parties qui concluent un accord d'associa
tion entrent en consultation avec tout pays qui s'esti
merait lésé par l'accord en question, - demandant 
enfin' que 'l'es Parties contractantes aient un droit de 
supervision sur l'application des accôrds. Rarement 
dans l'hi,stoire du GATT le: conflit a été aussi ouvert. 
Au conseil du 28 avril 1970, ces accords ont été 
violèmment attaqués par 11e· Chili, ·,e··Japon, l'Austra~ 
lie et d'autres pays latino-américains et asiatiques 
qui ·ont soutenu· la proposition cana!dienne. Les 
Etats-Unis ont adopté la position . la plus intransi
geante, en rejetant de fond en comble les accords 
pr~fèrentiels conclus par la CEE. La CEE a donc 
été; obligée de se défendre 'et a été ainsi àmenée 
à' jeter· les bases d'une politique méditerranéenne, 
rêposant sur des liens historiqù'es, sur' la nécessité 
d'assurer un équilibre entre 'les Etats · méditerra
nééns· pour contribuer à ·fa stabilité et au dévelop
pement de cette région ; c'est à partir de cette base 
q,u'e!le définira .en 1972 l'approche méditerranéenne 
globale incorporant des mesures ide coopération 
qui, doivent diminuer la porté.e de l'élément préfé,. 
rentiel et donc accroître · la compatibilité de ces 
accords ave,c le GATT... ~- . 

C'est également en· partie en raison de ces atta
ques. et de cel'les qui ont été menées dans le cadre 
de l'UNCTAD à New Delhi, notamment par R. Pré
bi~ch, que les· Etats membres ont 'pris peu à peu 
cqnscience de la nécessité de se doter d'une 
authentique politique communautaire d'aide· au dé
veloppement. Lors d'un débat au Conseil des Minis
tres, les 25, et 26 septembre 1972, sur la politique à 
suLvre à l'avenir, dans le domaine de .la coopération 
~Jt _qéyel9ppement,;-est apparue.la. volonté .unanime· 
d~ ~éaliser une acti9n communautaire efficace dans 
ce .. domaine et.deJa développer d'une manière har-· 
l!l9.n)~use~ ~n ter,ant qompte, · d'une part,· ,des· liens 
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existants avec les pays méditerranéens et africains 
qui .reflètent la situation historique. particulière de 
ces pays à l'égard de l'Europe et, d'autre part, de la 
responsabilité de la Communauté à l'égard de 
l'ensemble des pays en voiè de développement. Mais 
en .partie également cette 1prise . de éonscience 
résulte des efforts de la Commission des Commu~ 
nautés européennes et de certains, Etats membres 
dont l'action sur le plan inter-ne ·est souvent déter
minante dans le domai~e des relations ext~rieures." 

;-__, : ~ • J.. ·~q .{ \ .' ) ·, j~ ·:. ~ 

.• . . 1 ·. t 
' 

II.-. - Inllnence des facteur( endogènes. 
. J .1 • ,, 

l . 

Sur le plan interne, on retrouve l'àffrohtement dia: 
lactique de l'institutionnel et du reliitionnel : d'une 
part,· tes volontés nationales divèrgerît et èherèhent 
à or-ienter la politique extéri·etmFde ia · CEE ; maisi 
d'autre part, -l'institution communautaire conduit à 
la nécessité du compromis eh imposant unè réponse 
unitaire aux sollicitations extérieures. l ' : · ·' · . \ ,, . 

1 : • '. 

A. - L'INFLUENCE DES POLITIQUES NATIONALES . - ·. . -

t ~ ..... . "" 
_Après quinze ans d'intégration, il faut bien re.con-. ~ ' ~ \ 

naître encore. qu'en l'absence d'une P,ression exté-
rieure impérative dans le sens, de K.: Deutsch, les 
Etats' membres restent les véritàbles acteurs du jeu 
communautaire et c;ette situation qui ~tiênt ·au fait 
que l'Etat est en même temps à l'intérieµr et à l'exté-' 
rieur de l'institution, ne semble pas devoir évoluer 
automatiquement comme l'espéraient ies fonction
nalistes vers une fédéraHsation croissante opérant 
un passage· de ·l'économique au politique. Dès lors. 
les divergences économiques et idéologiques des 
politiques nationales continuent.à marquer l'élabpra..: 
tiàn''des relations extérieures de''ta -CEE, 'tarif âù' 
niveau des orientations qu'à :celui des môyeï~s. · · 

' a) L'hétérogénéité: des conceptions èt des inté-. 
rêts économiqùes est encore :importante même si 
l'intégration amène peu à peu des change-ments dans 
les attitudes. C'est ainsi que depuis l'origine de la 
CEE, le conflit rèste ouvert entre les 'États membres 
qui, comme 1l'Allemagne et les Pays-Bas, sont tradi
tionnellement ouverts aux échanges inter~atio'riaûxl 
et ceux, comme. l'Italie et la France,, q~i ont· des 
é9onomies d'.un · type différent ayec, en 1pEl,rticulier 
pour cette dernière, la volonté d'assurer le dévelop
pement. équilibré d'un .important secteur. agricole. 
Ç'est dan_s .cette· perspective . qu'.il faut :,situer. Jês: 
conflits internes à propos du K~nn.edy Round ou des 
convention.s de Yaoundé. · ~ 

~- Sur le plan de l'évolution des eèhanges 'entre les 
pays du .Marché commun· et les pays tiers, ce sont 
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la France et l'Italie qui ont le plus accru leurs échan
ges intra-CEE (de 1958 à 1967, le taux d'accroisse
ment des exportations et importations françaises est 
+ 313 % et + 337 % respectivement, celui de 
l'Italie + 337 et + 393 %, celui de l'Allemagne + 
262 et + 232 %) ; sur 11e plan des. échanges extra
CEE, l'Italie a également accru son commerce, fai
sant preuve du plus grand dynamisme en matière de 
commerce extérieur ; l'Allemagne, déjà solidement 
implantée sur les marchés européens et mondiaux 
et ayant une longue pratique des échanges exté
rieurs, a continué à développer ses échanges avec 
l·es pays tiers ; les pays du Benel,ux ont atteint des 
résultats 'beaucoup plus favorables à l'intérieur du 
Marché commun qu'à l'extérieur. La France a pro
gressé moins favorablement que la moyenne du 
commerce ,extérieur global de fa CEE, en ,raison du 
ralentissement voire du déclin des échanges avec 
les pays en voie de développement et en particulier 
les pays africains à 1la suite de la décolonisation, en 
raison également du développement du commerce 
mondial des produits industriels qui a considérable
ment renforcé la concurrence de la · part d'autres 
pays industrialisés. · · 

, Pourtant, 1(a question de savoir si la CEE devait se 
replier sur elle-même ou s'ouvrir sur le reste du 
monde a été tranchée en ce dernier sens car elle 
est tributaire des pays tiers pour son approvisionne
ment en matières premières et en énergie de même 
que pour fécoulement de sa _production indus
trielle ; elle jouit d'une capacité concurrentielle 
assez élevée et la structure de son commerce exté
rieur, composé surtout de produits primaires à 
l'importation et de produits finis à l'exportation est 
particulièrement avantageuse ;· comme le note 
J. Schneider (4), cc En fait, cette situation générale 
reflète surtout la position prépondérante de la Répu
blique Fédérale Al'lemande et recouvre des situa
tions très différentes selon les Etats membres, dont 
les attitudes sont forcément conditionnées par ces 
disparités, encore accentuées par les divergences 
de leurs politiques économiques et monétaires. 
Aussi, bien que tous les Etats membres semblent 
avoir définitivement opté pour l'ouverture des fron
tières et la compétition internationale, les uns, sur
tout préoccupés d'élargir leurs débouchés indus
triels à l'échelle mondiale ou de conserver leurs acti
vités commerciales traditionnelles, ont tendance à 
jouer le rôle moteur dans l'orientation libérale de la 
politique commerciale commune, alors que les 
autres,· soucieux d'absorber les conséquences de 
l'abaissement de leurs anciennes barrières de pro
tection et ,participant encore peu · activement au 
commerce mondial sont ,plus enclins, à freiner le 
mouvement ». 

·(4) " La mise en œuvre de la polltlque commerciale 
commune de la CEE. Bilan et perspectives", Revue du 
Marché commun, Janvier 1970, p. 21; , 
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.. 
A côté de ce problème général dont l'influence 

retentit. encore sur la définition d'une politique corn-, 
merclal·e commune, ,li faut relever que certa.ines 
orientations particulières. ont été dégagé~.s I Sl:)US 
l'influence d'un Etat membre. • .... .: . 
1,. Tel a été le cas de la· politique ,européenne ·en 
Afrique noire, imposée à l'origine par la France. On 
sait .qu'à 1la fin des négociations du traité de Rome, 
cet Etat introduisait brusquement une nouvelle 
condition à son adhésion : l_a sauvegarde des rela
tions commerciales · â.vec les territoires . africains 
dont_ i! avait là charge, relations:, établies, ~ur: d~ux 
principes rejetés •par ses partenaires, . - l'u.nion 
douanière assurant aux.·produits ~frJcain.s des:débou .. 
chés en métropole, :-- politique de_s surprix fal~ant 
que les produits tropicaux étalent ac;:he1tés . par, la 
métropole à des cours supérieur~ aux co4rs mon
diaux; Sa détermination appuyée par la Bel.giq1,1e ~ut 
raison des réticences a111emandes et néerlandaises, 
ces deux Etats redoutant de cautionner la politi,que 
coloniale française et n'ayant par. àîlleurs .. a4c1.1n 
intérêt en Afr,ique. p·est ainsi q1,1e •prit n~isl?ance; le 
régime d'association dont la. pre_rni~re application 
aux futur_s Etats d'Afrique noire Jut qif~tctelTJent.:r.(lgi~ 
par le traité et dont _l'e,çtension ~ certain~ Etats méd_i
terranéens, le Maroc, la Tunlsi~ et la._Lybie, a été 
prévue par des déclarations d'imentio!l, alors que le 
traité restait discret sur l'orientation.des futures rela
tions èxtérieures de la ·commùnaÙté. lnstlgâtrice'cie 
la politique d'~ssociation, ~·est, e_nçôre 1~. Fran.~e; en 
1962, qui mène le combat pQµr l'as~ociatiort alors 
que ses partenaires ne. veulent-pas .d'une aide_ f,ln1;1.n
cière trop lourde, puis vont ,m,ême essayer de_J1;1.lre 
pression sur; elle _en retardanL(a · ;ratifJc~tJon.; d~ d~ 
convention de Yaoundé en guise .de représallles _çie 
la rupture des négociations CE'E/Grande-Br.etagne; 
Sa position ne changera pas IQrs_du renouveHemen.l 
de la convention .de Yaoundé ·et, avan! !'.ouverture 
des négociations avec la Grande-Bretagne, ene fera 
admettre pa~ les autres, ·Etats ~mèmbres, en 1970, et 
par voie de conséquence à l'Angleterre que la ,çonti
nuité de la politique d'associ1;1.tion _goit êtr.~ assuxlle; 
que ce qui est acquis ne saurait être remis. e.n cause 
même si de nouveaux Etats africains y adhèrent à la 
suite de l'entrée de la Grande-Bretagne dans··1a CEE. 

, .... . ' . . 
De même. 'la France a toujours .soutenu les initia.: 

tives prises par les Etats méditerranéens ; ce sont 
ses •partenaires qui ont souvènt retardé les négocia
tions : ainsi, les Pays-Bas, la Belgique èt l'Italie se 
sont longtemps opposés à la· demande espagnole ; 
l'Italie a voulu bloquer les négociations avec -le 
Maghreb dont elle. redoutait la concurrence ,pour ses· 
agrumes ; 'l'Allemagne a soulevé des difficultés à la 
suite de la détérioration de ses: .. rapports avec ta, 
Yougoslavie; la France, par contre, tout en soUte'
nant la candidature de ce !dernier pays, comme un 
élément de sa •politique à l'Est et dont elle recon
nait · t'ir:nportance auprès du. Tiers' monde, a réussi 
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avec· l'àppui de l'Allemagne:.à maintenir 'la: gestion 
courante~ de- l'associatioR' avec ,la1! Grèce~après 'I.e 
coup'd'.Etat' des:coironels:.: : . ti• ::, ,. • ·~ · • .. ;, 

: . j(' réssort':dè "è'ès ;é:l'éwè·:·seiies"d;exemples que 
l'action d'un Etat membre" est souvent déterminante 
dans "!~élaboration: .dès. relations :de la CEE. , Ill. faut 
toutefois àller plus loiri·et se'.demander d'une ·part, 
si:! cettell'aètion cri'.a·; qu'un-:bénéficiaire exclusif et 
d'autre part si un Etat ,peutimposer sa volonté? 
·! ·w faut relever, ·êrfrêpbnse'.:à· iâ':;:fremièré question, 
éju'i( SÉ3 prôdùit deis'. changements darnf la motivation 
d'un·· Efat efr' niison ae sa situâtion· paÎtiè:ùlière mais' 
âüssi• Ê!e· 1t'exïsten'ca: dû~ Ma'rëh'if conîmùn : c'est ainsi 
cj1:tà:'1iof i~Jînë·:aé~ i!initiativ~''.frànçaise ·:èri. Afrique', · il~ y 
à dés: niotivatiohs'. 'économiques et' politiques ; poùr 
cerfains milieùx é!irigeants fràriçàis, surtouf cèûx 'qui 
sOnf' les;· pl ùs ·.favorables: -à-~ l,i'- èonsfrÛction ·. 1füro
péennè;' il ·siagissait'dè:proposer "rion seùieriient aux 
Etats· E'uropéens mais'ï'aûssi'·aux· territoires àfricains 
ëncbre· •,dépè'ndanfs: une·· sfructùre âu ; travers de 
taqiièlle ·On;--pciurràiti peu à peu1 cdnstn'.ffre 'un édifice 
commùn:, l'Eur-Afrfqùe ; pour- d'aûtr'ës;'·idallait;mafn~ 
tèrifrqiùr:l'ifé l:fèfÎVêrîsèmbléf françàîs'. Avêè- l'indépên~ 
élâhce\t'marritenir'i(.;ihffùenèè' françâfsei. c'est' en pre:. 
mTer lieu, assurer lâ 'stà~ilifé'àfin d'évitl:ir· qu'Ùn'·étaf 
de'. crise· politfque· ipéfnîàrienf ne-:- èoridùise 'les Etats 
àfrfcài n~f. Gvers '' !'cftài.îtrès' • ·orl êritaf i bhsê .. id éÔ(Ôgi q ùès. 
Aujourd'hui ce· sont· éfes · motivatfons . politi'qüès . et 
plùsè ·partiêi!ilièrement ëûltür'~M'Eis Q'uF sonf: a la: base' 
de 1a:polit1quefr'àrîçaise~'eh·Afriqùe:·Dans· èès 'con di:.: 
ffôris:, 1f'à):Fr:ân'èê•,ne':cfrâirÎC!pas1 dËl'. voir-' ·sa' -tfosition 
cdmmèr'cia(e, r'emise··en• cause 'par lë 'réginfe d1asso-
dïàtion'>Iëif .perteS:frèiiçaiseis ;étànt, ·corrip.ensées par 
rês 1gàins;aJlêmands"etiti:tHëris ; pâr cbntrê/cê· régime 
d(assoëratîoii-"susc:e'ptÎbfè :oe Zfàvo'risèr Té' d'éveloppe.1 
ni'e'nt:·éëononiiquë èlêi Efàfsi '.âssoèiês '(et. pèrmettant 
'1re. ,faîr-e, porter- u~e ipârfüf'.du1· fardea:u\· finarièfer pâr 
lès àùtrès Etats·. memtfrè's~dé' lâ CEE· ·ou" db, riioin's• 
pèrmehanfl de'.·suppÎéêr':â : (a:" stâgriafion-·'.'dê-~l'aide' 
française}, peut. c'ôrïtriblie( auî'fn'airitiêri ·. dê· ra:stabilifé 
p:<jliffqùe :en"' Afriqûè} hÔiréS éf: à":s·on·::-'of.ièrit~tiô'fr'vërs 
l'Europe· a1ifrs,:c:11;1e. se.:i1e;,·è11è:• ·r1ec'pôurràit 'dïrecfe:: 
mënt'.eiripêcher""des; orientàtibhs moins favorables. 
':; (a1'mê'riie ;"crèrha~qùé~;viiiit: .PbüV' 1à:-Méditerranée. 
Tàt.it-1 è·bMmêi àvèc: l'Afriqû'e' 1h0Yre: 1és lié~s historil 
qtre~i:aye'c tplusieurs pays-, inéditerr.ànéens,. én par.ti
culi.er ceux- du,Maghreb; sa::,politique de francopho~ 
nie._sont, à·la:'base:ide·la• politrquè;rméditerranéenne: 
fr,ançaise: Mais•,dans, cette région, des, impératifs 
P.IUS):'Rréçis, obligent> la,! France-:·à: développer::cette: 
p01itique :. imp:ératif de séèurité: ,faèe à la:pénétration: 
c!e :: la_;,fl_otte: .:s.oviétique: facilitée·; par le'. ·!conflit • au1 
Moy,en-Orient;,dans une,,moindre~mesUre .impératif 
économique~i,,ll)ais .: surt0ut7; ïinpér.âtifo én'ergétique;, 
fon,d!;lment de·la.,politique·pro:arabe depuis':plusieurs 
i;il'!n~es:. Ce~ .rrrotiv.ations, sont'biem:cènhues rriais ill 
est· intéressant1:de- repr'ëndre•l 1/ana:ly,se, des àspecfs; 
é~<amo.rniques:,car, ils:,pérmettent:.de préciser l'.attitùdei 
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de la France dans félaboration d! la politique médi;,. 
terranéenne de la CEE. • · 

SUon' :prend· en considératiÔn 1es. échanges· éom . ..: 
merdaux, ori peut d'à.bord relevèr que là Méditer;-: 
rané'e Bst le ç!euxième partenaire commercial de là 
Frâiiceë'inêmé si elle vfent très loin derrière l'Europe 
occidentale. Il· ressort ensuite que· la partÏ1de· li 
France par rapport à celle des autres Etats membres 
est dé moins en moins importante' en pourcentagés : 
alors que la Méditerranée représentait 20 % des 
exportations 'ffançaises en 1956' 'elt · 13,3 % de ses 
importations, le rapport n'est plus que de 11,8 et 
dé 8,6· eh ·1969. En ce qui concerne l'orientation de 
ces échanges, on s'aperçoit quel la France est le 
s'eùl Eta.C m~mbre à avoir plus dè la moitié de ses 
échanges· àvec le, su.d de 1la: Méditerranés mais que 
se's. échanges, àvec. le Nord augmentent régulière:.: 
·n:i.~~,t_de 1.956 à.197q pour s'établir~à 44% au niyeau 
des' "exportations françaises ; par' contre, au niveau 
des · importàtidns~ alors qlie le : pourcentage . des 
autres .Etàts · membres est . nettement en baisse, à 

·- : ' ' . ... ' . . .,. t 
l'exception dè l'Allemagne qui est stàtiohnaire, celui 
de, la France• augmente régulièrement pour. s'établir 
à 27 % en 1969. En valeur, la France' a perdu la 
première' pfcièe. au prnfit ·de ,1(,'Allèmagne; èt, d!une 
façon générale; la crnissance dès: échanges des 
a:urres · Etats membres est beaucciüp· plus, rapide que 
là sienne; On peut ainsi en conclure; - que la Médi
ferrartée cMserve pour la:· Franè·e, une importance 
économique certaine mais qüe sès relations sem
bierit de plus en pfus~ s'.drieriter vefs' le nord (l'Espa'
gne semble d~ailleurs rèmplacer 11'A.lgériè en tarif que 
clé, dé voûte de la politiqué· mé'diterranéerine fran
çaise), - que sur le plan! écon·orriiqi.Je, là Méditer
ranée n~est! plus l'affàirë ëxélüsive de la France et 
dè l'Italie mais' deviènf une région oû tôus les Etats· 
memores,'.·; y . ."coinpr.iS , la· G"rànde.:B·retagne, -ont un 
intérêt aécru faciilitant l'él'aboration d'üne- politique 
èommuna:ùtaire, ·- en· ce ·.qùi ·ëoncêrne là. fin.alité, de 
la, politique française, on peut enfin rioter qu!urie 
politique conimimautaire lui pèrmet s'âri's doute de' 
conserver ses liens,économiqueis aveë cette région, 
m-a:is 'que f!obJëctif économiquë· n'est pas ,prédorfü~· 
na:nt; lai'. Frànce· continuant à être le moteur d'une 
politique qui sür te plan bén'éficiè '.beàucoup plüs à; 
S~s·: part'eriàirêS. ' ~ .. ; . r . . "., 

., . . : . ' . " . l ; . . 
. Ainsi l'existence du fi/larché · commun· peut per-, 

me~tre de dépasser. des ir;ité.rêts économiques; diver:~ 
gents aù profit · d'intérets ·politiques:· Mais comment' 
un Etat mèll]J:>re,. en 'particulier ,la France qui est' 

. • . ... . ' . t ' ) 

f~taf me_mbre ·âyant 11e :plus marqu~ l~s relations 
~xtérieures,".d'e la .CE~ • .peut-il imposer sa·yolonté 1 
pour,., répônd'rè. à' cette. deuxième qùesticin, iÎ 'faut' 
ct·atiord noter qu'il s'agit toujours d'un con1Promis. 
dans les faits comme nous le verrons ··ultédéurè.: 
ment ; mais . ensuite il faut relever, différents fac
teµr~(!. la voJc:>f1té .e~ .'((idéologie des 'dirigeahis; le 
style d'une diplomatie;1 la; situation politique d'un: 
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pays, qui ont donné une orientation particulière 
à l'institution. - , , ,. ·.· 1 

: b) L'hétérogénéité des, éonceptions politiques est 
évidente, soit -au niveau global, rapports Est-Ouest, 
défense, monnaie,· Vietnam ou Moyen-Orient; soit 
au niveau·européen, finalité et style de l'intégration 
européenne. ·_, ,. . . 

Nous avons déjà relevé la tentation française de 
donner a l'intégration une coloration nationale plu
tôt que surpranationale:. qui prend toute sa force 
avec l'àrrivée au pouvoir du généraL de Gaulle : 
c'est.elle qui va influer sur le style de l'institution 
communautaire parce que la Frànce, de .1958 à 
1970, occupe une place privilégiée dans la CEE en 
raison de l'abaissement politique -de l'Allemagne. 
Or, pour le général. de Gaulle,· l'Etat-nation est le 
véritable moteur de· !'Histoire, · la seule réalité du 
système international, qu'il faut donc préserver. La 
France, 'en pa'rticulier, a une mission mondiale de 
civilisation, de maintien de la paix, d'aide aux peu
ples qui ont faim ; elle nè peut être elle-même sans 
grandeur. Mais ces devoirs,. comme le note Edmond 
Jouve (5), ·lui valent des privilèges : reprendre la 
place qu'on lui doit, celle au premier rang des plus 
grands, et jouer le premier rôle 'en Europe. Dans 
cette perspective, l'Europe ne peut être qu'un 
moyen : . après l'échec du directoire .à trois, après 
avoir reconnu, malgré certaines hésitations, l'impos
sibilité d'une politique de la France seule alors què 
de surcroît elle est condamnée par 1la géographie 
et par l'histoire à jouer un rôle en Europe, le 'géné
ral estime que l'Europe p~ut être un tremplin qui, 
tout en pèrmettant à la France d'accéder aux 'res
ponsabilités ,planétaires, doit .lui donner ,les moyens 
d'en assumer les charges » ; _la __ consolidation d'un 
système de nations moyennes qui coopèrent dans 
l'indépendance doit permettre de briser le système 
bipolaire et le prestige ainsi gagné hissera la 
France à l'étage des grands. Mais si l'Europe offre 
ainsi une possibilité de leadership à la France, elle 
ne doit pas étouffer la p'ersonnalité. de cette der
nière dan·s un cadre supranational, ni altérer son 
indépendance dans un cadre nord-atlantique : le 
général accepte la coopération et non Piritégratiôn, 
la coopération technique, dont il attend la prospé
rité qui doit renforcer la puissance de la France, 
et mêmë -1a coopération politique qui pourrait le 
placer à · la tête d'une diplomatie européenne. -· . 

La remise en cause du· style suprànâtional des 
institutions en matière de. relations extérieures a 
ainsi conduit la France à refuser le droit de légation 
actif à la CEE et à faire préciser, à l'occasion des 
ac?ords de Luxemboùrg, 'les modalités du droit de 

· (5) « Le général de 'GàLille et la construction de l'Eu
rope, 1940-1966 », LGDJ, Paris, 1967, pp. 42-67 et 101-110. 
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légation passif car elle n'appréciait pas les allures 
de chef de gouvernement que le président Hall
stein se donnait tant par ses voyages en particulier 
aux· Etats-Unis que par le protocole qu'il réservait 
lors de !'.accréditation auprès de la. Communauté de 
représentants d'Etats tiers. 

' De même en matière de conclusion des accords 
de la Communauté, la France a-t-elle poussé à la 
constitution de délégations mixtes composées de 
représentants !de la Commission et des Etats mem
bres ou à exclure la Commission de la négociation 
lorsque les incertitudes du traité le permettaient, 
comme lors des négociàtions des conventions de 
Yaoundé ou de l'adhésion britannique. Elle a encore. 
fait adopter •la formule la moins communautaire 
en ce qui concerne le moment de la consultation 
du Parlement européen. Elle a enfin favorisé la 
formule de l'accord mixte même dàns- des cas, tel 
!.'accord d'association avec le Nigéria, où rien dans 
cet accord n'excédait les compétences ,cominûnau-
taires. · · , 

' La France a ainsi toujours 'entendu limiter au 
maximum la liberté d'action dès institutions com
munautaires en interprétant les silences ou les 
incertitudes du traité dans le sens le plus interéta
tique ; il serait cependant pour le moins exagéré 
de lui attribuer exclusivement pareille volonté dans 
la mesure où ses partenaires se sont, en général 
et sans trop de répugnance, rangés de son côté. 
Mais le paradoxe de la diplomatie française (doht 
la qualité des représentants était supérieure à celle 
des autres Etats membres compte tenu de la per
sonnalité de M. Couve de Murville et de l'excellente 
formation générale des diplomates français, compte 
tenu également d'une plus grande liberté , de 
manœuvre sur le plan tactique) sous la direction du 
général de Gaulle tient à son style : · voulant la 
coopération et non l'intégration, il était logiqué 
qu'elle ref1.1sât de traiter les institutions de la Com
munauté en tant qu'institutions de la Communauté, 
mais voulant faire triompher ses vues sur la coo
pération, sur « l'Europe européenne», elle a · dû, 
paradoxalement, pour essayer de parvenir à ses 
fins, user de procédés qui tenaient plus du conflit 
que de 1la coopératie>n, de l'unilatéralisme que du 
compromis (tels le procédé du veto par conférence 
de presse alors que les négociations avec les -Bri
tanniques continuai.ent à Bruxelles, en 1963, ou la 
politique de la « chç1ise vide »-en 1965). Cette atti~ 
tude contribuera à développer chez ses part~rnaires 
le sentiment que ;la Communauté n'est pas une fin 
en soi. 

Par contre, , et parallèlement, pour pallier .fab
sence d'un pouvoir politique et s'efforcer de donner 
une conscience politique à ses partenaires, la 
France essayera d'étendre la èoopération à la poli
tique étrangère. 
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;.·oès' 1958; la î=rance·a pris des initiatives pour 
devélopper la colfaboration;:en'matière de politique 
étrangère. En juin-, 1959, à. la' suite du voyage à 
Rome-: du' générâl dè Gaulle: le communiqué final 
de cette rencontré invite les ministres des Affaires 
étrangères des Six à procéder, toùs' les trois- mois 
à. des échanges de vues destinées à jeter les bases 
djun'è 'coopération' pÔlitiquè; en marge d'une ses
sion' de, l'Assembiée 'parlementaire eur'opéenne, le 
23 riovèmbre 1.959, 'ce principê. èst éonfirmé : « Les 
slx miriistres-dès'Aftairès étrangères··sonf convenus 
d'âvoir èntre eux dès éonsultations rég'ulières sûr 
la. politique·. interiia!ional~--; 9~~: èonsultation~ por; 
teront à la fois sur 'les ·prolongernents po,litiques 
r,(i - ·, ~ .• ,, .. 1 .~.~ .,..,.,.t!"·.·:r. ~ ,.-., . , •'' t '· r- ~··' .· · 

dè ·l'activité des' Comrhùnaut.ês ·européennes et sur 
les .autres problèmes internationàùx ... (Les}° cons·u1~ 
tâtions" seront 'coridÙitessans ·préjudice ·des consul,
tatioris 'qui° ont 'lieu à l'OTAN et. à l'UEO. Mais dès 
ce· mÔmèntj fès Néerlandais: font' des réserves très 
nettes': il nè peut s'agir que 'd'échànges dè vuës et 
n'on 'd•e'ngagements' forrnels pour èn arriver à une 
politique commune ; il ne saurait être question en 
particulier de constitue.r un· groupe de pression à 
l'intérieur. de l'OTAN (la Grande~Bretagne exercera 
d'ailleurs une pr;ession sur le Benelux en soulignan,t 
le ;danger.. pourJ'OTAN. d'une trop étroit.e coopéra
tion. européenne). . " . .' -· .. ,. ·:i ' .. ·. ~ 

:: L'échec de la conférenée au sommet des quatrè 
grands,' du· 16 'mai -1960, va renforcer la terfüarice· 
française à a11e·r plus avant dans •une union 'pôlitiqu'e 
a.fin · que l'Europe soit en · mêsurè · d'exercer ·une· 
influence sur fa politique ·m·onodiale. A là- suitè dè la 
première 'conférence aû ·sommet ëûropéehne, les 
10 et .11 février 1961, est: créée~ ÙnË{ commission 
ctiargée de rechercher les inàyèns d'brgàriis·er··une' 
càopérati6n :pofüique • plus ···étroite, c:jui · achoppe 
immédiatement davant le reftfs néèrlanda.is d'accep~· 
ter le principe de ré·unions régulières ta.nt au ·nivéau 
des · chefs "d'Etat ou de ·gouvernement .-qÛ;à cèlui 
des 'ministres. A la· deuxième conférenée· au'"som
mèt;'à' BOnn,-le ·1s juillet' 1961, lé's Hollandais sem
blént accepter le principe de réunions ·régulières 
ef la · France, tout en insistant sur la concertation 
politique pour en arriver à des positio·ns c6rhmunes; 
se montre concMiante en acceptant notamment que,· 
dans le com-muniqué final, une allusion soit faite à· 
l'Alliance atlantiq·ue pour îndiquèr qu'il s'agit de là 
renforcer. C'est sur cettè base quë vont se dérou
ler les travaux de ·1a « Commission FoUchet ».' Rap
pelons que lés « projets Fauchet ;, faisaient· une 
large place aux '.problèmes de· défense· et de~ poli
tique étrengère: !:.'échec vïendra du refus systénia-' 
tique des Hollandais qui réussirent à entraîner à 
ie.ur Sl!Jte les Belges. (6) ; ce refus se fondait sur 
l'ob~ervation d'un · double préalable, ' préalable 

j, 1 • ' . 
(6) ,Voir • R .. Bloes, . « le plan Fouè~et '? . et « Lé pro

blème de l'Europe" politique», Collège· d'Europe; 1970, 
542 p. -~ . '·' . . . 
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rapport avec le libre échange non seulement euro
péen mais atlantique, le préalable'. atlantique sous 
l'aspect défense· qui touchait à l'e~sence même de 
l'indépendanée européenne (à ce,tte époque, la 
France ne rern,ettait pas en cause. 1'19~i.stence de 
l'Alliance atlantique dont le caractère essentiel avait 
été souligné lors de la rencontre à Turin, le 4 avril 
1962, du général de Gaulle et du premier Ministre 
Fanfani, mais" elle recherchait polir le moins une 
certaine autonomie au ·sein de cette organisation au 
profit de .l'union européenne· à créer). QÛant au' 
motif. que· l'on. évoque parfois pour ]ustifier le refus 
néerlandais, la crainte d'une hégémonie français·e, 
il est ·1assez artifibiel car dans une Europe politi-' 
quement unie où les . décisiôns ·auràierït été prises 
à_ l;un·animité, corrim·e la· Franèe l'avait proposé,· il 
ne peut y ayoir qu'un leadership' moral. . ' .. 
' : • ·_ - ••• ,lie j 1... • , .. t -.. • . ~ 

C'est d'ailleurs l'ambiguïté fondamentale de .la 
politique française car . même si J'Ôn: considère,. la 
cfo'nstructiôn' européenne comme Un moyen; il êst 
difficMe. _de lui assurer par la· coop~ration interéta
tique un minimum d'identité al! servièe d'un mini
r:num d'indépendance. Pourtant si ~ l'on prend en 
considération l'état du consensus actuel et le fait 
que. la réalité étatique reste un phénomène fonda-. ' . 
mental, on peut alors concevoir que la coopération 
i_ntèrétatique surtout en m.atière de~ politique étran
gère et de· défense peut seule permettre d'en arri
ver peu à peu à faire progresser des vues communes' 
en . offrant · 1·avantage d'essayer de résoudre les 
désaçcords .à partir d'une plate,-forme multilatérale 
préférable à •la diplomatie bilatérale. Comme l'écrit 
DanJel. Vignes (7), « Cert!;ls, les processus confédé
raux et fédér~ux offrent UllEjl solution: à. ce problème, 
1)1ai~ ilsJeposent sur une solidarité ;qui., en général,, 
ést • plus développée ·puisqu'elle. a trouvé. à. s'insti
tutio.nnaliser .... )) ; la coopération pplitiqùê par ·. le 
biais de la consultation est donc un premier stade 
au niveau · duquel . « les Etats se soumettent à un 
examen dans les domaines .où tout en voulant 
conserver leur liberté d'action, ils se sentent obli,
gés ·de ne pas entrer en rivalité ni' en contrariété 
. . . 
entre .ellx ». . . . .._ , 

Cette · constatati~n · s'est d'ailllur~ finalement 
imposée, ce qui. explique la repriseisur cette base 
de tentatives pour. développer l'Union politique. A 
la suit.e d'une proposition française à la conférence 
de La Haye, un .comité des directeurs des affaires 
politiques .des ministres des Affaires étrangères, le 
comité Davignon' du nom ·de son ·pr~mier président 
belge, a été créé en 1970 ,pour assurer une'concer
taticfo en . matière de politique . étrangère. Le ·com
munique final de la conférence au sà'mmet de Paris, 
lè 21 octobre· 1912, précise les modalités de cette 

(7) « La place ·des pactes de défense, dans la société 
Internationale actuelle », AFDI, 1959, p, ~. · · 
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c·oncertatiôn: « 14) Les chefs d'Etat ou de gouver:. 
nement... sont convenus que:, les consultations 
seraient intensifiées à tous les niveaux et qùe,. eil 
·particulièr; les ministres des 'Affaires étrangères se 
réuniraient désormais quatre fois au lieu de âetix 
fois par an à cet effet. Ils ont considéré que l'objeé
tifide cette coopération était de traiter des questions 
d'actualité et; dans la mesure du possible, de-définir 
·des positions communes-à moyen et à long terme, 
ayant à l'esprit, entre autres, les implications et les 
·effets dans le· domaine de la politique internationale 
des politiques communautaires eh voie d'élabora:.. 
tïon. Pour les matières qui ont une incidence sur les 
activités communautaires, un· contact · étroit ·sera 
maintenu avec les institutions de la Communauté. 
Ils sont convenus que ·les ministres des Affairés 
étrangères élaboreraient d'ici· au 30 juin 1973 un 
second rapport sur les,méthodes permettant d'amé-
liorer la coopératiôn politique ,,. · 
•• '11' faut ; reconnaître que lès . résÜltats . de éettè 
concertation sont très variables : la· concertation 
sur le Moyen-Orient à irr1médiàtement · donné lieu à 
des divergences d'interprétation entre la France et 
l'Allèmagne; par contre celle· à propos de la Corifé~ 
rëricê de Sécurité européennj_a pérfl'.liS. de préciser 
une position des Neuf. M~is une fois encore, on ne 
peut sous-estimer le çlynamismé qui peut résulter 
d'un r~nforcement des consÜltations multilatérales 
qui~terident, à s'imbriquer dans un r~seau précis 
d'intérêts _ institutionnalisés. par la CEE : il existe 
en · eff~t ·. d'emtraînenient, · « la· dyn§lniique ascen
dant~-~·· ~e Haas, qui pour rie· pas être autor:r,atique. 
n',en ·existe_pas moins dans ·la C_EE et. explique un 
cer~ain dépassement ides _politiques nationales grâce· 
et au travers de l'ir_,stitution. 
'.:;' ,.. 

• , . ~ . . . -.. t,. "! - • ~. ' .... '"1 

B.:-;-; LAMÊDIATION,DE L'INSTITUTIO~. 

Cette médiation sè réalise sur deùx ·plans : · d;une 
part, l'existence · de finstitutidiï impose éertaines· 
procédures de négociation obligatoires si l'on veut 
sauvegarder l'intérêt global du sysÙ1îmè ; . mais 
d'autre part, la confrontation dans îe système entre 
l'intérêt globar et lès intérêts. nationaux rend riéces-' 
saire un équilibre qui se traduit par la réalisation de 
compromis dynamiques .. 

' a) L'influenèe ·aes' . facteurs institutionnels se 
manifeste de dffférèntes manières. Elle tient d'abord' 
air fait que· les Etats membres · ont perdÙ leurs 
compétences .êri ·matière d~ politique commerciale 
au profit exclusif de la Communauté qui conclut 
des accords én :son nom: Or,_ cette. politique com
merciale qui ést l'ensemble des mesures destinées 
à régler les re'lations économiques avec l'extérieur, 
constitue une part importante .. dè la politiqÛe étran-' 
gère et ne peut manquer d'avoir des répercussions 
sur celle-cL L'importance de ce transfert de compé
tences dans le domai11e des relations extérieures a 

;~!~u~ 
1 
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été ericôrè renforcéê·par l'ârrêtA.E.J.R:)tle la,Cour 
taé· 'Justice des . Communautés ""'.européennes, ·'du 
31 mars'. 1971,"dans ;1eqüel celle~ci ·a· affirmé à propos 
·de la compétence de -négociation que, dès' que.« des 
règles communautaires sont arrêtées pour réa:liser 
les büts du l"raité'»'ldàns un do'maihe,1«·1es Etats 
membres ne peuvent hors idu· cadre des· institutions 
communes,' prendrë dès engagements susceptibles 
d'affecter 1e·sdites règles ou d'en· ·altérer.-la porté'é.~ 
au· fur et à mesure de· l'instauration ·dei ces· règles 
communes, · la: Communauté· seule· est. en : mesure 
d'assurer et·d'exécuter, avèc:effet 'pour l'eMeinble 
du domaine d'application de l'ordre juridique ·com
munautaire,' les engagements ·co·nfractés ,à ·l'égard 
d'Etats tiers » •. Comme· le note un com·mentateui" 
averti, è,·on :relèvera que plus ·enèore qu'à enterrer 
la pratrque de l'accord mixte, · le raisohn·ement •dè 
,l'arrêt aboutit à faire tomber dans l'escarcelle corn~ 
munautaire la compétence de négocier; dans toute 
matière dès lors que le trait$ ou _le drc;,it dérivé la 
réglemente dans l'ordre interne aux Communautés » 

(8). Certes, par-delà les difficult~s d'interprétation 
de cet a·rrêt très nuancé, ~µn juridisme ;excessif ne 
saurait cepend~r:it dépasser •le~seuil psychologique 
au-de.là duqu~I un Etat pourré!it, ·pour ,protéger un 
intérêt ; national trop ,directement menacé,- n'avoir, 
plus .. d'autré recours- que la crise ; la .Commission_ 
a d'.ailleur;::, fai .. t preuve d!=hprudence ,pol.ïtiqu~ en se 
prononçant, dans une .situation très voisine de qelle 
de l'A.E.T.R., à propos de la convention ·sur le trans
port. ëo.mbiné. des . marchandises, . en~: fav.eur, . de 
« l'action commune » desEtats membres prévue par 
l'article 116, sans revendiquer une compétence com
munautaire., Certes, la mise en œuvre d~ la politique 
commerciale commune comporte bien des nu_ances. 
Il. n'.en reste pas moins que les Etats m.embres sont 
enfermés dans une obligation .juridiqUe. précise à 
laquelle ils ne peuvent échapper sans: remettre en 
cause toute .la construction communautaire. 

, L'influence tient ensuite 'à l'existencè :de ·procé~ 
dures de négociation. Il appartient normalement à 
la · Commission de procéder · aux donversations 
exploratoires: et de mener les négociations sur la· 
base d'un mandat défini• par 'le Conseil des Minis~ 
tres qui· dpit ainsi définir une positiqn commune 
avant que les négociations proprementi dites soient 
engagées.· Certes, cette fonction de la' Commission· 
a été souvent minimisée ou remise en question ; 
cependant,- même dans ces cas, elle'. n'en exerce 
pas moins ,une .certaine influence car ·elle repré-' 
sente toujours Lm peu la « conscience communau
taire», qu'eHe concr_étise par ses ~memorandums; 
ceux-ci peuvent servir de point de départ à l'élabo
ration d'une:position commune oti.encore·à dégager 
les .principes d'une politique, comme celui •de 1971 

; - p ·, • • ) :_. • • • : r ~ • ~t n 
----

(8) « L'arrêt du 31 · ~ar;· · 1971 ·,., D.0., Rev~e du,. M~~~·; 
ché ·Commun~ 1971, j:,.' 211: ·. ' .• · 0 . ' i 
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sur une politique d'aide au développement ; dans 
certains cas, comme celui de la mise en ceuvre des 
préférences généralisées,· l'action . de la· Commis~ 
sion a été déterminante en amenant les· Etats mem
bres à dépasser leurs inquiétudes ; dans d'autres 
.cas où la Commission a été écartée de la négocia
tion proprement dite, comme 11ors de·la négociation 
de la première convention de Yaoundé, ayant une 
connaissance profondé des réalités africaines et 
étant consciente des besoins de ces Etats, elle a 
donné les renseignements nécessaires au groupe 
de travail sur .. les relations commerciales, a- pris 
l'initiative de préparer et de présenter les disposi
tions perm.ettant l'établissement du régime transi
toire rendu nécessaire par les lenteurs ide la négo
ciation et les retards .de la- signature. Ainsi, ,l'in
fluence de la Commission, si variable soit-elle, n'est 
jamais. nulle. 

De par la place qu'il occupe dans le pouvoir de 
décision, le Parlement européèn ·; n'a qü'unè 
influence très faible et occasionnerlè : il a . joué 
un certain rôle dans la préparation de la négociation 
de la première convention de Yaoundé en organi
sant à Strasbourg, en' 1961, une réunion de parle
mentaires européens et africains ; dans le cadre 
de cette convention, la · Conférence parlementaï're 
n'est utile que pour établir des" contacts humains 
car· ses résolutions ne so-nt pas· contraignantes et 
les débats ne débouchent que très rarement sur 'Cles 
résultats concrets ; dans l'association· avec la 
Grèce, c'est en faisant valoir qu'un 'des mécanismes, 
là Commission· parlementaire, ne pouvait plus fonc
tionner en raison de l'arrestatiôn des parlemenaires 
grecs, que le Parlement européen a: foûrni à la Com
mission des Communautés européenhes un motif 
pour suspendre l'aide financière· à la ·Grèce; mais 
malgré ses résolutions, il n'a pu empêcher la conti: 
nuation de la gestion courante. ' 

L'institution communautaire la plus imp.ortante 
reste donc le Conseil des Ministres qui détient le 
pouvoir de décision. A ce niveau, certains facteurs 
peuvent faciliter l'adoption d'une position com
mune : - l'existence d'un calendrier, dans. les 
conventions de Yaoundé par exemple, oblige les 
Etats membres à arrêter plus· rapidement une posi
tion commune alors que les 'délais sont en général 
très longs lorsqu'il s'agit d'un premier accord ; - la 
mise en œuvre de :ia majorité qualifiée qui devient 
la règle avec l'avènement de la· politique commer
ciale commune ; certes, depuis le compromis de 
Luxembourg, son application - a été·· écartée et 
l'entrée de la Grande-Bretagne renforce l'interpré- · 
tation française sur ce ·point, mais il n'est pas inter
dit de ·penser qu'elle joue toujours· un ·rôle de dis
suasion indirecte car la menace existe toujours 
qu'un Etat membre, en dépit du compromis et au 
risque d'une crise, en demande l'application ; 
l'absence d'une coalition permanente en raison de 
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la divergence des intérêts ; il arrivt tout de même 
que dans la négociation pour arrêter une position 
commune, un Etat soit isolé : deux' .. situations peu
·vent alors se produire ; si un Etat est isolé. sur une 
question qui ne revêt pas une. impo'rtance majeure, 
il a tendance à · s'incliner au prix de quelques 
compensations : tel a été le cas des Pays-Bas lors 
c:les négociations des conventions de Yaoundé ; par 
contre, lorsqu'un Etat considère qu'il s'agit d'une 
question d'importance majeure, il peut aller jus
qu'à déclencher une crise, comme' lia France par 
deux fois à propos de l'adhésion britannique ; cette 
.situation n'est toutefois pas aussi ·défavorable qu'il 
apparaît de prime abord. On ne peut s'empêcher 
de relever que de 1962. à 1972, la CEE n'a pratique
ment pas passé une année sans corinaître de crise 
et pourtant elle a, enregistré des progrès certains. 
Peut-on lier les deux . phénomènes ? ·On est tenté 
de le faire et de parler du « rôle intégrateur des 
crises » parce que la crise déclench.ée par un Etat 
pour défendre un intérêt jugé fondamental dans un 
do.maine tout de même sectoriel, place cet Etat 
dans la situation de .. choisir entre cet. intérêt fonda
mental mais sectoriel et l'intérêt glo~al qu'il entend 
retirer de son appartenance à la construction euro~ 
péenne, comme la France en 1965: par exemple ; 
il en est de .même pour les autres Etats membres 
s'ils refusent dè céder au chantage.' C'est ce que 
l'on peut appeler le poids du système qui incite 
finalement, au co·mpromis. (Notons d':aiilleurs que la 
crise ·peut surtout être utilisée pàr u·n Etat dont la 
présence est indispensable à la continuation de la 
construction européenne). Certes, la' crise en soi 
ne débouche pas forcément sur la sqlution la plus 
communautaire et au contraire dans ·un premier 
temps elle a un effet de ralentissement, mais très 
rapidement .un effet de relance .semble devoir être 

. '. . - ·. 1 
proposé par l'Etat auteur de la crise (comme ·la 
France après 1963) , ou à l'occasion t d'une confé
rence au sommet qui permet de déciag.er de nou
velles. orientations. Il s'agit là de simples remarques 
qui. mériteraient d'être approfondies tnais le poids 
du système est certainement l'élément fondamen
tal qui domine toute la négociation entre les Etats 
membres. . . ~·:. . 

Ce poids du système, de l'intérêt global, s'accom
pagne d'une logique du système. Comme 'l'écrit 
Yann de l'Ecotais (9), « La France qui a réussi à 
convaincre ~- les événements if'ont . quelque peu 
aidée - ses partenaires que l'union: économique 
et monétaire devait être la pierre angulaire du Som
met .(de Paris), ne pourra pas continÔer à préten
dre. que les problèmes institutionnels qui se posent 
à propos de cette union sont des (( problèmes secon
daires ». A l'inverse, bon nombre d'autrès Etats mem-• . 

. ' . i 
(9) « Sommet des Dix. Ne pas attendre l'impossible », 

Re,,e '" Me,ché Comm,", 1,me~eo0t 112, p. 570. 



bres. ne pourront pas· éternellement se cacher der
rière un paravent institutionnel . trop pratique et 
devront bien admettre que renforcer les institu
tions du Marché commun n'a de sens que si l'on 
donne· à ce Marché commun ·des ambitions origi
nales _et des obj~ctifs précis, en d'autres term~s 
dans l'immédiat si.la zone monétaire européenne se 
diJférencie de. celle du dollar»., Jusqu'.à présent,. 
ce. poids et cette logique du système ont permis 
de réaliser ci.es compromis dynarriiques sur la base 
çl'un éqllilj(;>re. , , .. 

b) Cet équilibre par des COf!1promis dynamiqu'es 
se réalise sur différents pllans: Il :peut, sur le plan 
externe, conduire à l'élargisseme'nt des relations. de 
la CEE. .· ' · · · ' ' ;. . ·,.., · · :~{ 

• l 

Ainsi la politique _dE! la CEE à l'égard de l'Afrique 
noire est, dans une large mesure, le résultat d'·1m 
processus dialectique de confrontation. des moti
vations des Etats membres dans le cadre d'un mar
chandage diplomatique :; la. f:r~_r:tce a VQl,lilU l'aS$0-
ciation des Etats .francophone$ mais-a dû en .contre
partie accept!;lr l'extension c:le, celle_-ci · aux . Etats 
anglophones· ou :enc_ore. la. -diminuti<>n:! des; préfé
rences accordées aux ai~so.ci~s.,par _(!aménagement 
du. ·tarjf extérieur.,au profit de ~iers. . ,. . .. -=-
. Lors de la négociation de la première convention 
de Yaoundé, c'est la France qui a demandé au 
Conseil des Ministres l'ouverture éfes négociations ; 
c'est elle ·qui,· à l'occasion de èhaqÙe session dû 
Conseil,· de·· chaqué "réunion ·interministérielle,· .q'ui 
s'est efforcée· de faire progresser la négociation,· 
d'âtnener ses partenaires· à une position claire, de 
soutenir le point de vue des Etats associés,· prqpo
sant de porter le montant du FED à 1 200 millions 
d'UC. Cette attitude a dans une certaine mesure 
renforcé les réticences des Pays-Bas èt de l'Italie 
se demandant si la France ne continuait pas à être 
le porte-parole des •Etats associés, alors que ces 
deux pays considéraient que l'association servait 
trop exclusivement les intérêts français. La France 
a obtenu gain de cause parce que l'isolement des 
Pays-Bas, à différents moments de la négociation, 
le soutien limité qu'ils ont reçu soit de l'Allemagne, 
soit de l'Italie, ne leur permettaient ·pas de faire 
triompher leur point de vue. La France cependant 
a dû faire certaines concessions : - le montant de 
FED n'a été que de 800 millions, - l'article 58 de la 
convention a prévu !l'adhésion à celle-ci d'autres 
Etats africains de production et de structure compa
rables et, en 1963, à la demande des Néerlandais, 
sur la base d'un compromis entre Luns et Couve 
de Murville, une déclaration d'intention a été faite 
par les Etats membres, offrant à des Etats africains 
non associés, soit l'adhésion à la convention, soit 
une association distincte, soit un accord commer
cial, ces deux dernières possibilités ne devant en 
aucun cas affaiblir l'efficacité des relations commer-
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ciales, des aides de toute nature et des structures 
que comporte l'association avec les EA'MA'; - enfin, 
le droit du tarif extérieur commun applicab'le aux 
produits tropicaux des Etats tiers a été mis en appli
cation après avoir été réduit de 40 à 50 %. : 
· Le même affrontement s'est prodÛit en 1969, lors 

des ' négociations pour le .. renouvellement de' la 
convention, les Pays-Bas.prenant la tête d'un mou
veil)ent anti_-association, recueillant sur'. plusieurs 
points ·le soutien de l'Allemagne. Les divergences' 
ont porté essentiellement sur le principe des préfé
rences inverses :(l'Afllemagne et les PaysJBas ayant 
manifesté leur volonté d'aligner · le système de 
l'association' sur~ un régime généralisé d'échanges 
commerciaux et de coopération avec le Tiers Monde 
dans la ligne. de la conférencè de New Delhi), sur 
l'éventûel abaissement du tarif extérieur conéernant 
l'hùile de p·almè' (en provenance-de· l'Indonésie et de 
fa Malaisie, elle est un élément important pour la' 
fabricàtion de la margarine allemande et néerlan
dàise), le café ét lé cacao (toute réduction du tarif 
àvantagéant !;Amérique latine, l'Est africain et'; lè 
Ghana), enfiri sur le montant de ·raide financière. 
Des concessions réciproques ont permis d'en arri
ver·· à: une position commune : les droits du TÈC 
sür ;urie':dôuzàine' de produits ont été réduits; voire 
rendu symboliques ; · ùn protocole a proclamé la 
compatibilité 'de l'association avec le système 
généralisé de préférences 1prôrié à la nouvelle Delhi ; 
par contre, les· Néerlandais ont ·accepté; les préfé
rences · inverses et ont même aligné le montant c:le· 
lèur · contribution,'·au · FED ·sur celui de· là Belgique. 

Par è~ntre: d~ns les nég'ociati~ni ~ve~' les Étàti 
anglophones, •la France a joué un rôle; .de frein. 
l;:n 1W3, le Nigéria et les Etats de l'Est africain 
demandaient officiellement l'ouverture deis négocia
ti.ons pour obtenir un affaiblissement de· la discri
mination · accrue par .la c.onvention de Yaoundé à 
l'égard des denrées alimentaires et des matières 
tropicales qu'ils exportent, mais ces Etats répu
gnaient à accorder des préférences, d'autant que, 
suivant les conseils allemands et néerlandais, ils ne 
demandaient pas d'aide financière. Or, si dans la 
négociation avec le Nigéria, la France avait accepté 
que les contre-préférences aient un caractère plu
tôt symbolique en termes commerciaux; au cours 
des négociations avec les pays de l'Est africain, 
elle a exigé que les contre-préférences qui seraient 
accordées aux Six aient ·une importance économi-
que réelle. i 

En Méditerranée, les affrontements entre les Etats 
membres ont conduit à l'adoption d'une politique • 
générale. La France a joué un rôle de frein à l'égard 
d'Israël, en raison de sa politique arabe. Ce sont les 
Néerlandais qui ont plaidé avec le plus d'empresse
ment 1le dossier israélien en soulignant les liens tant 
spirituels qu'économiques qui unissent. la CEE à 
cet Etat ; par ailleurs, l'établissement de liens très 
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étroits, a.vec Israël permettrait de :tempérerla prédo
minance des intérêtsfrançais qui est apparue sous
jacente : dans. .• les associations contractées. jus~ 
qu'.alors; ,Par, contre, soutenue cette~ fois p_ar l'Allema
gne,· la France a toujours défendu, la candidature 
espagnole. Chaque partie. d~tenait en définitive des 
atouts' sensiblement' équival\3nts qui amenèrent 'un, 
cômpromis ·entrè'.11es. deux ·points de· vue dont)a 
conséquence fuf un, élargissémérit dès partenaires 
méditefranéens.' La· France 'à accepté que la. CEE 
si engage ~hvers '1sraë·1 par un nouvel .accord, à ~Ôn?i-; 
tiôn que 'ses)arténaires acceptentde-rie)as·retar-, 
de:r ·plus lo~gternps les négociations avec l'Esp~gne 
{la· simultanéité è:Je ,a: signature d.e .·ces deux, accords 
pr~vôyàn~ ._fa ,:i;n~pe,' qat~ !'5fe.n.~r~Jt. e_!l _yîg~9.ur.; e_s~ 
révélatrice de .ce. P,aralléltsme) ; en outre, .!e déblo-
c~g~·1r.;9u ~ d.~;~siéJ:. israélien '. n~~l'. ~-u. ~tre. Jbte.nu, 
qu'.avec Ja promesse supplérnen.ta1r~ d,e .. l"!e pas 
refUser', l'oùv!:)rturè··,de nég·oc.iàtions avec1

- Jes pays 
a'ral;>es. qu(désireraie~t, co~m-e Î'!=gypt~. ët le LJba~, 
conclura un;accord d.u même type .. En,co.re faut-11 
noter.,qu~ Î'a"'ccford avec lsraëL'.a qne durée-de cinq 
âns êt. contient Ùri engagemêntqe'·nég~cier un. nou
v~î âèèorcf sur des bases élargies .. alors qué. l'acc.ord 
avJc l'Espagnë''prévoif"deux étapes (selon le § 3 
de '.'f•aJ.rtic_lè .1~\ ,;,,e pàssage".-dé la '':'première à :,a. 
deuxième'. étape-s'effectûe pa·r 'ûn ç:ommun acpord 
dés: partiés' contraêfaniês, :pour :·autant _que les 
êÔ

0nd1

itfo-ns.(c'èst-à-dirÉi la libér~Îisation -politique du 
ré'gkné): sônt. ,; réuniès-,;_·'sans': référence au . carac~ 
~rè1,~~ropéè!1. ~e,.~Ç,!:l. ·Pé:l~~ ·po~,r,_ ~yitér .• ~'.êt~e .. iNE3r:-
prété comme une · promesse prec1se .·d assoc1at1on, 
pr~iniE!~ pâs yëi:.,s ·une ~c!.hésï'q'n à)ong te.~mé. .. 
i:-!.1..- ... , ... t c_,. ,.1~v.,., ~11.•1. : __ 1.J;..._,t, _ ·, ·.,ii..,• -· -

r Cet .équilibre par · des compromis .dynamiques 
peut. .enfin être. interné ou mi~tè {interne/externe). 
Ainsi, .. l'engagement dans la négociation· Ke-nnedy· 
a; été' possible· parce qu!i'f èst appàru qu'une'b_on~e 
vo1o·nté;Jrâhçaise à Genève serait.lé ·.pri,Fdes sacri-
·:. ~ 1· :r..-;, ~--', ;: ;.c: ..... :..;1• ... 1 ;..,;.:-1.·;r'l - l -r- ·,t 

,.,, ;._ l ~ :.~·1-~ !_,--: : ... i.: :, -." ·~1::!!:. ,:<1 , · .... ·. ·L 
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-~! : ~- ~- :~ '"<: ~. .'"· ... n; ::Jin~ .. ·:. ,,, ::.,:::.-. 
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fices faits par l'AMemagne dqnS• 1~ fadre de la poli
tique agric_ole commune alors qu'e11·.1P63, (q France_ 
n'avait accepté de s'engager dans cette négociatio_n 
qu'à la condition que les. règl.e.ments. agricoles ~u 
Marché commun ·· soient préalablement·: adopies. 
,· 11- en a été::de même ·dans ïe·'c6mpromis:,de~La 
Haye par lequel la France a accepté· l'ouvè~~r.e 
des - ~ négociations avec la · ·Grande-Bretagilè : 
compromis interne/exterr,e, ' l'approfondissement 
contre~ l'élargissement.; compromis ' interne, nou
veaux débouchés pour l'Allemagne et espoir d'un' 
contre-poids politique franco-anglais à la puissance 
économique de cet EJàt " ~i ."·_" ~:~ '~. • - ·.~' .,~ 

Ainsi cette méthode empirique se.mble permettre. 
aùx' intérêts nationaux individuels' éJe. se r~d-~firiir'. 
« en fonction d'un but ou d'un b-énéfice c·o11èctif 
avèc ia perspective d'•un équilibre ... 'des gains et des 
pertes» comme l'écrivent- Lindberg èt .Scheingold 
{10)., Mais le succès· de cette méthode qui favorise 
l'émergence d'un consensus. parmi::: les Etats mem
bres suppose évidemment qu-e ceux:-ci. mainUenn~nt. 
leur engagement et leur intérêt pour la Commu
nauté. Ori' à. cet'égard;' la crise monétaire fait appa::., 
raître des tendances inquiétantes parmi les Etats 
membres qui, à l'occasion de celle~èi et de l'élargis
sement, semblent vouloir reprendre. leur ,.fibèrté 
ci·a.ction . {l'Italie, par •. ex~mpJ~) ~l~rs qu'il ;s~r_ait 
èssentie(: qu'unè solidarité des Six; facilite le pa~-, 
sage à une solid_arité à Nei:!,f. L~ ri~qf.!e :.d.e di!uti~n, 
est très.igra-nd car. ife changem~nJ f!U~fl.titati_f, d~~s 
YI1~J>r~mr13r ~.im.ps au_:rno!_ns, ,p~ut enJr~î~er. un cha!,I:. 
gement qualitatif qui ne..; peut être _çomge_ que_ pa~ 
dës· mesures visant. à l'approfondissement du Ma;:, 
ché èom.mun.·' _ .:,::· ;.~:~ ,:::~ ·;;., 1~

1
/r, ~1·~.·- -

C ~1 7 1 : f.., .i..-.. :-- '· · 1;!r :..{ . 

-.(-10_) __ «_E_u_r_o~~;~ _:wo~ld-8·~ .. Polity, - Pàjte~ns . ~f ch·a?ge 
iri, the· EUropean · Communlty », Engle..yood ' Chffs' (N.J.), 
Prentice.Hall, 1970,p. 98:; -...· .. r ... ~ - r:: li:·· -;;,_J:.' 
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COUR DE JUSTICE "• • . .•Ji ·. [ ,. ;; t 
. ·• • ;· • ;· ·1 

.L!3 24 Juillet 1973, les Représentants des ,Gouvernements 
des Etats membrés · des· Coriimunautés êuropéenries · ont 
décidé de reriouvelér, · à :partir dù • 7 :octobre et" pour une 
période de six ans, le mandat de juge de la Cour de 
Justice de : : 

M. MERTENS de WILMARS, i ,'!r.f.'.<) 

M. Cearbhall O D.AILAIGH, , • -.i' :'.k; ,:,:' 
~ M. Pierre P,ESOATOR.E, ', ... . : ' :.~ ,, '.<'.J. 1 • 

... • ••• , . - ' j ' • -·. •i .... •., •. ·..,,.. ' 

. Ils ont nomm,é également, à partir qu .7. octobrè et ,pour 
une période de six ans, ·comme avocat général : · · . · "· i 

- - • • ... > .:-1. • ·1 .n 
M. Gerhard REISCHL qui succède ainsi, .dans cette 

charge, à M. ROEMER. '· ; ... 

COMITÉ CONSULTATIF DE LA CECA 
1 , • 'r.. ,1 ~1-~. _,. • • ·.J r~ ,-:ij 

Le. 24 j~illet. 1973, le Conseil a 'décidé de nommer 
M .. Hans-Jorg SENDLER; mem,bre du Comité consultatif. dé 
la CE;QA en ~e_mpl,~pemerît ,de· M,. OVE:RBi=CK,Ï>:04r la duré:e_ 
restant à courir· du mandat de celul·cl, soit Jusqu'au 22 
mars 1974. ., · ·· · · .~ · • · ·r ··• 

ARABIE SAOUDITE . ..- - * .• 
1 

._;,':J r;..;;._, in;:- '"'_;•) -~t.- •• ,t;r··· .. ~~ .i·.2 ~\(H- f :j.!'i i-·; ;"l, 

·,Le •13. juln,J~s Communautés: européennes ont donné. 
l'agrément à S,E.• rv,. M.- CHARARA, Ambassadeur extraor· 
dinai ré et plénipotentiaire,. désigné par le Goûvèrnemerît 
du Royaume. d'Arabie Saoudite; comme ch~fi qe la. Mission 
de ce pays auprès de 'la CEE, de i1a'"'· CEEA ·ët 'de la 
CECA. 

' 
EQUATEUR· . • ! •, . , .. r-.::~ = :. •.-.i~.:.~- --i~:·~: ·,. 11Î)Z~·,tI ·: J 

' • • !!:, ~ ,. (;, ~,f. '•·•· ,,· 
Le 13 Juin 1973, les Communautés européennes ont 

donné l'agrément .à S~E. M: A'. '.PESANTES~GARCIA; Ambas
sadeur extraordinaire et plénipotentiaire, désigné par le 
Gouvernement de l'Equateur comme:!chef1':de la ;·.MJssl9n 
de ce pays auprès de _la CEE, de la. CEEA, et de 
la CECA, en remplacèment de M.' A. J. L:, PAREDES.' ,; 
-dia! .:-:!u,;~.-.,.,îr, .,..J.f.J _;._ _::1L"{q:C :., .1 j4'•,.:P'L~~. ,.,·, •.: · !: '.,..-: 

•• •\i : . ci - ~ •L .:,-~:-.;;' f'·. - ,.,;./') ·-.L! •• Jt:~·::.·:; é:_·,io:'i 
GAMBIE 

Le 13 Juin 1973, les Communautés européennes ont 
donné. l'agrément à s.:E. M. Mustapha DIBBA,; Ambassa
deur, extraordinaire et plénipotentiaire, désigné ,par le 
Gouvernement de la République· de Gambie co.mme Chef 
de la Mission de ce pays auprès de la~ C.~!E.L de· la 
CEEA et de la CECA. ; . . 
;/· 1~t\ ;1.,. ·:>~) t .c · -r, .• .., 1· 11 ~; "i~ 
IN_.oÈ .. ::_~ .. ·.· .. ::,'~·:·r._ .. :' ',,;, '':' '" li'.v·'; ,. ···"' .' ' 

..J. ;:'! \. :']~··. ';:~ ~. t'• ·~+:·;, ,. ·J , .... 

Le 13 juin 1973, la CommùnaUté-:économlque' euro
péenne a donné l'agrément à S.E. M .. Krlsken Beharl LALL, 
Ambassadeur .. · extraorc:linaire. et · plé_nlµ,otentlalr!3i i;léslgn.é 
par lei G~uvernement èfe l'Inde comme ·Ch,ef_ de; la Mission 
,Çle ce pays "auprès de la CEE, · en remplacement d.e 
fvt ·B. R. PATEL. · · ' 1 - · - ·,:, .. ri.J ·· • , · 

···:.:-: <,:i1U 

TRINIDAD eT TOBAGO , .. •'.,; .·;~ r • , •• , il·. ,:;-; ·.'. 
hÎ H.10''! .:.-:!~~;·;~:} =:""."i fit1·~•i :. i"r 1:! :·,' Xl~ ::-:.-:-".-~ ·-; ll~ 

Le 13 juin 1973; Jas· ~omn:iun,a(!tés européen.nef!- ont 
donné )'agrément à S.E. M. James O'NEIL LEWIS, Ambas· 
sadeuf'. extraô.rdinair'e et plénipotentiaire,'· désigné 'par, le 
'Goùvernement de Trlnldad 'et "Tobago: comm,e, Chef .de 

1 

' 
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la Mission de ce pays auprès de la CEE, de la CEEA 
et de la CECA, en remplacement de M. P.V.J. SOLOMON. 

BANGLA-DESH 

Le 20 juillet 1973, les Communautés ·euréipéennes ont 
donné l'agrément à S.E. M. Sanaul HUG, Ambassadeur 
extraordinaire et plénipotentiaire, désigné par le Gou
vernement du Bangla-Desh comme Chef de la ·Mission 
de ce pays auprès de la CEE, de la CEEA et de la CECA. 

' . .. . : ,_.;, ... 
GHANA 

Le 20 juillet 1973, les Communautés ·européennes .ont 
donné l'agrément à S.E. M. •Eric Christopher DJAMSON, 
Ambassadeur extraordinaire e! , plénipotentiaire, désigné 
par' le gouvernement du Ghana comme chef de la Mis
sion de ce pays' auprès de la CEE, de la CEEA et 
de la •CECA. . 

MAROC 
; 

Le 20 jui,Jlet 1973, les ·Communautés européennes ont 
donné l'ag'rément à S.E. M. Ahmèd BENKIRANE, Ambas
sadeur' extraordinaire et plénipotentiàire, désigné par sorî 
Gc;,uvernement comme Chef de la Représentation du 
Maroc auprès des Communautés européennes. 

SÉNÉGAL 

Le 20 juillet 1973, la Communauté. économique euro
péenne a donné l'agrément à S.E. ·M. Seydima Oumar SY, 
Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire, désigné 
par ·Je· Gouvèrnement du Sénégal comme Représentant 
auprès .de la OEE~ 

f '~., ' • .; •..;., 

II. Activités intracommunautaires 
•. '·~-- ':.; ' ' l !:. J 

' ~. '. -, 
.... ,· -. '. 
ACTIVITÉS DIVERSES ,, ,. 

-·* 30 m~i ~973. Proposition d'un règlement du Conseil 
relatif au traitement tarifaire applicable aux produits agri
coles contenus dans les bagages personnels des. voya
geurs. 

· * 19 juin' 1973. 'Propositior,·' de · décision du Conseil 
concernant .le programme qe recherches et d'enseigne
ment de la Communauté européenne de l'énergie atomi
que darîs:Je 'domaine de l'information sur ·1es programmes 
pour ordinateurs. ·' ,,. '• . ' . ' :,. 

* 19 Juin 1973. Projet de décision ·dÜ Conseil 'portant 
directives à la Commission en vue de la négociation d'un 
accord relatif à la création d'un centre européen d'infor
mation sur.les programmes PP,llf ordim1..t~urs, 

; • ,Il t 1 '.,,. " • ; • ... j • : • • • ,~ •• • -· * 26 Juin 1973. · Proposition: de' 'sixième directive du 
Conseil en m~tière. d'harmonisation .des législations des 
Etats membres relatives aux taxes sur le chiffre d'affaires 
Système commun de taxe sur la valeur ajoutée : assiette 
uniforme. ·- · · · · · 

* 25 juin 1973. Proposition ,d'un • règle_men_t· (PEE) 
du Conseil. fixant le prix de seuil des céréales pour la 
èampàgne de ·commercialisatlorî' 1973/1974: r: ·· · , , 

1 ~ ,. • .:; .. 

· · *:27:. juin 1973:· Proposition· de ·règlement (CEE) .du 
Conseil portant 6\. modifi.catio11,;.c<fu· :règlem.ent (CEE) 
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n° 1599/71 fixant les· conditions supplémentaires aux-
quelles doivent répondre les· vins importés desUn.és. à 
la consommation humaine directe. · 

FONDS EUROPÉEN DE COOPÉRATION MONÉTAIRE 

La Conférence des Représentants des Gouvernements 
des Etats membres, lors de la réunion du 25 juin 1973, 
à Luxembourg, a marqué son accord sur le texte sui
vant: 

1) Le Fonds européen de coopération monétaire est 
installé à Luxembourg, qui est son lieu de travail. 

2) Les séances du Conseil d'administration du Fonds 
se tiennent, en règle générale, au - lieu de travail du 
Fonds. Le Président peut aussi convoquer lfis séances 
du Conseil dans un autre lieu. ! 

' 3) La liaison étroite et permanente; qui doit nécessai-
rement être établie entre le Fonds, d'une part, et le 
Conseil et la Commission, d'autre part, sera assurée : 

- par le bureau de la Commission à Luxembourg ; 

- par un bureau du Fonds installé à Bruxelles. 

La Commission prendra les mesures appropriées 
d'organisation interne afin d'assurer le maintien de cette 
liaison. ! 

4) Les Représentants des Gouvernements des Etats 
membres réexamineront la situation, compte tenu du déve
loppement des tâches du Fonds et_ sur la base d'un 
avis de la Commission, au plus tard le 30 juin 1975." 

SITUATION ÉCONOMIQUE DANS LA COMMUNAUTÉ 
' 

A la suite du deuxième examen, 'pour l'année 1973, 
de la situation économique dans la Communauté et de 
l'examen des résultats du programme d'actions anti
inflationnistes, le Conseil lors de sa session du 18 juin 
1973, a marqué son accord sur la résolution suivante : 

f 
LE CONSEIL 'DES COMMUNAUTÉS -EÙROPÉENNES, 

vu la résolution du Conseil du 5 décembre 1972 sur les 
actions à mener contre l'inflation, 

vu la communication de la •Commission sur la politi
que économique à suivre en 1973 et sur la préparation 
des budgets publics en 1974, ! 

vu le projet de la Commission, 
! 

considérant que la hausse des prix' se poursuit à une 
rapidité alarmante en dépit des actions anti-inflationnis
tes qui ont été prises conformément à la résolution préci
tée du 5 décembre 1972 ; 

considérant que l'inflation met en péril le maintien de la 
croissance et du plein emploi ; qu'elle -provoque une dis
torsion croissante dans la répartition des revenus et des 
patrimoines ; qu'elle constitue ainsi un grave danger pour 
la réalisation de l'Union économique et monétaire ; 

considérant que, dans ces conditions, les actions enga
gées contre les tendances inflationnistes doivent être 
poursuivies et renforcées, de manière. concertée, tout en 
tenant compte des situations particulières de chacun des 
Etats membres, · 

ADOPTE LA PRÉSENTE RÉSOLUTION' : . 

Tous les Etats membres suivent une politique éco
nomique visant à ralentir la hausse des prix. Les Etats 
membres où une forte utilisation des capacités est 

! 
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déjà atteinte, poursuivent et développent ,Jeurs actions 
pour freiner l'expansion de ·la demande globale. 
Les autres Etats membres (Royaume-Uni, Italie et 
Irlande) assureront que le taux de l'expansion de la 
demande globale ne soit pas excessif. Ils veilleront, en 
particulier, à .ce que leurs politiques soient suffisamment 
sélectives afin que les ressources disponibles soient 
dirigées vers les investisse.ments industriels. 

Il 

Les Etats membres poürsuivent et développent 
les actions engagées sur la base du point IV de la réso
lution du 5 décembre 1972, de manière à obtenir, d'ici 
la fin de l'année 1973, une réduction substantielle du 
rythme d'expansion de la masse monétaire (liquidités 
monétaires et quasi monétaires). 

Les autorités monétaires des Etats membres veillent 
à ce que l'expansion du o.rédit soit limitée, le cas échéant, 
au moyen des dispositions définies dans la résolution 
du 5 décembre 1972. Les crédits à la consommation, 
à la construction et pour les transactions immobilières 
feront l'objet d'une attention particulière. 

Les politiques des taux d'intérêt doivent être compàti
bles avec les objectifs monétaires mentionnés. cl-dessus. 

Les Etats membres veilleront à maintenir ou· à favoriser 
un niveau élevé de l'épargne, notamment par des 
mesures appropriées portant sur le taux d'intérêt ou le 
régime fiscal. · 

Les Etats membres poursuivent leur action conjointe 
visant à prévenir les afflux Indésirables de capitaux en 
provenance de l'extérieur et renforcent, le cas échéant, 
le dispositif mis en place en applidation de la directive 
du Consèil du 21 mars 1972 pour la régulation des flux 
financiers internationaux et la neutralisation de leurs 
effets indésirables sur la liquidité Interne. 

Le Comité des gouverneurs des banques centrales exa
mine trimestriellement l'évolution de la masse monétaire 
dans les 'Etats membres afin que les banques centrales 
arrêtent, le cas échéant, les dispositions appropriées, 
dans le cadre des décisions du Conseil, et notamment 
de la décision du Conseil -du 22 mars 1971 relative au 
renforcement de la collaboration entre les banques cen
trales des Etats membres de la 'Communauté économique 
européenne. Le Comité des gouverneurs des banques 
centrales et le .Comité monétaire soumettent au Conseil 
et à la Commission, au plus tard le 30 Janvier 1974, 
un rapport sur les résultats obtenus en matière de poli
tique monétaire dans l'application de la présente réso
lution. 

Ill 

Les 'Etats membres renforcent, le cas · échéant, 
les mêsures prévues au point Ill dè la résolution du 
5 décembre 1972 en vue de réduire les déséquilibres 
régionaux et d'atteindre une amélioration structurelle de 
l'emploi. Dans le cadre d'une politique c,oncertée au plan 
communautaire, les Etats membres s'efforcent d'orientèr 
une part appréciable des nouveaux investissements des 
entreprises de préférence vers les zones de la Commu
nauté où le niveau de développement. économique est 
le plus faible. ,, 

IV 

En Italie et en Irlande, les mesures de politique 
budgétaire destinées à stimuler l'essor de · la conjonc
ture seront exécutées de manière à ne pas compromet
tre l'action visant à une modération de la hausse des 
prix. 

REVUE DU 
MARCHË 
COMMUN 

Les autres Etats membres, appliquent au cours du 
second semestre de 1973 une gestion budgétaire rigou
reuse. Ils annulent, le cas échéant, des crédits budgé
taires prévus et s'abstiennent de toute initiative suscep
tible d'entraîner des dépenses supplémentaires Impor
tantes, de telle manière que le taux d'accroissement des 
dépenses effectives se rapproche autant que possible 
des orientations retenues pour 1973 au point V de la 
résolution du 5 décembre 1972. 

Le rythme de l'accroissement des dépenses, prévu 
dans les projets des budgets pour 1974 de tous les 
Etats membres doit être modéré.· En règle générale, il 
doit être inférieur- à.u taux d'augmentation des résultats 
prévus pour 1973 par rapport à ceux de l'année pré-
cédente. · 

Dans les pays, où les dépenses budgétaires ont aug
menté au cours des deux dernières années moins rapi
dement que le . produit national brut en valeur, Il 
conviendra que l'accroissement de ces dépenses soit 
en tout état de cause inférieur à celui actuellement prévu 
pour le produit national brut en valeur en 1974. Le solde 
net à financer de l'Etat central sera réduit, dans tous 
les Etats membres, par rapport aux résultats prévus pour 
1973. S'il se révèle impossible de modérer dans la 
mesure requise l'augmentation des dépenses, il y aura 
lieu d'envisager un alourdissement de la charge fiscale. 
Celui-ci pourrait, dans certains •Etats membres, être réa
lisé, entre autres, en s'abstenant d'atténuer la progres-
sivité des impôts sur le revenu. · 

Les gouvernements des Etats membres veillent à ce 
que les collectivités locales appliquent, elles aussi, au 
cours du second semestre de 1973 et en 1974 une ges
tion budgétaire compatible avec les impératifs de la poli
tique conjoncturelle. Ils usent des moyens dont ils dis
posent pour contenir les dépenses et réduire les 
emprunts des collectivités locales. 

Le financement d'éventuèls déficits budgétaires en 
1973 et en 1974 devra être compatible avec les objectifs 
énoncés ci-dessus pour la politique monétaire. Sauf dans 
les Etats membres qui connaissent encore un sous
emplol particulièrement important, les déficits des bud
gets publics seront couverts par des moyens de finan
cement à long terme. En outre, les Etats membres 
s'efforcent de consolider la dette à court terme et 
émettent, le cas échéant, des emprunts à long terme 
sur le marché des capitaux, dont le. produit sera sté
rilisé auprès de la ·Banque centrale .. 

Le Comité de politique budgétaire examinera trimes
triellement la conformité de l'exécution des budgets avec 
les orientations cl-dessus retenues et soumet au Conseil 
et à la Commission, au plus tard le 30 janvier 1974, 
un rapport sur les résultats obtenus en matière des 
finances publiques dans l'application de la présente 
résolution. 

V 

Les Institutions de la Communauté veillent à donner 
pleine efficacité aux actions communautaires définies aux 
points VII, VIII et IX de la résolution du 5 décembre 
1972. 

VI 

Les ,Etats membres continuent d'appliquer avec 
rigueur les législations nationales reprises au .point VIII 
de la résolution du 5 décembre 1972. Ils s'informent 
régulièrement au sein du Comité de Politique conjonc
turelle sur les résultats de la politique des prix et se 
concertent sur les moyens les plus appropriés pour 
résoudre, en temps utile, des problèmes spécifiques 
d'intérêt commun. Dans ce contexte, le Comité de Poli· 
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tique conjoncturelle examinera en priorité aussi bien 'la 
possibilité d'i.nstaurer dans· tous les Etats membres un 
système de notification préalable des hausses de prix 
par les entreprises dépassant une certaine dimension 
que la possibilité de renforcer la surveillance de l'Etat 
sur la formation. des prix afin d'éviter des abus sur des 
marchés importants. 

VII .. 
Les mesures visées ci-dessus ne peuvent à elles 

seules tempérer la hausse des· pOx. Il est essentiel 
qu'elles trouvent un appui dans le. comportement des 
responsables économiques et des partenaires sociaux en 
matière de prix et de revenus. Il appartient ~ux Etats 
membres de favoriser un tel comportement par des 
mesures appropriées. 

VIII 

Le Conséil procédera · à un examen des résultats 
du présent programme d'action • au cours de la pro
chaine session qu'il consacrera à l'examen de la situa
tion économique de la Communauté et qui est prévue 
pour le mois d'octobre de cette année .. 

' .i • • 

ENVIRONNEMENT ; 

A l'issue. de sa première session des 19-20 juillet 
1973, consacrée aux problèmes de l'environnement, le 
Conseil a adopté un programme d'action des Commu
nautés européennes en cette matière, répondant ainsi 
à l'invitation que les Chefs d'Etat et de Gouvernements 
réunis à Paris avaient formulée à l'égard des institutions 
de la Communauté. · ·' · · ·• ' 

1Le Conseil et les Représentants des ·Etats membres, 
réunis au sein du Conseil, constatent que le programme 
d'action concerne des actions à réaliser tantôt par la 
Communauté, tantôt par la Communauté et les Etats mem
bres, tantôt par les seuls ·Etats membres. 

En ce qui concerne les actions à mettre· en œuvre par 
les Etats membres, ces derniers veilleront à leur bonne 
exécution, étant entendu que le Conseil exerce à l'égard 
de ces actions les pouvoirs de coordination prévus par 
le Traité. 
··,En ce qui concerne les actions du programme à mettrè 
en œuvre par les Institutions, le Conseil a approuvé les 
objectifs et principes d'une politique de l'environnement 
dans la Communauté, ainsi que la description générale 
des actions à entreprendre au niveau .. communautaire, 
définis dans le programme commun, ainsi que les orien
tations concrètes des actions de ce programme concer
nant la réduction des pollutions et nuisances ainsi que 
les pri9rltés définies à ce sujet, et énfin, les lignes direc
trices spécifiques des actions du programme concernant 
l'amélioration de l'environnement. 

Le Conseil prend acte également de ce que la Commis
sion, en vue de l'exécution de ce programme, présentera 
ultérieurement des propositions appropriées sur lesquel
les le Conseil statuera dans un délai de neuf mois à 
dater de leur transmission. 

(Voir p. 319 l'article de M. Carpentier). 

ASSURANCES 

Le Conseil, lors de sa session des. 23-24 ju1Uet 1973, 
a arrêté deux directives . 

- portant coordination des dispositions régissant l'ac
cès et l'exercice de l'activité de !'.assurance directe, autre 
que l'assurance vie, · . 

...,.. visant à supprimer les restrictions à la liberté d'éta-
blissement dans ce domaine. · · · • 
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· Lès deux· directives constituent un f premier pas impol'• 
tant -dans ·la réalisation du marché écommun des assu
rances. Il est limité cepen·dant po'ùr le 'moment, aux 
assuranèes · aùtrês que l'assurance-vie (I' · « I.A.R:D. »-· 
incendié, . accidents, responsabilité, i dommages)> Pour 
l'assurance-vie des propositions sont en .préparation au 
sein de la Commission. . · · r :- ; · ' .. ,· . .-

Le domaine des assurances est, çlans tous les Etats 
de la Communauté, contrôlé par les gouvernements de 
façon assez étroite en général, mais très variable, parfois 
même ,à l'!ntérieur d'un pays, selon les branches, et la 
base· de ce contrôle, •les garanties · demandées, d.iffèrent 
sensiblement d',Etat. à Etat, 1a· garantie là plus fréquem:. 
ment exigée étant le dépôt:ou le bloèage (par prised'hypo-: 
thèques par exemple) d'actifs représentant un montant 
élevé. ;:. .• · , r: ·· · · 

Pour éviter de graves dlst~rsions, le -programme géné
ral « Etablissement » subordonne la levée des restric
tions pour la création d'agences ou · de succursales à une 
coordination des conditions d'accès et d'exercice des 
activités dans ce domaine; Cette coordination .fait l'ob
jet de la première directive et sera'. - ·sauf exceptions 
précises et strictement limitées '(certaines càtégories de 
mutuelles et d'organismes spéciaux) ::-- appljcables , à 
toutes les entreprises de la Communauté, qu'elles veuil· 
lent s'établir dans d'autres Etats membres ou non. 

' . t' '., 

Cette coordination minimum nécessaire est réalisée 
en .instituant un système de garanties basé sur · une· 
« marge de solvabilité » qui correspond au patrimoine des· 
compagnies, libre de tout engagement prévisible et qui 
doit atteindre un montant minimum défini par la direëtive. 
Le tiers de ·cette marge (assorti de rîjinima absolus varia
bles selon les risques assurés) ést le « fonds de garan-' 
tie ». QUand la marge de solvabilité n'atteint pas le mini· 
mum prescrit, les autorités de contrôle peuvent imposer' 
aux compagnies certaines mesures ~de redressement, et 
si cette marge tombe au-dessous du- fonds-·de ··garantie, 
les mesures deviennent plus rigoureyses. · 
: Mises à 'part ces obligations, le ;principè générai, est 
stipulé que les compàgnies disposent librement dé leurs 
actifs libres. Quant aux actifs corrêspondant aux·· enga·
gements prévisibles 1(actifs représehtàtifs des réserves 
techniques), ils sbht déterminés ëofiformémënt à la loi 
de l'Etat membre où la êompagnie4 exerce sorï activité 
et doivent être congruents et localises dans le pays d'ex-· 
pioitàtion. Il est particulièrement . flagrant que, · sur ce' 
point, la coordination- rie · dépas·se ~ donc pas le stricte· 
indispensable. ' i · · · · · 

. • •· .1, ~ • • ' 

En contrepartie ide ce système Jrès libéral quant ' à 
la disposition de leurs actifs, les compagnies, pour. pou·. 
voir exercer leurs activités, doivent solliciter un agré~ 
ment en fournissant un dossier précis (notamment risques 
couverts, tarifs envisagés, principes directeurs en matière 
de réassurance). . t . . . . 
· Pour mettre en relief l'importance: économique de êes 
deux directives,- il convient de so1.1ligner la part consi-. 
dérable de· l'activité économique, s~ns cesse croissante, 
que représente ce. secteur :. il va. en effet y avoir, dans la 
Communauté à Neuf, environ 2 000 ·_entreprises soumises 
à la directive .et avec environ 18 milliards d'unités de 
compte. e11 primes par an. 

D'ailleurs, étant '.donné que lé coQt des· assµrances faif 
partie intégrante du coQt de la. plupart des produits,· on 
doit espérer que le libre Jeu. de la concurrence commu
nautaire et les possibilités du marché agrandi contrl· 
hueront à la stabilisation de cet ~lé,m~nt. 

Il convient également de souligner l'importance poli.: 
tique des directives : le retentissemènt de · cette dirè'ctive, 
qui a su résoudre des problèmes extrêmement complexes 
(notamment pour les nouveaux Etats membres) et s'ap-

J 
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pliquera: àïdes::entreprises ,aussi;s;ca'raètéristlqùës':'qüé'.]'1e1 
Lloyd's, les mutuelles d'armateurs, les:~ ,<'Frieridly rs·ocie-: 
t.1~~ f, _e.;3t_; J,_P_Pe~é; ~ · sf _é.P,~Sseu~~:J/ll)i,~~ ;_~_e !~. :QQJl'!n.},U
'1'1~t~;, P, c~· · ·•11J;,iPO,.J ~: .:~ .; .. :~ ~! 1tua- tn:1iu~Z.: 2='-:1.:td 
· -:, En::_effet, i'OCDE a ;suivi de::très près .le$:,travaux: des: 
S!i:ç. pui$:cc:!~$: ['Jeuf; et·s'.?pprête .. à. proposer;:dans,spn ,cc1drë1 
é)c1rgi1 d~~ r~g!es ,qui en :seront dir.ectement..inspirées.'.:En, 
Q!,l_tre, '.ile_. ,Jltre. _ IH .. d~ , la premièr.e_ · directive:::e.sk'.réservé: 
aux ·règles applicables aux agences et succursalés rele~ 
vant d'entreprises dont le siège social est hors de la 
Communauté et prévoit la possibilité de négocier des 
arrangenïënfs' :" aveë:' les::pays: tiers~ :oùisorif~lristâl lés'..i::ê's 
sièges sociaux, sous condition de réciprocité. 
fEEnfin,: lés--:: deux-; diréctivës--se ::pfésente'nt::comme ~des 
modèles,, é:fes. cadres·: en plus''.'êle lèùr= intérêt'.prôprè:'.cléj§ 
considérable,- elles ,:préflgUrerit ,·Jlerîsemoiè-:-des-:travâU>Ca 
faii'è' dans le'"':se·étêUr'."> " ··; .:.:i.J1'.1 "l::,, ,!'!,lf":~'.=0nr1')G!, t9 

r Pôur êës''r~sons, 'êJn pèî:if'consîciérêr:'-~{ùe"P~p'p;Ôbâtfoî'.i1 

de ces directives, comme celle adoptée réceinrHent:·ei 
relative aux banques,:::est. un. acte du·;coriseil'.hautement 
significatif, comme· ·éonstituant·:le~démarrage:: d'.une ,Jorme 
dtintégràtion '.économique :dans 11e· .. secteur ,du:,;tèrtiaire 
particulièrement intéressante . pour. le ~ëons6rfünateùr. -.::.:.::, 

,;:~p~r.;i .... - ;~ -~tJ:~- ! .• ~4_._1 ,;..;~_·:,~J,~ :.-.: 

i.:ieëFir1ù,·~rAeL1ssËMENT Ér".i1eRÊ' Pifësf K-ti~~:f 1~~t 
~~sA~i=~~ci;:S'tf s:::~~i:0'i:1NÂNëiË~s' !:ù:;:) ·-

.! i"'/!;,,___. .. , _.,..•.1. .i.:~ ...i. Ja;~~ ~;..:, 1 ... "·,,,1 .. '..:o ;';L' 
•. Le Conseil, .lors de sa.session du.28,juin 1973, a adopté 
définitivement une directivè llbérant"une sérle .. -détêrmlnée 
d'açtivltés ., non. sàiarié'es 'du --;domain'è'. des" bànqûés _'ët 
autres établlssem'ents. financièrs' sur !aquelle JI ~avait déjâ 
r:nfl~qi,ré: une orientlltion ~ommu~e,} ~iJC1_lor~ i.:?~ ,. ~~ 2_1_?: 
~,es:s1onjnovembre 1972) ... ,,..,".~-tcr."~"t •··-c11~"n,,'"'.,;,·J t;b 

.. :ï ll;~st'.'rappë'iitèi1f e,n · vertù: de~c.~tie · tjirèçi(vk:- les· -Ètats) 
me.mbres . supprirrieront les. restr!ctiq11s,.: 1:YI co.r:npris' ,'ie.s, 
pratiques adminl~tratives: di~crlmJriatoi(E!s, qui ,empêgh~n.t 
les bénéficiaires (personnes et sociétés) de s'établir sur 
le: territoire .. d'.un '. autre;'. Etiit ,rnémbre, ou:èd'.y ~four,:iir;:des 
prestations de services aux mêmes conditions ~et :avec 
Ies mêmes droits que les. nationaux .. Cependant;. pour ce 
qui est des servièes .liés. à des mouvements de 

1
capitaÙx,

tà. Jibér_ation "se - llm.ite pour'l l'.\r(;imt i à . ùne / sé~!f, ~ë, 
services énumérés sur une·. liste annexée à la. directive, 
ilste qui' sera complétéè .notamm~nf' en' 'fàri'ction''cies':' prô'.: 
grès '_réalisés' élans" le domaine! -~e. là coôpéfatio.n' é'cono;, 
mique et monétaire_ et, .en partic'i111~·c~ifrt1.a~!re d~:)ib~éj 
ra~lon. ~es mouv~_ryie_nts dE'.) capi!a~~t '=: --. /: n-vorri {:; 
,., Il '·convient .de,: not~r. ·, en . outre,r,que · la ,iib.ération · des 
activités, propres aux ·agents . de . change qui~ dans • cer.; 
tains • Etats membres, posent de_s;: problèmes: en:. relation 
~v.ec; la . .1~artiçjpation. à. l'.autorité publique, a::été: renvoyée 
à\une:'.directiye; ultérieure,· tandis. ~què ;d:autres; activités; 
que, ces, agents· partagent ,avec, les· banque.s, nt.ont l'objet 
d~ ·dlspos_i,tions _particulières,; ,..,,.;. :.. i::'·.l'U~'.l z 'l1H:~,! 

-rcette:' dirëètivè'.:riiarque 'on· p·remiër·-pas"'.oân-s'1 lâ'ï:éaÎP 
sation. concrète, :e·n 'riüitière· -c!'étaolissënfEirH-ret :-aë, ser~ 
viêestrde-1a cë6p'ération · économiquè <'.ét'ïtiohétali'è,, Eit 
i'èvê·t~'comme ~tallé' üne valeur" .. slgnifiêativè toutè'.'l:jfarti~ 
Ci.Jlièie.~ : r:;:;:~~z,r:-:""::o ~:h 1:J c~:.:~t c:""~.:J e~b 2iv :~:lv 

.~.:!!:ncif 

CERl;ALES .. "': .. ': '.:, ... :, ':,Jr!0:;1 L' ,:J\'U.,f:'OlQ ,uo<l 
1, ·• .:.,..,01 : ...... h ':, ~ · .. ~ .. ~ : ~:;· C<"";.-:;,t'"':: ;-;:_·;· ,::m0;:-,a r.~ ~"-

; !-.e Conse_ilt; lor~ :de sa ·.sessic,r:, ~.dE!_s :1.6-1?; jui[IElt:1~!?, 
a: arr~té. :I.e J~gll:lment..c!~f!nls$~nt !!!S':J~gle~; g~néra!es. ~~ 
!1P.r:>liquer,:<:t~11s, le sect~l,IJ __ dEl§:; cêréa,!~s·:.e11: cas ~El

1 
p1;1r_; 

turbation: (conformément: ~l!X .. d,i~po_sit!~I'!~ :-;:- Elrtiçje_J!}_,:;:j 
du,r~glern~r:ir .d_e, base);, ".J ' i.:: .~;;qi:,!t~··:; !'h ~'.iaic:-1;::".lq 
\. Ce'5 règlerilèht. permet à'. la. Cçriir'rlu'nàùté·: de' prendre•:er:, 
temps utile les dispositions . afin /d'.éviter des .per:turoatlon·s 

REVUE DU_ 
MARCHE 
COMMUN 

sûr?:les :'nià.rê:hés:de1:lir:Corili'nunaûté;,Les::"mesures prévues· 
par~c·e-rè'glèîn'enf' pêuvéht 'être ~mises 'en œuvre au: moment 
où'! 1è::pflx tmorfèlial:idès · ééréalès (prixpOAF) dépass.e de, 
façon:·sensible'. le':pr.ix:::àe:::s!:JUil:.1(2 °/o:::aw,moins);; c1,r.::rb 
..,~si ·~ne 'tëïiê1sitû'âtîon"'èsfèô'n'stâtéè 1co'ntôrmémêî'l'aüx1 
t!'J- ~..- _ ,-J" .,, ' - .' '·• ,..... ~·", ~-,_ fF'1"."' •t_.....-~ < o ; :, '·.,. .._ .. , -,, 

èritf!res}ixés.' dan'sJe r:~glement,')~ x?!!l!}lJ~s,ï,o.n,,,_s~l.<;>n !i:i~ 
proo~dur,e"1!i, CbmiW,de., gestion_._,/~ p_e,l!t -~f!n.._ g~éyJ~er_: dE:ls: 
pertûrbatio~s ;sur'_le"'" març_hé' :d~::!~. ·90.!'lr;!l~~a~té, , r~.C'?~rir, 
à des mesures -telles que la""perception de, prélèvements 
f l'expOrt~~ion : et'. )fi! SlJ~'p_eni;Jon:J.tci,ta!e;~~u' pârfJ.~n~· ~,èS: 
Prélèvements à l'importation ... ·:.., 1.;; i., - · r J ,::i ... u ' ··---

.i:. • • "·:--·. :-· · , : .... .l,,f 1,r·;"..,!"'''". """h ........ u ...... ~l"•"..f 
-~pès mes.ùr.9!:J:~ ~eront.~abrogfte~1 dès:· que~ pendant ,trois, 
semaines les -conditions prévues .pour. leur déclenchement 
il:.01t; plÛ~réJé. re'mp11es: )l ;;~:.." :-~:!!;;~ ?-~\' ., ~ r-' :""; 

· -dl :convient:-de:~souligner q1Je IE:ls;dispositions:gu.::r::ègle: 
ment-~ne :rsont:,pas·:t applicabl_es;,,aux •;:,expq_r:t_atia,ns'-: effec~ 
tuées~:dahs :le.:cadre .des- o_blig~tions: ç0,mm1Jn~utaires -en 
matière d.'aide allmel)tair.e.:p z:::; .:-:b ?:"''.''"' -::::·· '.' -~-~'{! 

i .. 1;1 ~n::~Jqoil.i.J ~~1:~~t, .Jb -;1.,;~0 s! :t> !frP:: ~n ... ...i.:. • 1; 
PA0DUIT$uDÉcCACAO ET.~DE, CHOCOLAT.• L'. '!ru;;): ·J:, i; 
e~b fe _i:;3,. S~JÎH, i r ,j ~;7:id ....... ,. 5~ ~~ l- C'" , ·\:-- ·,t.J, .. :.: -~~ 
.::: 4~ ,pgn§e.i!,,:Jg~s.:.i <tEl; ~1:1 se~sJq(l ,_g~~ . 2~3.:;2,1; j_ulllet 1 ~73.!J 
a arrêté la directive relative au -.rapprochement· des légis
làtions ;.cfês, ;Efiits. rrièmtires:.:.èoncernànf'iès' produits-. dé 
èacâo'~ët :ae,. 'éiïoéoîaCdestinés .. '.~{. I' àlimenfatiô'ri. humai riè; -~ci :;~;;~: visii:-é1inii'ner~i'ê; ~n;raves· :a~x' échanges· e;, 
fix·ant '.Tes' 'r'è'giês 'commuîiès' applièâbies1·au·c ëàcao: et"aUI 
cnoêoiàt 'en' ~cë q·u1~côh'c'èrrie~les~'déhorninations~: la'bompo~ 
sition et les caractéristiques de fabricationtainsl ·que' lè 
çopqit!qnn<;J!llent_~U~é~)q4_ei!3:ge,._ ,:,; c.i'.d ,q i,cc-:,.. ,,J 

.. s:,Ces ... dispositioris:sont polir •.la. plupart .applicables,·dans, 

. deux ans/mals sur' certains _p·oints, .. des;délais 'plus· longs 
doivent· faciliter .. .l'adaptation au '.nivealiJ de.::l'industrie, ou 
deJUa !!:consommàtion .. rr,Elles $.prévoienL;par.- ailleurs,Q un 
èertain i nombrë~:de:'.dééisions; complémeritaii'es,de ila' pc1rt 
du~: Conseil rou cdè ,·1a,!Commlsslori'.:: concernant csoit::les, 
adaptations ,:qui apparaîtraient. nécèssaires:..à. la Sl!ite \de, 
nouvelles~ étUd8S'ïOU sur_:; la '.Voie·• dé :Jl'ëxpériencé:. acqüisè;i 
soiLde simples mesurés d'exéèutlofl;._,_ '"":. 1.:.::: _.:' .-::; ., • ._ 
·' ée1tè'.'à1~~ctive· :è;Cia ~pr~mière· .dân;':i~":.c''itégoriè-:;,-;;rog 
~uit pàr _produit'»' 9ué le ,c~nseH ~ùête' d,àns le s_è9têûr: _de~ 
« denrées"destlnées"à 1'.alrmentat1on'humalne ,.- à· ~e titre;. 
èeJle,,-'êi_' ~onstitûè le déb'u'tiun_e~,\Î~µre,/lfé(e°f=i_mport~ntè' 
étape· sur la'voie de" l'union 1économ1que.'uUIJ --·--•·-, .,,,,; 
Ç,~...inf._i.d 1 • ..: ·.: ...... 1 ' · 1 ... , "Hi-:_ 1- • · :J .; 'j-.,\ ~ ---tr...._ "";•., it1-t!!T 

POL1T1aûtoÊ ëôNéURRÈtfcË"' """i:: r"'"·:'"'"'· ""-: ·'. ·;; 
· b • ..,i•I'.',:~/ .. ~, .c: o·~.: :i,. 1!.1:-.: 1..;J :...~ ...... ~;:;~~!oq :.1 :'t . . :,c~~:r..a 
•tla .Commission:vient. de publierc_(iuillet .1973):le:2'. Rap·~ 
pôrt sur,. la··'.politique_ . .de concurrenc.e;:;joint au • Sixième 
rapport ·général, surJ l'.act!vité''.des: 1Comrriuna_utés; : Ce rap: 
port .coùyre, pour, !.'année .:1972 :ai'infor.mation ,Cde.::J'activité 
de. la"'.C.ommissiéin .dans~un .domaine.:où ;ell_eJ est dotée de, 
pouvoir~-~ propres::1d;intE:lrvention ~directe, .11 ,montre :que· la 
politique de la concurrence de la:Commission,.a ··pris une 

8imm1siR~,,ry_o,~v~!I,~:,.:. ,q :! . ::..::;·~ ,jb on,iiir:~b ~! . ·:.:.C 
::i:C'est ·ainsl:que: la. mise en:,œwr.El~des,règles.;de ~c.qncur; 
rance ( applicables ':aux :..entreprises '"s~est ,tra.duite;: par• un; 
renforcemenLde :ia::lutte1 .. contrè les _m·esures .rest(!ctiv_es. 
des .. entreprises . visant à· maintenir .. )e . cloisc,nnemeot_ de~ 
marchés . par,, l',établlssement .• cl!:l rP.référenqe,s,, natio~~les 
injustifiées ou de discrirriinationsJ de prix: u :: 0

..: '" "' • ~ 
~--~- , ''. ... · · Ln·.~1'' .i '* .,,q .f"=. ·, l:,d l1rr~.~ ro-- :ï"P'=: 
;:::Qans. ses effet_s, c1:it_te poli~lqu_e, ae,égal~menLé'é arr1Emé~ 
il·: contribuer, . par, ,le·~fait_; qu'.ellet a:;isJ'1re ::la · lil:>re · 'circu,la: 
tion·i:des :produits-rat, l'ou;verture.·c:!El;;.,,ma~cl;i.és; à frein~ri 
les-- tendances,,-.inf!ationnJ!:!tes ,!:)t __ à_·•joll_er: uri~, rôle, ng_n, 
négligea,bi!:) ·dans de .cor,teX!!3J d~,rla--;·COl;ljOnc:ture r~c9nc>; 
mique qui caractérise la période actuelle. :-:-ni'r-, ;:'1 

1_ L:a: mise, e.n: œuyre,:.d~~ J~gl§s ~.Q.e_::.ÇQ.1).91,Jireri.ce, :a,ppli
cables cauxi:entrE!prJ!:!~S.: testi:,tragyl~e: P.,~r gjv~.r.~.~~1 i,,:iter; 
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sie>n ;:d~·:i,Cpn~eil ;·r~l~tlve. fJà:jiêgôëi~ticin} -~'.ûff ':accotd 
· portant: sur~deux"'proiets d!ann_exes ·-à·· la Conven_tion . inter
nationale )>ouf -la·'<sfinp'llfication 'ët; 1·tiarmôrîisatio1f: des 
/~gfîn~1~ d<;>ùan!~r~: )t; ~9'n,c,~·~nait_.l'l'.~~1T1~s~J~n J~fü1p_ôriiift:l 
:e~~L~!3,'1~c.u~n!1~m~_nt-;:~ctit··et.,1·e~~i~pôt-p_q_ur-pert~c~ion-

. nement-·act1f;- .,_,11,_ï ... _'O cè & .. ;.i ~w .. -f •"'-· t,O; u. _. r..." f 
Ci --~1./f! ,._ t' .. t::J" ... ,.o,,,;;i"~ tl f..i 2f:i~"'::--;, ~~-·-~ :,· ~ ~.,.,,.u 
r .. *: 11;: J\.1111,tt 1.1~73_r, R~.ç~rn'!!aD.d~t[çin,c;ge: · ~écision~-.iu 

_Co11seil portant .conclusion,d'uh accord· entre la.·Comrriu
,ijàuit Economiqüê-;êûropéehnê, efla~ Répùbliqüe'.bémocfà'.. 
,tig~~:.,~de·: S0n;iali~;1[r~fa~if,,ià1~)à' r fq_u(~.it~r.e -dE( ;~so,mef.it 
.~.n.dr~ ... .et p~,.r1z.A:;t1tn~: d ,~ldE?:. aii~~nt~1_re.·,r~ • v ,'h .to 
:,:1*::-.11 : Juillet : 1973.--:: Rèèommandation' ,de+décision rdu 

. ·cons~il-'portarit :'conçlusion··d!un ::-accord entrè > la -Commu0 

nauté Economique Européenne et t'·la.! République - tuni
Ji,e.~ne.: r~!~~f, :~ :.~~.J~.':'_!:njt'!_"..~:.;.'!~, f(.~':!Jen!:;te_n.<:f !~.~à ::-~tre 
èlaJde.alimentaire., ~•t-'•A ,..1. ~1,,->-n°•+ r4 ,-,~··o,- o•-

1..,.-....'•- _..,..,u,_-- ···-'• ••-'• ..,,,t..1.J,., -i.J -'"'- 1-·"'"' li,,l:u. _.-., ,,-. ..... ..,...=. 

~x:* 24::juillet::1973:' Déèision. dùs.·Conseil portant ·cohclu'
.sion .d'.ùhi Aècord.:èntre fa: Commùriàùté'Economique·:Euro:. 
.péënne .et Ja1 Répûbflêjue' libanaise:·relatit:·à2 la::tou·rnitufe 
id~ froment: teridre--:à:titrè d'aiae ralimentaire:1 s l'"'~t"::::. 
·$Vno::, r: "'il".::i1 ':' ji _eb xbq ru ,r.q · xu:l o~'"3 1-;:oo??"fl .,,,'.::~ 
0Àcc·oi:m-CEÈ/YOUG<lSLAVIE'!1 ·xi1n ub e,--,i ri \l/e iin 
Oi 1':'l ,1,p ~1'.::m~'.rn1A ,;-;eue · r!E:;~wnr;,f,:tl()O UQ, ,;,!},:::, 

Un:::nouv~l·,.~cèord;tcommercial ce11tre ·1a Communauté 
Economique Européenne et la République socialiste fédé
~a!e de Yougoslavie a été signé à Luxembourg le 26 
JUln 1973.~•:J;,:::-:oO ~! <::~ i•.::I~::•:;; ! 6: ~~'.il,'.lù:: !:"r,;;;:oq 

~e Présiden.t qu Conseil, le Président de · 1a Commis
sion-'ePle'}Minisfr,e-·yôûgéslâve ,ont 'scfüllfné~dans 'leurs 
·aJl.o_c~tf\ms _ ~~va·1~{ '.~â)isig1:(aJû!êt1~ -:_~Ynamis~é' ë(Zl'~sprit 
particulièrement positif.; avec'.'." lêsquels 11,1es" négôciàtioiîs 
:·9nt:~eté_'_ifieJt~es-:-:-dF:1a.1 pan". dës-:iaëùx::·pârtiês: ·tës'.'! ora" 
teurs se sont félic1tés:'égalemërit dû'.".'.fésûltaf!attêint qui 
comporte, par rapport à I' Acèorél préëéè:iênt; ~dês·~afnélfo':. 
!.~t[O~LSe.n.sle!~~..; all!3.~i . .:.l;>Je.n ~.n -_ce;_qui:c:qnç_e.rn.e:: les-dis
f?.9S~\1,qns -~P.$c1f.1_ql!,~~.;,qu~_Jegôli:1 .. AJ9.IJ~f. pan 1~:C_o_mmjs_; 
s.19n -m.1xte ·:~n:c.vue :.d',un.l dév~!oppemen~ :ç1e:.,Ja:·c::o.9pêra~ 
;19~: ~c_onom1_que et c~mnJ~rc:it:Jl.e.. H;,·;::b "''.::::;. i: ,.,in') zl 

~E~~,;:~ëiü_.ve1'~A~q!5!~·,dô1iëJ~~P.9ur'."~ ·~ns':ët-:-~u1:remp1âëe 
celu1:-:.du~19 mars,J970 venant à"échéance le~30 'sëp! 
tem_bre·~ 1~73 '.a _:-polir' but~,de. 'consolié:lêr.'.. étï d'étendfè~Tès 
relatl~ns .. écôlÎ~îpiëjues-ef:'êbrmiîërciâles'1 éhtfe·1:1es'' dèùx 
parties~ '.'"èiJ Cégard•1 f,1eûr aévëloppèment :resfiectif-'eîf'dè 
p~qmo~Y.<.?.ir. ,le.:;;d~v.~l,C>pp_em~nt c_d,'~u.i:,e:{'.coop,é_rati,0n,~éccmo
m,1ql!e ·_SHf,;des; b~se.s;·.mutµe\l~m~nt-,ava11fagew:1es: !'~!-·:,: 
-:::cominë:fe~·préëédêrit/ le: lfüffivér• Acèofd 'q'ùi C ~êvêfün 
car~ctè_l'E(n_Ori:P~1~é_r~nt_i,ë!; §sr to_~~é _ '.f i!f'.}~ principe' qûê 
le~· ~.e.u_x,: p~f!tes_ -~ ~~p.o,ra~'1! · e~~r. J~urs _ .1ril'p6i:tat1ons ét 
expoi:~t!~!'s -le_ traite.ment ae 1~ • n?tion '. la' plùs 'favoriséè 
ainsi que ,le 'degré'. le[plus élevé aê libéràtii:m'.''.'.:b C. ' .• •:,_ 
L:"":"~.- ·1 '·.! /r.:,..t1'1tll "r_, :-.qr··;hli ~XS a 1· ... :, .' ._..._...,'. ~--- ïC1f 
, ,_Le~, -Pf1r~1es'/contractant_es ., confiriné'nt ; également ~'leur 
y91qnté·: çl~ "proé;éMf d'une''. façon·.· libérale-,à l'éxécutiôn 
de( '_l't\pCcfrQ/"".!n:-:· c:.:. .. ..,~'"".'_ t..,,M_...., _"*·-· ·-:·- ''·:---;·..i- .... _-<"' ~-· 

11..,..,., ...... ~-:U .... ,i .1rn __ uJf) <n,,,,;•Htn ê:;;;t c .. J1t ,l{O..., :./ •·· .. : .• i~···ITiO-:l 
,·;-~!!::~c:e . .iqll! ': ?.C>n.c~.rne .)'3-s: if!i!lP.P~iJi.om~ ,spé_cifiques ::de 
,lhc~_O.J.çli 1,1}1!'! .1.mPoi:t!l.nq~ ;,P.?rticµli~re .::r:eyient;cà ,:l'aména~ · 
g~.i:neD..t,.P~~ 1)aJ~.Q!TI!f1U.IJ~~t~;:;,da_n_s; de :.cadre d'.une( coopé, 
rnt19n,,J!1S!Jtl!~El::, enJte.J lt?,~ 11,~!zl!~•r:.R~rt!eis, <du~:système .\d·e 
pr~l~Y~IJl_eJ:1t::;sornJ11Ul'JiiiY!?ir,e; applJS<!b!e 1:au~ ··gros> bovins 
~t--:tJ~u~~ V(ê'1Qe.;1~·,(b~!?Y ~e,ff).;;t-:!:::-:'zi'.:è',? !'.:P à!ilk.'ll.,,..Ôq 
o, En feftèti\:la) Commuriaufé'."s'engage, à'.'.lirnitef: le-::'.rriô'fltaiît 
d.u1:pr.élèvement?iapj:>licable~à~:l'iinporfâtibrii',l:fë''.'cès pri:ïéiülts 
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·ayant"une'-c·aractéristique :particülilrë: selon • les •·modall
:tês;suivantés ::-· :;:, : 3""'.:10 IJ5 tj,:co1q joj 1:· ,::;, f .... ~r1 
~.~--:-~:1ê mofità~f dQl:i'rélèy'emént ~érçùifie'pêuf.êtfe supé'
·r/e1:!r.. à - _75 -% !l.û' pr~~êv~rne,rt.' ~~nti~(~a~'?2oùr( âeii 'qua
tre ·.premièr_es · années d'application~ ae ,'l'Accord et à 
1!_0 -% , au cours 'âe• ia · 'éinqùièmê'"a'rîriée.'s'.iCèst 'constaté 
,q~('fe prix:du '.:'mar'ché: éomrriùnàutalrÊFesf1:supérieur à 
:~-~.,°!.?;.. d{ ·p~ix ;A'orièritaüon·, ef inferièuf:ôu 'é'ga1 au prix 

. ·d:o.n~_ntabon ;.:"·,;.:te~- ~-· .. ~_,on ____ z_ :io f .;:-... ~ .q - , c;_: ~ .• :'.·_-' 
t ~.te~.., .... ' ~ . · ,1 .. _ ....... ; ..... ~ -~- r-~~.,...- no ,. .,... .. ~~-; 

'JtliiJJe::,~ont:n_t,'. d.u.:, prélèye,i;nE;lnt n~~peut .être ~upérieùr 
~11 .... ,., ·a, 30. 1o du, prélèveme.nf4 entier, · s'il, est èonstafé 

·~ .. q_ue le prfx dü. n:iar9ry~ ~.côrrîrrii.Jnàutaire est supé'-
• . neur au . prix d_'orieritation·•et Inférieur ou égal ·-à 
,L :3 -102 Ofo de •Cè prilf;: .:;;:ai;"c~ -i , . J ,.; - · - : · '.'. 

~"1. ./!( 1~'::~/0 clu:tpréfèv~hi~ht~nti~r~·,s'.il è~t ~èônsîaté c; ·· ;;.:, qve ~!~ ~prix;dµ-mar9~!'.1 • :90~,mur'!aytaire, est :·supé~ 
cb fr.~r,1eur,_ à~ 192 0/o..,_du .• pri)l: 1,d_'orieptatipn-,et )nférJeu.r 

ou. égal à:104'% de_ ce 'prix!· ' . . liJvq - ,._,.,u;J 
1U:! !''; _;-.. ,h 

O 
J il_,~ • .'. \;~,. ';,· --: ,• -;::,.;)'( 0'1 !,~i·;;t"~ 1 

est _..,,a, 5 1o, cJu -prélèvement-~ entier s!iL, est, .constaté 
·iolni'Lcf ue;, l_e . prix-,du:, marc~é-~corrfnîynaut9:irE:l !2s, supf 
ll~1èr:~ nE:l_u.r --à- 0'.104. 0/,o- du :Prix d'orientation, et, inférieur 
~ . .:t<o~/g~(l:1~6 °/o;g~ C.?dl.~i~.r ;~~;;;~;-!~~~.;?;;;~b 
O,De son- côté, 1 ·la .Vougoslavie.s!engageXàCfoùrnir, à·::la 
Communauté les données utiles relatlvëifë à ' l'évolùtlon 
,de::ses re~pC>rt11t1oris,·. à , re.spe~ter. w),e, c:~r.tl:!1!1e~ • ~]spigl]ne 
d~e.~'r:Pnx ;et,;un_e ;:..c_aqe_!1ce ~ell elivr~i~onll:~ lil.d~q'1~t~ .. i:,o!Jr 
:Qe \pa~ pertµrber;:i [e JruucJl!l.·, c9mtr1µnauta1~e !!lnsi _qu:à 
.Prnnclre to.L!te!l di_sposltlons; ut,iles pour veiller au dévelop
p,1:1oo!l1Jt bi~[l or<lqn_n~ de .:--SE!~:.;e~p9,rtat1Ôns_ yer~ Ja;~coi:n_i. 
·munauté.;::; _U,n t: di_spp,sitib de ":.,,sauvegarde, pourrait, , .être 

_dé!ql_e~qM_ .. _.e_ .. D-::.c.as ,ge- cP.er1.~r~a-_tig[ll':-;d_µ\rr,i_·~rçh~-.:;J~Qffi"lU~ 
DfüJ_ta1Jl3. di .:!é'up:.ju:.; er.c1;;,,:tnq ;'1 .,_ ;,i·:.:o wi :..:.vs 
~.1 On1 autre; élément' 'inipé>'rtant.:Cële l'Accord: est ·,a.: rôlè 
'C:!?n.fêrê a .. l~ Commission rrilxté; qLii •:sé,: réùhir'à · au; nioins 
une , fols par an.· En effét,:·ellé: à-; reçu~ corn nie -mission:•.'.-:. 
entre autre cellé .. dë')veillef âü":oon '.forictiôiinemént 1'dè 
l!&c::cord. T,::de recl]erc:heru:)~s:;:11:i_~tbQd.!J.lafü:.~k;le~: m9yens 
pouvant;~ favoriser: le/rd~yelopp~f!113J1J,~d'!Jne-,·.900P~ratiof1 
é.COIJ_om1que; _et ,cornmE!rc1al~:::enJre ~la Communauté _et.. la 
:Yougoslavie,- dans la_, mesure,;pù, è,elle-'ci~ péut ,promou': 
voir.;;Je développement:: des ,_ éc:l,lan'ges. cominerciaùx. '.,'".Â 
cet ·'effet,. elle. pe;ut · ,fo~mulE!r:,, al!.~.1 4utojjtés .respon_sablefs, 
,de~ ~ecommandat1ons visant c!_ans un premier s!ade : .:'' ,o 
ër:~::f'élimiriaticm; dês.: obstacles 1nln-tarifairès, èt pàrata~ 
:;1! .. l~ifairesr,i~~ô_:l_ ..,>, ~-:;•.:;o,q j,t I .·.2:JJ,gclùL, .. i::;ro 
;--: 1 ~nc?~ragement ~e _ la ·prospection et la promotion 
::~:~ co_mrnerci~l.9,_ '.:I • ;:,:-, ;,;;•;: 'd k ,:v- "':il,,· lJ~ jr·;? 
~ - la, promotion de développement et' la d1verslf1cation 

des échanges commerciaux. · l ··,! , 1 :::i 1~,,--,q ~- • c: 
Par ailleurs, les parties contractarjtes pourront dévelop

per la coopéra~ipn_ éçonomique_en, tant que fac.teur com
plémentaire des échanges: co·mnfè'réiaùx dài?s' les"domà:1L 
~.ii_s /!:iJ1t,é~êt réc!p~o_9ue _ pour ;le~,:de~x;parties .. et en fonc
t1ori :1. de .! évol~t1on,, des . politiques\ économiques- '.de~_la 
9:~rr.i.mu_~~-u.té;:..§:c12~~n:i.igüè §~~oe~enr:i.:- ~.'~':~.-~-·::' -;.-:~~:~ 
c .. A: l.'occasiàn Jde -1a, signature;:dë .. l'Acé:ord,: les. ·ceux 
parti~s ont pro.céd~ également à u:n échahgei de . ..lettres 
relatif à la s1tuat1on de la main-d'œuvre yougoslave 
·dans la Commurîàùtè; 'bans-:: c'ettê tféîfrê:'1ès:;Efats -mëfn'l 
bres: d~· !~~communauté!'. se ,déc:lar~nt prêts: à •envisager 
la-poss1b1lité .de 1pro9éder..•à .. des éc,hanges~devues :dans 
hf'ca.dre de~conversatiops'.·à!pré~oir à-~cette:fin .sur ·1â 
s1tua_t!on d_e::la: m~in,d'.œuvr~'yougoslave d_an.s_)a Commu; 

~~:ité:·-:;;~tr~;~ :;;~: /·~:.? ~~--: .l.:it\~r. ~: ~:-:~;~ 
'Aëëôim" CÉÈÏLIBÀt;rr~ ~~-. ~'"i"''::-f--:;~,:, :_-:'l 11"~;:i:r:H 
- f - .:;... ~.: •.:l:.w·''I .::•:·::-c'"i nr,i:cJîi::: C!"\.I :,sb :.::nnoJ 
or,L'Acëord ''de 1965 rsurefe·s:-échangès'."comînerciaûx:et :fa 
coopération économique entre la CÈE-~er:1ës=·Eta:t's:'m-em~ 

i 
1, 
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,l;>]'es, d)!n.e 'Par:t, et la _Répul:>lique libanaise, d'autre part, 
.a .été prorogé pour une durée d'un an à partir du 1er 
:juillet ~973. --~ . -:v··-~ . 

. ·L'Ac~ord sous for~è d'échange d.e lettres assurant cette 
prorogation a été signé à Bruxelles le 21 juin 1973. 

L'Accord sur les échanges commerciaux et la coopé
.ration ·' entre la Communauté Economique Européenne et 
les Etats membres originaires, d'une part, et la Répu
_blique libanaise, d'autre. part, signé à Bruxelles le 21 
. mai 1965, a dé)à été prorogé ·suçcessivement le 12 juil-
'let 1971 et le 13 juillet 1972. · · · - · 
.. , -Entr~ t~mps, · uri' 'p~otocèle rel~tif à cet Accord a été 
~signé à Bruxelles le 16 mai 1973. ·Rendu nécessaire· du 
fait' de• l'adhésion à la Communauté Economique Euro
péenne_ du Royaume de Danemark, de .l'frlançle et du 
_Royaume de·.Grande-Bretagne. et d'Irlande du Nord,. il 
à e"i{ pour effet que les trois nou"'.eaux Etats membres 
sont devenus Parties contractantes à !'Accord de 1965. 
;, Pa~ ailleÜrs,' if est rappelé qu'en 'ce qui r:::oncerne .les 
échanges commerciaux, un accord plus étendu a été 
signé~ le ·18 décembre 1972, qui est appelé à entrer en 
vigueur dans _un pr9che avenir. dès . qu'un · protocole 
.co.mplémentaire à cet accord, également .rendu néces
saire en raison _de l'élargissement de la Communaut$, 
aura été conclu. . . 
..... :;·~ . ~::- '."')" ·., -:; 

ACCORD CÉÉ/ÈGVPTE 
,/ • ·-·r i"' 

.~ · Un Accord,. sous dor~e . d'échange de lettres, rel!3tif 
à l'article 6 âe l'Annexe J. de' !'Accord entre la Commu
riaùté Econo.mique Eu'ropéenne et la République Arabe 
d'Egypte a été' signé le 21 juin 1973. · · ,· . · ' 

·· ··cet' Accord a pour objet de prévoir la non application, 
en 1973, · sut le marché: des trois nouveaux Etats· mem
_bres des dispositions relatives aux importations dans la 
Communauté des agrumes originaires de la République 
Arabe d'Egypte, pispositions prévues dans !'Accord entre 
la Communaùté Economique Européenne et la Républi
que Arabe d'Egypte, signé îe 18 dééembre 1972 :et 
,complété par le Protocole rendu nécessaire en · raison 
de l'~largisseinent de la. Communauté, signé . le 19 
_déce.mbre

1
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, En d'autres. termes, la . Rép4!:>[ique Arabe d'Egypte 
n'aura· pas à re!lpecter en 1973 sur le ·marché des trois 
nouveaux Etats· membres, le prix conventionnel fixé pour 
les agrumes, lè prix de référence restant naturellement 
d'application· à· l'importation· dans. toute la Communauté 
élargie. Une so_lution identique a d'ailleurs été retenue pour 
plusieurs pays du bassin méditerranéen liés à la 
Con:imunauté par 'des Accords. . 

~'Accord d~ ce jour entrera en vigueur e~- même _temps 
que l'Accord signé le 18 décembre 1972 et que le Pro
tocole complémentaire à cet Accord, è'est-à-dire après 
que les Parties contractantes se seront notifié l'accom
Pli.ssement: des · procédures,. nécessaires à cet effet. 

GAtt-: ·:··-·· ·:·. 
·. Conformément au -point n~ _ 12 du communiqué ~/s~~~ 
met de Paris, le Conseil lors. de sa session des ,25-26 
juin 1973 Îl dégagé un· accord èomplet sur la· conception 
d~ensemble de la Communauté en vùe de sa participa
tion aux prochaines négociations · ·commerciales multi
latérales du GATT. 
. Cette conêeption, .comporte un . exposé des• motifs -
précisant l'esprit dans leq4el . _la Communauté aborde 
cette négociation - ainsi que la définition des objectifs 
généràux que la ·Communauté y poursuivra. Suivent 
ensuite cinq chapitres de caractère opérationnel trai-
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tant, des tarifs douaniers industriels, des mesures .non 
tarifaires, du secteur agricole, des pays en voie de 
développement et ç:le l'applic11tlon de la .clause de sauve
garde prévue à l'article XIX du GATT . 

La définition de cette conception d'ensemble permet
tra à la Communauté de participer de manière positive, 
dès le mois de juillet à Genève, aux travaux prépara
toires en vue de la conférence ministérielle des parties 
contractantes du GATT qui aura lieu au mois de sep
tembre à Tokio . 

Par cet accord, le Conseil a ainsi mis en œuvre, 
dans les délais prévus, un des points essentiels du 
programme arrêté par les Chefs d',Etat ou de Gouverne
ment du mois d'octobre dernier à Paris. 

APPROCHE GLOBALE « MÉDITERRANÉE » 

Le Conseil lors de sa session des 25-26 Juin 1973, 
a approuvé pour l'ensemble des volets de l'approche pour 
les relations de la Communauté avec les pays du bas
sin méditerranéen (volets industriel, agricole, main-d'œu
vre, coopération, dispositions générales et institutionnel
les), les directives à la Commission concernant l'ouver
ture des négociations respectivement avec l'Algérie, le 
Maroc, la Tunisie, l'Espagne et Israël. 

Le Conseil a, par ailleurs, chargé le ·Comité des Repré
sentants Permanents de mettre au point, à la lumière 
"de ses délibérations, le texte des directives concernant 
l'ouverture des négociations avec Malte._ 

En conclusion de ses débats sur cette question, le 
Conseil s'est félicité de ce que grâce à la coopération 
eJficace_ de· la ·Commission ef de l'en·semble. des délé
gations, il lui a été possible de respecter ainsi l'échéance 
du 1er juillet. · · · · ., · · 

ÀIDÊ. EN FAVEUR OÙ SAHEL 
.,. : T 

. Le Conseil, lors de sa session des· 25-26 juin 1973, 
a arrêté la décision . étendant le. financement communau
taire en ce qui concerne les actions d'aide aliment11ire 
de la Communauté en faveur de 1a· Haute-Volta, du Mali, 
du Niger, du Sénégal et du Tchad au titre du programme 
:1972/1973 aux dépenses concerr:iant la • livraison des 
procluits jusqu'aux lieux de destination .. Ceue prise en 
charge communautaire des· frais d'acheminement s'est 
avérée nécessaire pour assurer par le choix des moyens de 
transport approprié que l'aide parvienne lè plus rapidè
ment aux sinistrés même dans les régions -difficilement 
accessibles, • . 

Le Conseil a également décidé d'affecter en faveur 
de la Haute-Volta la réserve existant au -titre d'actions 
communautaires dans le cadre· du schéma d'exécution 
1972/1973 - 9 900 tonnes de céréales. Cette livraison 
supplémentaire est destinée à couvrir les besoins aug
mentés dans ce pays du · fait d.e. l'afflux de sinistrés 
d'autres pays de cette région. ,:. -·:·-~,, 
.. Par ailleurs, · les Etàts membres ont accueilli favora~ 
blem'ent l'invitation . · • , 

.-: à prendre des dispositions nécessaires pour la four
niture de produits spéciaux pour nourrissons ; 

- à mettre à la, disposition des pays du . Sah'el des 
avions de transport "permettant d'assurer l'achemi
nement de· l'aide alimentaire 'des ports de débar-

. quement jusqu'aux zones sinistrées ; 
·· Enfin le Conseil a chargé la Commission de prendre 
toutes les mesures . appropriées afin d'assurer la coordi
nation nécessaire dans le domaine logistique .en. utili
sant notamment l'infrastructure du FED qui existe dans 
ces pays. 
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.. V. GREMENTIERI, Il processo communutario. 
Principi e garanzie fondamentali, Milan, Guiffre 
_1973, 237 pages: · · · 

Un chapitre de l'étude de Grementieri est entiè
rement consacré aux influences que ,le système de 
procès existant en Grande-Bretagne aura, très pro
bablement du fait de l'adhésion de ce pays aux Com
munautés européennes, sur la nàture- et le dérou
lement du procès devant la juridiction communau
taire. L'analyse de ces influences, qui prend comme 
point de départ la rencontre « historique» entre deux 
systèmes juridiques différents, celui de la « civil 
law » et celui de la « common law », est très détail
lée et approfondie : elle porte sur la composition de 
la Cour de Justice, la représentation et l'assistance 
des parties, l'objet de l'activité même de la Cour de 
Justice, les aspects de procédure, le régime linguis
tique. Cette mention particulière du chapitre de 
l'ouvrage consacré aux répercussions de l'adhésion 
de la Grande-Bretagne aux Communautés 'sur le 
fonctionnement et l'activité de la Cour de JÙstice ne 
doit faire oublier les autres· parties du 11ivre, qui 
constitue dans son ênsemble le résultat largement 
positif d'un examen très fouillé des aspects fonda
mentaux du procès devant la Cour de Justice. La 
recherche accomplie par l'auteur poursuit essentiel
lemènt le but de mettre en lumière les garanties offer
tes aux particuliers par le système juridictionnel 
communautaire ; la métt"!ode .suivie' permet de faire 
des comparaisons très intéressantes entre ce sys
tème, les différents systèmes· nationaux et certaines 
juridictions internationales (Cour· internationale de 
Justice, Commission européenne ·des Droits de 
l'Homme ... ). 

1 
Mlxellanea W. J. Ganshof. van der Meersch, 

Studia · ab discipulis amicisque in honorem 
egregil professorls, edita Bruxelles, Bruy 1972 
(3 volumes, 2 430 pages. au tptal). 

j 

Précédés par une notice bi~graphique sur W.J. 
Ganshof Van Der Meersch, d'une bibliographie chro
nologique de ses publications ainsi que .d'une ana
lyse de sa pensée juridique, ces mélanges, publiés 
sous l'égide et avec l'appui du·. Centre interuniversi
taire de Droit public et de FUniversité Libre de 
Bruxelles, représentent le fruit des contributions 
apportées par une centaine d'éminents spécialistes 
du droit constitutionnel et admin•istratif, du droit inter
national public et du droit comrhunautaire. La prove
nance hétérogène de ces spécialistes, la variété des 
thèmes choisis et la haute qu·alité des études qui 
en font parties, rendent ces mélanges extrêmement 
intéressants en particulier po& les spécialistes du 
droit comparé. Il suffira, à thre d'exemple, de se réfé
rer aùx monographies contenuès dans le deuxième 
tome, qui porte essentiellement 'sur le droit des Com
munautés européennes et des organisations régiona
les. Les contributions contenues dans cette partie 
portent sur des matières très différentes relevant du 
droit communautaire et du drÔit d'autres' organisa
tions internationales ·à caractère_ régional ; le style 
et la méthode propres à chaque auteur étant iné
vitablement très variés, le résultat en est l'ouverture 
d''Un panorama de grande ampleur sur les aspects 
essentiels ·des systèmes· juddiques créés par les 
Communautés et certaines orgànisations régionales. 
La ,,plus grande partie des contributions contenues 
dans ce deuxième tome est· consacrée au droit des 
Communautés européen·nes ; c'est ici que les spé
cialistes les plus éminents de celle ·qui est deve
nue désormais une nouvelle branche du droit offrent 
le résultat de 1leurs recherches ~t de leur expérience. 
On rappellera quant à cette ,partie les études concer
nant l'interprétation des objectifs généraux des trai
tés par la .Cour de Justice, l'avenir du Parlement 
européen, les grandes lignes d'ùne_ constitution euro
péenne, la doctrine et la pratique belge en matière 
d'exception à la clause de la nation la plus favorisée. 
Comme 11a partie de l'ouvrage qui vient d être men
tionnée, les autres contiennent "des monographies 
extrêmement riches d'anàlyse~ critique 'et de don
nées scientifiques, qui s'étendent du droit public · 
belge à des systèmes de droit souvent peu appro
fondis par la doctrine occidentale (le procès civil 
en droit polonais, la démocratie repré~entative en 
Roumanie, etc.). Ces mélanges méritent sans douté 
d'occuper une place de 'premier· rang dans les 
ouvrages spécialisés publiés au cours des dernières 
années dans le domaine du .·droit communautaire 
etdu droit public comparé. i 

! A.S. 
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PROGRÈS. ÉCONOMIQUES 
DANS LE TIERS MONDE 

(Vol. I) - L'ENVIRONNEMENT SOCIO-POLITIQUE 

par Gilbert BLARDONE l 
208 pages - Format 15,5 x 24 - Prix 23,65 Frs T.T.C. 

Pour comprendre le développement économique du Tiers/ Monde au 
cours des 25 dernières années, il est indispensable de connaître 1~ milieu 
culturel, social, politique dans lequel il s'est réalisé. ' 

La colonisation, les guerres, les échanges commerciaux ... ont provoqué 
des bouleversements dans les Sociétés d'Asie, d'Afrique, ld'Amérique 
Latine. Ce sont ces tensions entre motivations et cohérences

1
1 anciennes, 

aspirations et contraintes nouvelles que l'auteur analyse ici. 

Le développement économique du Tiers Monde se réalise/aujourd'hui 
dans un contexte de mutations culturelles internes. 

Parce que l'ignorer c'est se condamner à ne rien comprendre de la 
situation actuelle en Asie, Afrique, Amérique Latine, et des prpblèmes qui 
s'y posent, G. Blardone, économiste, a voulu, avant d'aborder dans un 
prochain volume le rôle des hommes et de l'organisation dans~ les progrès 
économiques de 30 pays du Tiers Monde, rappeler ici les1 principales 
caractéristiques de l'environnement socio-politique. 

AU SOMMAIRE 

• Dynamisme interne et équilibre économique des sociétés traditionnelles 

• lns}a~ilité et déséquilibr.t;_ des Sociétés de transition f . 
· · - Déséquilibres pôlitiques et nouvelles classes dirigeantes 

;.#::: ::_ Déséquilibres. sociaux, explosion démographique en uhanisation. 

1 
VIENT DE PARA'ITRE. - Progrès économiques dans le Tiers MoJJde (vol. Il). Population 

active, productivité et croissance. · .... I 
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REVUE YOUGOSLAVE LA PLUS CITÉE 

REVUE DE POLITIQUE INTERNATIONALE 
- Review of International Affairs 
- Internationale Politik 
- Politica Internacional 
- Mejdounarodndia politika 
- Medjunarodna politika 

est une précieuse source d'informatioi;i pour tous ceux qui désirent connaître 
les points de vue yougoslaves sur les événements internationaux et les déve
loppements politiques, économiques et sociaux en Yougoslavie. 

VINGT-QUATRIEME ANNEE DE PARUTION 

• • • 
Abonnement annuel (24 numéros) : 

Poste ordinaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . US $ 6.00 
Poste aérienne 

Europe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . US $ 7.00 
ou l'équivalent en d'autres monnaies 

SPÉCIMEN GRATUIT SUR DEMANDE 
Pour toute information, prière de s'adresser au Service de Diffusion 

REVUE DE POLITIQUE INTERNATIONALE 
B. P. 413, Belgrade - Yougoslavie 

techniques et développement 
le trait d'union des responsables du développement : ceux qui orientent, 

ceux qui décident, 

ceux qui réalisent, 

vous présente les solutions concrètes et les innovations élaborées 
par des chercheurs, des spécialistes, des ingénieurs, tous engagés 

dans les secteurs-clés du développement : agriculture, 

Une diffusion internationale en quatre langues : 

français, anglais, espagnol, portu!;}ais 

industrie, 

artisanat, 

gestion d'entreprise, 

formation 
professionnelle 

techniques et développement 
110, rue de l'Université - 75007 PARIS 

Téléphone: 551-49-79 



BONS du TRESOR 

0 
N 
,-.: 
al 

1 an, 2 ans, 5 ans . 

je sais toujours-: 
quoi faire 
de mon argent. .. 

IMPRIMÉ EN FRANCE 

C .. 
D .. 
:, 
D .. 
;; 

,.!! 

·t 
t 

' t . 1 ,t 
Ir. 
" ; '; 

'" .. ~ 
~ 
1, 
~;, 

~' 
.. 

l • 

~ . 

' J 

· IL 

. 

' " r f.:. 

1j; 
> 

~ 
f 

~ 
' l 
1 

'1 ~ 

1 

\. 


